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MARDI 1ER  FEVRIER 2022 

 
 

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er FEVRIER  2022 
 

 1°  Désignation du Secrétaire de séance  
     
 2°  Approbation du PV du 10 novembre 2021 (CM au Parc Expo)  
     
 3° 499 Plantation d’arbres : constitution d’un groupement de 

commandes et accord-cadre à bons de commande (413) 
 

     
 4° 494 Agence de la Participation Citoyenne: attribution d'une 

subvention pour l'année 2022 (1321) 
 

     
 5° 509 Communication du rapport d’activités et du compte 

administratif 2020 de Mulhouse Alsace agglomération 
(3412/509) 

 

     
 6° 516 Rapport des représentants de la Ville de Mulhouse au Conseil 

d'Administration de CITIVIA SEM (3513) 
 

     
 7° 517 Rapport des représentants de la Ville de Mulhouse au Conseil 

d'Administration de CITIVIA SPL (3513) 
 

     
 8° 522 Quartier DMC : Fonds friches volet recyclage foncier - 

Convention attributive de subvention Etat/Ville de Mulhouse 
relative à la reconversion des bâtiments 59-60 

 

     
 9° 510 Quartier DMC : concession d’aménagement m2A/ Citivia SPL en 

présence de la ville portant sur le bâtiment 62 et les espaces 
publics et participation aux équipements publics (5301) 

 

     
 10° 495 Syndicat intercommunal Blotzheim, Mulhouse, Saint-Louis : 

convention d'objectifs et de moyens 2022-2024  (21) 
 

     
 11° 475 Agence Nationale du Sport - demande de subvention  relative  à 

l’aménagement de terrains de basket 3x3 et d’équipements 
complémentaires associés (247) 

 

     
 12° 511 Familles « clubs sportifs »  et «clubs formateurs » : attribution 

de subventions de fonctionnement 2021/2022 (243) 
 

     
 13° 507 Plan initiative copropriété : sécurisation des portes palières de 

l'entrée B de la copropriété "Le Diamant Noir" (535) 
 

     
 14° 524 Aide à la relance de la construction durable : contractualisation 

entre l'Etat et les collectivités portant sur la participation de 
l'Etat au financement des constructions neuves dans les 
communes (535) 

 

     



 15° 513 Ecoles privées : participation aux dépenses de fonctionnement 
(221) 

 

     
   ---/---  
     
 16° 514 Plateforme mutualisée Alsace Marchés Publics : adhésion de 

nouveaux membres contributeurs au groupement de 
commandes pour la passation de marchés publics ou accords 
cadres portant sur l’hébergement, le fonctionnement, la 
maintenance, les développements et l’acquisition de services 
associés  (3512) 

 

     
 17° 512 Associations sportives : attribution de subventions 

d'équipements 2022 (243) 
 

     
 18° 521 Programme Corps Européen de Solidarité : demande 

d'accréditation pour un label de qualité (244) 
 

     
     
 19° 523 Ecoles maternelles et élémentaires  - classes vertes  

2022 : participation de la ville de Mulhouse (2212) 
 

     
 20° 520 Information au conseil municipal sur les décisions prises par le 

Maire (3412) 
 

 
   

 
 

21° 518 Remplacement, modernisation et extension du parc des 
horodateurs de la Ville de Mulhouse : accord cadre à bons de 
commande de fournitures et services (423) 

 

 22° 496 Ancienne décharge de l’Eselacker : convention de financement 
du suivi de la dépollution des eaux souterraines (532) 

 

     
 23° 508 OPAH Fonderie : versement de subventions de la caisse des 

dépôts et consignations à CITIVIA SPL (535) 
 

     
 24° 515 Approbation de la mise en place du guichet unique numérique 

des autorisations d’urbanisme et règlement des conditions 
générales d’utilisation  (531) 

 

     
 25° 498 Association de Carnaval : attribution de la subvention 2022 

(030) 
 

     
 26° 500 Modification de l'alignement rue des Violettes (381)  
     
 27° 501 Modification de l'alignement et déclassement rue Lavoisier 

(381) 
 

     
 28° 502 Création, modification de l'alignement et classement ancienne 

ZAC Barbanègre (381) 
 

     
 29° 503 Création, modification de l'alignement et classement ancienne 

ZAC Lefebvre (381) 
 

     



 30° 504 Modification de l'alignement, classement et déclassement rue 
Marc Seguin (381) 

 

     
     
 31° 505 Modification de l'alignement, classement et déclassement rue 

du Pâturage (381) 
 

     
 32° 506 Création, modification de l'alignement et classement rues 

Boeing et Abel (381) 
 

     
   Motion du conseil municipal relative à l’animation culturelle du 

temple Saint-Etienne 
 

 
QUESTION ORALE 
 
-Question orale sur la gare et ses abords déposée le 27 janvier 2022 par 
Monsieur Loïc MINERY au nom de groupe Mulhouse Cause Commune :  
 
Le problème de la dégradation du confort, de l’accessibilité et de la lisibilité des 
alentours de la gare se pose depuis plusieurs années. Un récent rapport de 
l’AUTSA (association des usagers des transports du Sud Alsace) pointait les 
incohérences multiples de ce pôle intermodal, qui voit intervenir différents 
acteurs. Aussi, pourriez-vous nous préciser plusieurs points sur lesquels vous 
avez une prise directe ou suite à vos échanges avec la SNCF : 
- Quel est le calendrier pour la réouverture de la passerelle piétonne située au 

sud-ouest de la gare, fermée depuis trop longtemps ? 
- A quand une réouverture de l’Eurovéloroute n°6 annoncée sur tous les 

supports en juillet 2021 et toujours pas effective plus de 6 mois après ? 
- A quand une rénovation des marquises et une reprise des peintures pour 

donner une image un peu plus reluisante de notre gare (5 millions de 
voyageurs en 2019)? 

- Enfin, suite à la modification du PLU, pourriez-vous préciser vos orientations 
urbanistiques et leur coût sur la partie en amont du pont d’Altkirch où sont 
annoncées une tour et une déviation de la voie sud… à peine quelques années 
après sa réalisation ? 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 



PLANTATION D’ARBRES : CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES ET ACCORD-CADRE A BONS DE COMMANDE 
(413/1.7.2/499) 

Le Service Nature et Espaces Verts de la Ville de Mulhouse assure les travaux de 
plantations d’arbres sur son territoire. 

Par ailleurs, le service coordonne les travaux de plantation d’arbres de certains 
espaces verts des zones d’activité économique de Mulhouse Alsace 
Agglomération. 

Afin de permettre des économies d’échelle et une mutualisation des procédures 
de passation des contrats, il est proposé la constitution d’un groupement de 
commande pour la réalisation de ces travaux. 

Un accord-cadre à bons de commande sera passé par voie de procédure d’appel 
d’offres ouvert. 

Les modalités de fonctionnement du groupement et les conditions de passation 
des marchés sont définies, conformément aux articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du 
Code de la Commande Publique. 

Dans ce cadre, il est proposé que la Ville de Mulhouse assure la fonction de 
coordonnateur du groupement, chargée de l’ensemble des opérations de 
sélection des cocontractants, et de signer et notifier les accords-cadres. 

Les bons de commandes seront conclus et exécutés par chacun des membres du 
groupement avec les titulaires retenus par le groupement. 

L’accord-cadre à bon de commandes sera réalisé pour une période de 4 ans, 
selon l’allotissement suivant : 
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 Lot Désignation Minimum  
en € H.T  

Maximum en 
€ H.T.  
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e 1 Plantation d’arbres d’alignement le 

long des voiries 
300 000 1 300 000 

2 Plantation d’arbres : parcs, 
squares, groupes d’habitations, 
cimetières, écoles  

350 000 1 550 000 
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 3 Plantation d’arbres : alignement le 

long des voiries ZAE Mulhouse 
Alsace Agglomération 

22 500 85 000 

4 Plantation d’arbres Plantation 
d’arbres, hors alignement, dans 
des sites  de Mulhouse Alsace 
Agglomération (camping, parc 
zoologique et botanique, 
piscines,...) 

22 500 140 000 

 Les dépenses seront effectuées dans la limite des crédits inscrits aux budgets 
respectifs. 
 Les crédits seront sollicités pour le budget 2021 à 2024: 
Chapitre 21- article 2152- fonction 823    
Service gestionnaire et utilisateur 413 
Ligne de crédit n°19711 « Installations de voirie » 
 Chapitre 21 -Nature 2128 -Fonction 823  
Service gestionnaire et utilisateur 413 
Ligne de crédit n°9556 « Espaces verts maintenance » 
 Chapitre 21 -Nature 21312 - Fonction 823 
Service gestionnaire et utilisateur 413 
Ligne de crédit n°21102 « Installations dans bâtiments scolaires » 
 
Chapitre 21, nature 2128, fonction 823, APCP F007 Nature en ville biodiversité 
Service gestionnaire et utilisateur 413 
Ligne de crédit n°33582 « Plantation d’arbres »,   
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 
• Approuve ces propositions, 
• Autorise Madame le Maire ou son représentant, à signer la convention 

constitutive du groupement de commandes, 
• Autorise Madame le Maire ou son représentant à lancer les consultations 

nécessaires à la passation des marchés susmentionnés 
• Charge Madame le Maire, ou son représentant, de signer les marchés avec 

les titulaires retenus à l’issue des procédures requises et toutes les pièces 
nécessaires à la réalisation des travaux et prestations de services requis 
pour la plantation des arbres. 

 
P.J. : Projet de convention 
 

 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT 
DE COMMANDES AVEC COORDONNATEUR 

POUR DES TRAVAUX DE PLANTATION D’ARBRES 
(Article aux articles L. 2113-6 et L2113-7 du Code de la Commande Publique) 

 
 
Entre 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Mme le Maire, Michèle LUTZ, représentée par 
l’Adjointe déléguée, Mme Catherine RAPP, en vertu d’une délibération en date du 24 
septembre 2020, 
 
et 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, représentée par 
le Président Monsieur Fabian JORDAN, en vertu d’une délibération en date du  
22 juillet 2020, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

PREAMBULE 
 
Afin de permettre des économies d’échelle et une mutualisation des procédures de 
passation des contrats pour de la plantation d’arbres, il est proposé de constituer un 
groupement de commandes entre la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 
Agglomération, en application des articles L. 2113-6 et L2113-7 du Code de la 
Commande Publique. 
 
A cet effet, il est décidé de conclure la présente convention constitutive du 
groupement. 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de créer un groupement de commandes entre la 
Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération en vue de la passation d’un 
accord-cadre à bons de commande par voie de marché sur appel d’offres ouvert 
pour les travaux et prestations de plantation d’arbres, pour les besoins du service 
Nature et Espaces Verts de la ville de Mulhouse sur le territoire de la commune, ainsi 
que sur les zones d’activité économiques de Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
Cette convention détermine les modalités de fonctionnement du groupement et les 
conditions dans lesquelles l’accord-cadre va être passé et exécuté. 
 
  



Page 2 sur 4 
 

Article 2 : Objet de l’accord-cadre 
 
La consultation pour la conclusion de l’accord cadre à bons de commande au sens 
de l’article R2162-2 alinéa 2 du code de la Commande publique, sur la base d’un 
appel d’offres ouvert conformément aux articles R2124-2 1°, R2161-2 à R2161-5 du 
Code de la commande publique.  
 
L’accord-cadre a pour objet la réalisation de plantation d’arbres pour les membres du 
groupement. 
 
Les besoins respectifs, pour 4 ans, des membres du groupement sont estimés 
comme suit : 
 

 Lot Désignation Minimum  en 
€ H.T  

Maximum 
en € H.T.  
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e 1 Plantation d’arbres 

d’alignement le long des voiries 
300 000 1 300 000 

2 Plantation d’arbres : parcs, 
squares, groupes d’habitations, 
cimetières, écoles  

350 000 1 550 000 
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3 Plantation d’arbres : 
alignement le long des voiries 
ZAE de Mulhouse Alsace 
Agglomération 

22 500 85 000 

4 Plantation d’arbres : hors 
alignement, dans des sites  de 
Mulhouse Alsace Agglomération 
(camping, parc zoologique et 
botanique, piscines,...) 

22 500 140 000 

 
 
Article 3 : Fonctionnement du groupement 
 
3.1 Durée 
 
Le groupement de commandes est constitué à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente convention, et ce jusqu’à la fin de l’exécution des contrats pour lesquels il 
est constitué, soit 4 ans. 
 
3.2 Coordonnateur du groupement 
 
La Ville de Mulhouse est désignée comme coordonnateur du groupement. A ce titre, 
il lui incombe de gérer les procédures de consultation. 
En outre, le coordonnateur est chargé de signer et de notifier les contrats. 
 
3.3 Le pouvoir adjudicateur 
 
Le coordonnateur désigné et ayant la qualité de pouvoir adjudicateur soumis au 
Code de la Commande Publique, est la Ville de Mulhouse. 
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3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
 
La Ville de Mulhouse, en tant que coordonnateur du groupement, assure le 
financement des frais matériels exposés par le groupement, notamment :  
 
- les frais relatifs à la publication des avis d’appel et des avis d’attribution 
- les frais de reproduction de dossiers 
- les frais d’envoi des dossiers. 
 
Elle ne percevra aucune rémunération pour l’exécution des missions de 
coordonnateur. 
 
Article 4 : Déroulement de la procédure de consultation 
 
4.1 Etablissement du dossier de consultation 
 
En tant que coordonnateur, la Ville de Mulhouse est chargée de la rédaction des 
dossiers de consultation. 
 
Mulhouse Alsace Agglomération transmet au coordonnateur toutes les informations 
nécessaires pour la préparation des dossiers de consultation. 
 
4.2 Procédure choisie 
 
Pour cet accord-cadre, la consultation est lancée sur le fondement d’un appel 
d’offres ouvert. 
 
4.3 Commission d’appel d’offres 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement est celle du coordonnateur, à savoir 
la CAO de la Ville de Mulhouse. 
 
4.4 Conclusion de l’accord-cadre 
 
Le coordonnateur du groupement est chargé de signer les accords-cadres après 
désignation de l’attributaire et de les notifier aux titulaires. 
 
4.5 Exécution des accords-cadres 
 
Chaque membre du groupement s’assure de la bonne exécution des accords-
cadres. 
 
4.6 Règlement financier 
 
Chaque membre du groupement s’acquittera directement auprès du titulaire de 
l’accord-cadre concerné du montant des prestations réalisées à hauteur de ses 
besoins tels que précités, conformément aux stipulations  de l’accord-cadre. 
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Article 5 : Adhésion au groupement de commandes 
 
Sans objet. 
 
Article 6 : Retrait du groupement de commandes 
 
Aucun des membres ne pourra se retirer du groupement de commandes. 
 
Article 7 : Modification de la convention 
 
La présente convention pourra être modifiée par avenant sans qu’il puisse être porté 
atteinte à son objet. 
 
Article 8 : Règlement des litiges 
 
Les litiges qui pourraient naître de l’application de la présente convention sont de la 
compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
 
Toutefois, les membres du groupement s’engagent à tenter de résoudre à l’amiable 
tout différend résultant de l’interprétation, de l’exécution et des suites de la présente 
convention. 
 
Article 9 : Représentation en justice 
 
Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les 
représenter en raison de tout litige né de la passation des accords-cadres. En 
revanche, chacun des membres du groupement fait son affaire du règlement de 
litiges susceptibles d’apparaître entre le cocontractant et un ou plusieurs des 
membres du groupement lors de l’exécution des accords-cadres. 
 
Article 10 : Entrée en vigueur 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
 
 La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux 
 
 A Mulhouse, le  
 
Pour la Ville de Mulhouse, Pour Mulhouse Alsace Agglomération, 
 
L’Adjointe déléguée Le Président, 
 
 
Catherine RAPP Fabien JORDAN 
 



AGENCE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE : ATTRIBUTION D’UNE 
SUBVENTION POUR L’ANNEE 2022 (1321/7.5.6./494) 
 
 
L’Agence de la participation citoyenne est chargée de la mise en œuvre du 
programme de démocratie participative de la Ville de Mulhouse. A cet effet, une 
régie personnalisée a été créée le 1er juillet 2015. Elle est, de ce fait, administrée 
par un conseil d’administration composé d’élus municipaux et de représentants 
de partenaires extérieurs.  

Pour ce faire, et conformément aux statuts de cette régie, la Ville met à sa 
disposition des moyens de fonctionnement et lui verse une subvention annuelle.  
 
En matière de moyens humains, la Ville de Mulhouse met à sa disposition 8 ETP 
(équivalent temps plein), comprenant 7 chargés de mission, 2 secrétaires et une 
directrice. La directrice et une secrétaire sont mises à disposition à 50% pour 
assurer d’autres missions qu’elles exercent dans les services de la Ville de 
Mulhouse. 
 
En 2021, l’Agence a bénéficié d’une subvention de 53 530 € de la Ville de 
Mulhouse.  
 
Malgré un contexte sanitaire difficile, ce budget a permis : 

- Le soutien et l’accompagnement des démarches participatives de la 
collectivité (renouvellement urbain, nature en ville, développement des 
mobilités douces …) via la conception et la coordination de 11 
concertations et de 4 journées sans voitures 

- Le soutien des initiatives citoyennes contribuant au mieux vivre ensemble 
et à l’animation des quartiers et la relance des instances participatives  

- La participation à l’appel à projets Courts-circuits 
- L’évaluation de notre communication (logo, charte graphique, 

communication digitale …) 
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Pour 2022, compte tenu de l’accroissement prévisible de l’activité de l’Agence 
notamment lié à la relance des instances participatives, et à son investissement 
progressif dans la conception de format de concertation lié aux grands projets 
urbains , il est proposé d’attribuer à l’Agence une subvention de 68 530 € selon 
le projet de convention ci-joint.  

La Ville autorise également l’Agence à reverser une partie de la subvention aux 
associations pour l’organisation d’initiatives portées par des habitants et 
notamment des fêtes et des journaux de quartier. 

Les crédits sont inscrits au BP 2021 : 
o Chapitre 65 -article 657363 -fonction 524
o Service gestionnaire et utilisateur 132
o Ligne de Crédit 26202 « Sub. Agence de la participation citoyenne »

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve l’attribution d’une subvention de 68 530 € à l’Agence de la 
Participation Citoyenne pour l’année 2022. 

- Autorise l’Agence de la Participation Citoyenne à reverser une partie de cette 
subvention dans la limite d’un montant de 12 000€, aux associations dès lors 
que cela concerne des initiatives portées par les habitants prévus aux articles 
2 et 4 de la Convention liant la Ville de Mulhouse et l’Agence. 

- Charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires et notamment la convention en pièce jointe de la 
présente délibération. 

PJ 1: Convention de subvention 2022  
PJ 2 : Bilan d’activité 2021 de l’Agence de la Participation Citoyenne 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote : 
Groupe majoritaire : Mme SORNIN, M. BOUILLE, Mme DA SILVA, Mme HIMER et 
Mme GOETZ
Non-inscrite dans un groupe : Mme RITZ
Groupe Mulhouse Cause Commune : M. SIMEONI
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CONVENTION DE SUBVENTION 2022 

Entre, 

La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Madame Michèle LUTZ, dûment 
habilitée par délibération du Conseil Municipal du 1er février 2022 d’une part, 

Et 

La régie personnalisée « Agence de la Participation Citoyenne », représentée par 
sa Présidente, Madame Cécile SORNIN, dûment habilitée par décision du Conseil 
d’administration du 23 juillet 2020 d’autre part, 

Il convient ce qui suit : 

Préambule  

L’Agence de la Participation Citoyenne est chargée de la mise en œuvre du 
programme de démocratie participative. 

Compte-tenu de l’intérêt local poursuivi par l’Agence, la Ville de Mulhouse a 
décidé d’apporter son soutien financier à diverses actions dans les conditions 
définies par la présente convention. 

Article 1 : Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités du soutien 
financier de la Ville à l’Agence de la Participation Citoyenne. 

La Ville autorise l’Agence à reverser une partie de la subvention perçue au profit 
d’associations ou personnes morales qui souhaitent organiser les activités telles 
que définies aux articles 2 et 4. 

Article 2 : Objectifs et Actions à soutenir 

L’Agence s’engage à réaliser les actions suivantes : 

- Le soutien des initiatives citoyennes contribuant au mieux vivre 
ensemble et à l’animation des quartiers. Ce soutien se caractérise 
notamment par une aide financière aux associations et personnes morales 
qui organisent des animations de quartiers d’un intérêt local certain et 
s’inscrivant en cohérence des politiques publiques de la Ville. (Ce soutien 
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peut-être accordé aux journaux de quartier lorsque ces derniers ne sont pas déjà 
soutenus dans le cadre de la politique de la Ville.) 
Une aide financière pourra également être apportée à des projets citoyens 
définis à l’article 4 de la présente convention.  

- Le soutien et l’accompagnement des démarches participatives de 
la collectivité 

Cet accompagnement comprend le soutien aux services de la collectivité qui 
entament des démarches de concertation sur des politiques publiques ainsi 
que celui des instances participatives et territoriales de la collectivité.  

Le budget prévisionnel de chaque action pour 2022 est le suivant :  

- Le soutien aux initiatives citoyennes : 12 000 € 
- Pour l’ensemble de ses missions d’accompagnement des démarches 

participatives : 56 530 € 

Pour information, pour l’année 2022, le budget global de l’Agence de la 
Participation Citoyenne s’élève à X € et est composé de : 

• 68 530 € (subvention ville de Mulhouse) 
• X € (reliquat exercice 2021) 
• 30 000 € (subvention Politique de la Ville faisant suite à l’Appel A 

Initiatives porté par l’Etat dans le cadre de l’accompagnement des Conseils 
participatifs et Citoyens)  

Article 3 : Montant de la subvention et modalités de reversement 

Pour l’année 2022, la Ville de Mulhouse attribue une subvention de 
fonctionnement de 68 530 € à l’Agence de la Participation Citoyenne afin de lui 
permettre de réaliser  ses actions indiquées à l’article 2 de la présente 
convention.  

Le règlement de la subvention par la Ville se fera, par un versement unique, par 
virement au compte de l’Agence de participation citoyenne (compte Trésorerie de 
Mulhouse Municipale tenu au 45 rue Engel Dollfus 68097 Mulhouse) selon les 
procédures comptables en vigueur, sur présentation du budget prévisionnel de 
l’année en cours, du bilan financier de l’année précédente et après signature de 
la convention et vote du budget primitif de la Ville. 

Elle est créditée au compte de l’Agence selon les procédures comptables en 
vigueur. 
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En cas de non-respect des objectifs, la Ville se réserve le droit de réclamer le 
remboursement de tout ou partie de la somme versée. Il en est de même si le 
montant de la subvention excède le coût des actions. 

Cette participation financière ne sera versée que sous réserve des trois 
conditions suivantes : 

- La délibération de la Ville approuvant le budget primitif. 

- Le respect par l’Agence des obligations mentionnées au titre de la 
présente convention. 

- La vérification par la Ville que le montant de la contribution n’excède pas 
le coût  de l’action. 

Article 4 : Autorisation de reversement de la subvention 

Conformément à la délibération de création de l’Agence de la Participation 
Citoyenne du 29 juin 2015, elle est en particulier destinée à « mieux soutenir les 
initiatives citoyennes ». Les fêtes de quartier, les journaux de quartier et les 
projets citoyens constituent des initiatives citoyennes se déroulant de façon 
régulière dans une majorité de quartiers mulhousiens et sont ainsi destinés à 
être soutenus par l’Agence. 

En application de l’article L 1611-4 du code général des collectivités territoriales, 
la Ville de Mulhouse autorise l’Agence à reverser, dans la limite d’un montant de 
12 000 € pour l’année 2022, la subvention mentionnée à l’article 3 aux 
associations et personnes morales qui organisent des fêtes de quartiers, des 
journaux de quartiers et des projets citoyens, relevant d’un intérêt local certain 
et s’inscrivant en cohérence des politiques publiques de la Ville. 

Les fêtes de quartier se définissent comme des événements organisés par des 
habitants et acteurs de quartiers, conviviaux, gratuits et ouverts à tous, avec la 
caractéristique d’être organisés sur un mode participatif : tout habitant et acteur 
du quartier concerné peut y participer. La finalité de l’évènement est la création 
de lien social et le vivre ensemble. 

Les journaux de quartier se définissent comme l’édition de journaux 
d’information existant à l’échelle d’un quartier ayant un comité de rédaction 
composé d’habitants et acteurs de ce quartier. Les articles sont écrits par tout 
habitant ou acteur qui le souhaite et destinés au public du quartier pour mettre 
en valeur les initiatives contribuant également au bien vivre ensemble. 

Les projets citoyens se définissent comme des projets portés par des 
associations, contribuant à l’amélioration du bien-être des habitants et favorisant 
le lien social entre habitants d’un même quartier. Le projet devra être co-
construit par des habitants et acteurs du quartier. 
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Les structures porteuses des fêtes, journaux de quartier ou projets citoyens 
devront soumettre leur projet à l’approbation du conseil d’administration de 
l’Agence de la Participation Citoyenne. Ces projets seront déposés selon des 
modalités prévues par l’Agence. 

Le reversement de la subvention donnera lieu par le bénéficiaire à la production 
et la transmission d’un compte-rendu financier et d’un rapport d’activité justifiant 
de l’utilisation de la subvention ainsi que de la production de toute pièce 
complémentaire sollicitée le cas échéant par l’Agence.  

Article 5 : Contrôles de la Ville 

En contrepartie du versement de la subvention, la régie personnalisée devra : 

- d’une part, remettre avant le 30 juin de l’année suivant celle de la 
subvention, un compte-rendu financier des actions menées, conforme à 
l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 10 de la loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

- d’autre part, fournir avant le 30 juin de l’année suivant celle de la 
subvention un compte-rendu d’exécution de ces actions. 

D’une manière générale, l’Agence de la Participation Citoyenne s’engage à 
justifier à tout moment sur la demande de la Ville de Mulhouse, de l’utilisation 
des subventions reçues. 

Article 6 : Suivi des actions 

La Ville conservera tout au long de l’année civile un contact régulier et suivi avec 
l’Agence de la Participation Citoyenne afin de disposer d’une évaluation continue 
des actions conduites. 

La régie personnalisée s’engage à faciliter à tout moment, le contrôle par la Ville 
ou ses représentants dûment habilités, de la réalisation des objectifs et actions 
décrits à l’article 2, notamment par l’accès à toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

Article 7 : Responsabilité 

L’aide financière apportée par la Ville aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, 
préjudiciable à l’Association ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
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Article 8 : Durée et résiliation de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’ 1 an à compter du 1er 
janvier 2022.  

Elle pourra notamment être résiliée :  

- en cas de force majeure 

- d’un commun accord entre les parties  

- par dénonciation par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception, un mois avant l’expiration de la période contractuelle. 

 

Article 9 : Avenant  

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente 
convention fera l’objet d’un avenant. 

 

Article 10 : Litiges  

En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie 
amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention 
sera soumis à la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 

Mulhouse, le 

 Etabli en deux exemplaires originaux 

 

 Pour la Régie Personnalisée, Pour la Ville, 
 la Présidente le Maire 

  

 

 Cécile SORNIN Michèle LUTZ 

 

L’AGENCE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE : 
BILAN D’ACTIVITE 2021 ET PERSPECTIVES 2022 

 
Malgré un contexte sanitaire difficile, l’Agence de la Participation 
Citoyenne a maintenu un haut niveau d’activité tout en adaptant son 
programme 2021. 

 
Ses activités ont été principalement les suivantes : 

 

• La conception et le pilotage de 11 concertations  
 
Les sujets traités ont été variés : 

- Le bruit en Ville 
- Le renouvellement urbain sur les quartiers Drouot, Fonderie et 

Coteaux 
- Le développement des mobilités douces (journée sans voiture) 
- L’aménagement du square de Gaulle 
- L’aménagement du quai de l’Alma dans le cadre de Mulhouse 

Diagonales 
- L’aménagement d’un Skate Park 

 
Ces concertations ont principalement été réalisées in situ, avec pour 
certaines l’appui de la plateforme mulhousecestvous.fr. Quand cela 
était pertinent, du mobilier urbain était installé de manière 
temporaire. 
A chacune de ces concertations, un outil de recueil de la parole était 
proposé, afin que les usagers puissent s’exprimer sur les projets 
proposés. Des outils innovants, tels que le « Croque ta Ville » ou les 
micro-trottoirs ont vu le jour. 
Plus de 1.700 personnes ont été interrogées et l’agence de la 
participation citoyenne a pu comptabiliser plus de 530 heures 
d’échanges avec les mulhousiens. 
 
De manière globale, les Mulhousiens ont apprécié pouvoir donner 
leur avis et être consultés sur les projets à venir. 

 
• La poursuite des démarches expérimentales illustre 
l’engagement de l’agence pour poursuivre la diversification des 
modes de faire afin de permettre aux mulhousiens dans leur 
diversité de participer et de contribuer à des degrés variables et sur 
des sujets également très divers. Elle témoigne aussi d’une mise en 
synergie progressive et en transversalité des services de la 
collectivité et des partenaires dans les quartiers qui permettent 
d’ajuster au plus juste les modes de faire.  
A noter, qu’en 2021 : 

- 4 journées sans voitures ont été proposées sur 4 secteurs de 
la ville et ont permis d’être le support d’expérimentation et de 
concertation. 

- Notre inscription dans une initiative européenne portée par 
Démocratie Ouverte, au côté de 5 autres villes-pilotes,  de 
création d’un Thermomètre de Vitalité Démocratique  
 
 

• La relance des instances participatives :   
Conscient de la nécessité de « faire avec » tous en s’appuyant sur 
une culture de la participation initiée en 2014 avec la démarche 
Mulhouse c’est vous, la ville de Mulhouse entend conforter son 
engagement en faveur du pouvoir citoyen. Permettre aux citoyens 
qui le souhaitent de prendre une part active au devenir de leur ville 
et les accompagner dans une concrétisation collective de leur 
engagement constituent aujourd’hui un pilier de l’action municipale. 
C’est en particulier à ce titre et dans le contexte du nouveau mandat 
qui commence, que la ville a souhaité relancer les instances 
participatives qui sont, en proximité, l’un des supports à cette 
dynamique. 

Dans un souci toujours plus important de co-construction, un bilan 
partagé avec les conseillers participatifs et citoyens a été mené en 
2019 et 2020 pour en améliorer les modalités d’organisation et 
développer leurs synergies. Le bilan établi en 2020, a servi de base 
aux évolutions proposées dans une délibération soumis au conseil 
municipal du 15 décembre 2020. 
 
Du fait d’une situation sanitaire défavorable, le calendrier de relance 
des instances participatives a du être adapté. Une campagne de 
recrutement permettant de s’inscrire dans les conseils participatifs, 
les conseils citoyens et l’instance Mulhouse Ainés, a ainsi pu être 

organisée du 12 novembre au 13 décembre 2021. Les nouvelles 
instances participatives seront officiellement installées, courant 
janvier 2022,  lors des vœux de Madame le Maire.  
 
• La création d’espace de convivialité autour des planchas 
connectées : 

Afin de permettre aux mulhousiens de réaliser des barbecues durant 
les beaux jours, 3 planchas électriques et connectées ont été 
implantées de façon expérimentale pour 2019 dans 3 espaces de vie 
différents de la ville à savoir : 

- Jardin partagé derrière la Filature  
- Square Odile Hubler, quartier Drouot  
- Parc des Coteaux  
 
Ce projet émane des Conseils Participatifs et le choix des 
implantations a été fait en concertation avec les services techniques 
de la Ville, les différentes structures proches des sites et lors d’une 
journée test via un barbecue partagé avec les conseillers 
participatifs. 

Après une année d’expérimentation, il a été proposé d’implanter 3 
espaces d’échanges et de pique-niques à proximité des 3 planchas. 

Pour ce faire, un appel à candidature ayant pour objet de proposer 3 
résidences-créations sur la Ville de Mulhouse a été diffusé en janvier 
2020. 

Ces résidences-créations souhaitaient associer des pratiques 
artistiques mixtes à une approche scientifique ou technique 
(sociologue, architecte, urbaniste, designer ….) dans le but d’aboutir 
à la réalisation d’espaces de convivialité et de pique-nique 
correspondants aux usages des trois quartiers et à l’utilisation des 
planchas connectées.  

Plusieurs résidences échelonnées entre le mois d’avril et le mois de 
septembre 2021, ont permis aux 3 collectifs de tisser des liens forts 
avec les habitants et partenaires des trois secteurs et ainsi d’aboutir 
à la construction des équipements via 3 chantiers participatifs.  

• 8 rendez-vous citoyens qui ont porté sur : 
- La santé à Mulhouse et dans ses quartiers  
- L’agriculture urbaine à Mulhouse  
- « T’es jeune ? Envie de t’engager ? Rejoins- nous ! » 



- « Bien dans ma rue, bien dans ma ville » ou comment 
repenser notre cadre de vie pour une ville apaisée ?  

- « La nature en ville : une balade le long de l’Ill »  
- « Hommes et femmes dans la ville : quelles inégalités ? » 
- « La nature en ville : Quels enjeux ? Quelles dynamiques ? »  
- A Mulhouse, des instances participatives pour agir dans sa 

ville  

Sur l’ensemble des 8 rendez-vous citoyens programmés sur 
l’exercice 2021, nous avons eu un effectif total de 250 participants. 

Cette programmation 2021 a eu la particularité d’avoir mis en place 
un partenariat et une co-construction des rendez-vous citoyens avec 
l’Agence d’Urbanisme de la Région Mulhousienne, les services 
thématiques associés et les partenaires externes. Il s’agissait 
d’articuler l’expertise de l’AURM avec l’expertise « terrain » des 
services et des partenaires associés. 

Ces rendez-vous citoyens ont été programmés en amont des 
concertations menées par l’Agence de la Participation Citoyenne afin 
d’outiller les habitants (éléments de contexte ; d’enjeux ; éclairages 
sur les sujets…) et favoriser leur implication. 

Nous avons également testé le format présentiel/ numérique, ce  qui 
nous a permis d’élargir l’audience à un plus grand nombre de 
participants et à diversifier les publics. 
 
• L’élaboration d’un audit et l’adaptation de la stratégie 
numérique de la démarche Mulhouse C’est Vous  

Durant l’année 2021, l’Agence de la participation citoyenne a été 
accompagnée pendant plus de 6 mois par Julian Barrière, Social 
Media Manager, afin de définir une stratégie de communication 
digitale cohérente. Dès le départ, il a été convenu de se concentrer 
uniquement sur la démarche « Mulhouse C’est Vous » et non sur le 
Carré des associations. 

Depuis la création de l’Agence de la Participation en 2015, différents 
outils de communication ont été mis en place : 

- La plateforme mulhousecestvous.fr (5685 utilisateurs) 
- Une newsletter bimensuelle (960 abonnés) 
- Un compte Facebook (2226 abonnés) 
- Un compte Instagram (1199 abonnés) 

- Une chaîne YouTube (51 abonnés) 
 

L’accompagnement s’est déroulé en 5 phases : 
- Phase 1 : se différencier 
- Phase 2 : comprendre son ADN et à qui s’adresser 
- Phase 3 : créer un storytelling pour engager sa communauté 
- Phase 4 : coaching et bonnes pratiques en community 

management 
- Phase 5 : méthodologie de l’accompagnement 

Un sondage a été lancé au début de l’été afin de déterminer la cible 
de Mulhouse C’est Vous. Il a permis de confirmer les données 
statistiques fournis par la plateforme et les réseaux sociaux : 

Notre cœur de cible est une femme entre 25 et 44 ans, célibataire, 
en couple ou avec enfants, diplômée à bac +5, cadre ou profession 
libérale. 

Cet audit a permis de définir les priorités sur les réseaux 
sociaux : abandonner Instagram, se concentrer sur Facebook, 
créer un groupe (communauté) sur Facebook. La plateforme 
sert à mettre en ligne les concertations, la chaîne YouTube permet 
de diffuser des vidéos sur les actions de l’agence et les 
concertations, la newsletter informe les abonnés sur l’actualité de 
Mulhouse C’est Vous. 

• La mission du Médiateur Territorial 

La mission du médiateur Territorial a été pérennisée après deux ans 
d’expérimentation au début de l’année 2021. 

Cette année de pratique a permis le constat du bénéfice du dispositif 
vis-à-vis des usagers mais aussi vis-à-vis des services. 

162 dossiers ont été soumis au médiateur pour l’année 2021, 
permettant à chaque fois l’instauration d’un dialogue très favorable 
aux relations entre les usagers et la collectivité. 

• L’organisation du World Clean Day : 

Pour la deuxième année consécutive, du fait du contexte sanitaire, 
l’organisation d’une Journée Citoyenne avec des moments festifs n’a 
pas été possible. 

Il a été ainsi décidé d’impulser une dynamique autour du World 
Clean Up Day, qui a eu lieu le 18 septembre 2021. 7 groupes 
mobilisés autour de citoyens référents ont permis de mobiliser une 

centaine de participants permettant ainsi de ramasser de nombreux 
déchets et de mener plusieurs actions de sensibilisation et 
d’échanges avec les mulhousiens sur l’environnement et la propreté.   
 
• L’organisation de la hotte solidaire : 

La Ville de Mulhouse a organisé une collecte de dons aux bénéfices 
de 3 associations :  

- Caritas : jouets 
- La Communauté solidaire Alsace : boîtes de Noël (dans une boite à 

chaussures : 1 truc chaud, 1 loisir, 1 truc bon, 1 produit de beauté, 
1 mot doux) 

- Le Magasin pour Rien : produits d’hygiènes (savons, brosses à 
dents, etc.), des parfums et des accessoires d’hiver (bonnets, 
écharpes, gants, etc.) 

Les personnes ont pu déposer leurs dons les samedis de 9h à 16h :  

- 27/11 : place de la Victoire au pied du sapin 
- 04/12 : devant le Marché Couvert 
- 11/12 : place de la Victoire au pied du sapin 
- 18/12 : Place de la Victoire  

L’association Schnell a fait la livraison des dons aux associations 
concernées. 

 
• L’accompagnement des dernières phases du budget 
participatif Mulhouse Diagonale et le lancement de la réflexion 
sur le prochain budget Participatif du nouveau mandat. 
 
• Un soutien et un accompagnement de projets 
participatifs d’habitants et d’associations en faveur de 
l’animation des quartiers et du lien social entre les habitants avec le 
soutien financier à 5 fêtes de quartier et à l’appel à projets Courts-
Circuits. 

 

Par ailleurs, l’Agence a été sollicitée pour s’impliquer dans : 

• Le lancement d’un Observatoire Local de la Vie Associative à 
Mulhouse : La démarche d'observation locale de la vie associative 
part du constat de l'absence - ou, tout au moins, du caractère très 
disparate - des données relatives aux associations, tout 
particulièrement au niveau local. Or, les moyens d’analyser le tissu 

associatif local sont très restreints et les données publiques rares. 
Ce manque de connaissance sur les réalités de la structuration des 
tissus associatifs locaux limite la capacité des acteurs concernés par 
la vie associative à répondre aux enjeux et besoins. Il était donc 
nécessaire de développer des outils permettant de disposer de 
connaissances locales, précises et actualisées pour encourager 
l’action. Cette méthodologie s’appuie sur une enquête de proximité 
auprès des associations mulhousienne qui permet de mesurer les 
spécificités de notre tissu associatif et d’adapter notre appui pour 
répondre au mieux aux besoins repérés localement. 
 

• Le déploiement du Plan Vélo mulhousien à travers différentes 
concertations ainsi que par une participation à l’organisation et la 
mise en œuvre de plusieurs journées dédiée aux mobilités douces au 
centre-ville 
 

• L’organisation des vœux de Madame le Maire et de forums sur les 6 
secteurs de Mulhouse 
 

  



Pour  2022 : 
 

Dans la continuité des pratiques initiées depuis la création de l’agence, les 
perspectives sont les suivantes : 

• La relance des Instances participatives en favorisant 
l’inscription de leur action dans des dynamiques de territoire 

• La conception et la coordination des concertations sur 
les grands projets urbains 

• L’accompagnement de dynamiques territoriales par un 
soutien des initiatives citoyennes, associatives, autour des 
Espaces citoyens et en lien avec les élus de secteur  

• La finalisation du budget participatif Mulhouse 
Diagonales par la concrétisation de ces 4 derniers projets et 
le lancement d’un 2ème budget participatif. 

• La poursuite des expérimentations par : 
- L’utilisation partagée de la maisonnette du marché de 

Mulhouse comme un outil de promotion et de concertation 
- De nouveaux formats de concertations (croque ta ville ) 
- La participation à l’élaboration de l’indice de qualité 

démocratique à l’échelle nationale 
- Réflexion du Conseil d’administration sur le droit 

d’interpellation  

• La poursuite et l’adaptation des actions plus anciennes 
comme la fête des voisins, la Journée Citoyenne, les fêtes de 
quartier,… 

• L’amélioration de la visibilité des actions de l’Agence à 
travers la plateforme Mulhousecestvous.fr, les réseaux 
sociaux  

 

Son budget prévisionnel, pour cette année 2022, est composé de la 
manière suivante : 

• 68 530 € de dotation de la Ville de Mulhouse pour son 
fonctionnement et le soutien des projets 

• 30 000 € de subvention de l’Etat au titre de la Politique de la ville 
• 11 882 € d’excédent de l’exercice 2021. (reliquat provisoire) 

Soit un budget total de 110 412 € (montant provisoire en attente du CA 

En conclusion, il convient de rappeler l’impact de la crise sanitaire sur 
l’activité de l’Agence mais aussi l’opportunité que fût cette dernière par la 
nécessité de se réinventer, de s’adapter pour maintenir au mieux le lien 
avec les mulhousiens. 2021, à ce titre, a été complexe mais riche, et 2022 
promet de l’être tout autant, avec la même envie d’expérimenter, mais 
aussi la volonté de pérenniser des expériences concluantes. Au final, la 
signature « MulhouseC’estVous » gagne en maturité et en notoriété. 

 



COMMUNICATION DU RAPPORT D'ACTIVITÉS ET DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2020 DE MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION 
(341/5.7/509) 

Conformément aux dispositions de l’article L 5211-39 du code général des 
collectivités territoriales, le rapport annuel d'activités de la communauté 
d’agglomération, accompagné du compte administratif, fait l’objet d’une 
communication aux conseils municipaux des communes membres. 

Le Conseil municipal est invité à prendre acte de la présente communication. 

PJ : 2 
- rapport d’activités m2A 2020, 
- compte administratif m2A 2020. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 1er février 2022

42 conseillers présents (55 en exercice / 10 procurations)

Le conseil municipal a pris acte du rapport d’activités et du compte administratif 
2020 de Mulhouse Alsace agglomération.

sabine.civade
Ville Nouveau
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RAPPORT DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MULHOUSE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SEM (3513/5.6.2/516) 

La Ville de Mulhouse étant actionnaire de CITIVIA SEM, il y a lieu de soumettre 
au Conseil Municipal, conformément aux articles L 327-1 du Code de l’Urbanisme 

et L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport annuel des 
représentants de la Ville de Mulhouse au sein de CITIVIA SEM pour l’exercice 
2020. 

Ce rapport porte notamment sur les modifications statutaires, l’évolution de 
l’actionnariat et des représentations, les comptes annuels ainsi que l’activité de 
CITIVIA SEM. 

Aucune modification statutaire n’est intervenue au cours de l’exercice 2020. 

1. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au
Conseil d’Administration de CITIVIA SEM

1.1 Évolution de l’actionnariat 

La composition de l’actionnariat a évolué au cours de l’exercice 2020 : 

- Conseil Départemental du Haut- Rhin : 36,59% 
- Mulhouse Alsace Agglomération : 20,46% 
- Ville de Mulhouse : 20,46% 
- Banque des Territoires : 11,48% 
- Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne : 6,80% 
- Crédit Agricole Alsace Vosges : 3,59% 
- Caisse d'Epargne Grand Est Europe : 0,37% 
- Procivis : 0,07% 
- CCI Alsace Eurométropole : 0,16% 
- Chambre d'Agriculture du Haut Rhin : 0,03 % 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
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1.2 Augmentation de capital CITIVIA SEM 

En 2020, une procédure d'augmentation de capital a abouti ainsi que la mise en 
place d'un pacte d'actionnaires. Les montants souscrits ont été fixés 
définitivement au 1er semestre 2020 par les actionnaires.  

Le montant global est arrêté à 2 480 K€ par souscription d’actions nouvelles. 

Ainsi les fonds propres ont été reconstitués à hauteur de 2 534 k€ à fin 2020 et 
correspondent donc à 81,4 % du Capital Social qui s'élève à 3 113 k€. 
Cette opération enclenche le déploiement d'une activité de promotion 
immobilière par CITIVIA SEM. 

1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil d’Administration 

Suite aux élections municipales et communautaires de mars et juin 2020, le 
Conseil d’Administration de CITIVIA SEM a été renouvelé. 

Fin 2020, il se compose des membres suivants : 

• Pour la Ville de Mulhouse :
- M. Jean-Philippe BOUILLE : Adjoint au Maire 
- M. Florian COLOM : Adjoint au Maire 

• Pour le Conseil Départemental du Haut-Rhin :
- Mme Lara MILLION : Présidente CITIVIA SEM et Vice-présidente du 

Conseil Départemental du Haut-Rhin 
- M. Pierre BIHL : Vice-président CITIVIA SEM et Vice-président du 

Conseil Départemental du Haut-Rhin 
- M. Marc MUNCK : Conseiller Départemental du Haut-Rhin 
- M. Pierre VOGT : Conseiller Départemental du Haut-Rhin 

• Pour Mulhouse Alsace Agglomération :
- M. Laurent RICHE : Vice-Président 
- M. Jean-Marie BEHE : Conseiller communautaire délégué 

• Pour la Banque des Territoires :
- M. Paul JEANNET : Directeur Territorial Haut-Rhin 

• Pour la Caisse d’Epargne Grand-Est Europe :
- Mme Carole MURPHY : Directrice Centre d’Affaires Alsace Sud 

• Pour la Banque Populaire Alsace Lorraine Champagne :
- M. Julian ADAM : Directeur Centre d’Affaires Entreprises Alsace Sud 

• Pour le Crédit Agricole Alsace Vosges :
- M. Edouard SPENLE : Directeur Centre d’Affaires Entreprises Haut-

Rhin 
• Pour Procivis :

- M. Jean-Luc LIPS : Administrateur 
• Censeurs :

- M. Denis NASS (Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin) : Vice-
Président Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin 

- M. Jean-Marie MICHEL (CCI Alsace Métropole) 
• Invités :

- M. Rémy WITH (Conseil Départemental du Haut-Rhin) : Président 



- Mme Stéphanie TACHON (Conseil Départemental du Haut-Rhin) : 
Directrice Générale des Services 

- M. Thierry CUENOT (Conseil Départemental du Haut-Rhin) : 
Directeur du Contrôle de Gestion et Pilotage des Politiques Publiques 

- Mme Marielle PERRON DUPUY (Semaphores Audit) : Commissaire 
aux Comptes 

2. Perspectives de la société

Les enjeux du plan d’affaires des prochaines années sont de : 

• déployer des opérations de promotions immobilières,
• réaliser de nouvelles opérations de commercialisation telles que la sous–

préfecture,
• développer l’offre de stationnement,

• imaginer de nouvelles prestations et opérations au service du
développement du territoire répondant aux enjeux actuels : économique,
social et environnemental.

Pour le conforter, un plan d’évolution stratégique à 6 ans de CITIVIA est en cours 
d’élaboration avec l’appui d’un consultant, la SCET. 

Plusieurs échanges intermédiaires ont eu lieu avec les actionnaires et les 
Présidents de la SPL et de la SEM. 
L’élaboration du plan d’affaires fait l’objet de séances spécifiques avec les 
principaux actionnaires des deux sociétés : CEA, Ville de Mulhouse, Mulhouse 
Alsace Agglomération et la Région Grand Est. 

Le scénario envisagé est de concevoir le développement de CITIVIA en deux 
temps :  

- un premier jalon en 2023, avec le retour à l’équilibre pour les deux 
sociétés, appuyé sur 3 objectifs : 

• conforter les relations de CITIVIA avec ses actionnaires et
partenaires,

• générer un volume d’affaires suffisant, en prestations et en
opérations propres,

• travailler sur les rémunérations et les coûts de structure.
- un second temps sur 2023-2026, en envisageant des diversifications, en 

particulier sur le portage et la requalification des fiches industrielles et 
commerciales. 

Concernant la SEM, dans un premier temps, les axes de développement sont 
focalisés sur des opérations propres en promotion et co-promotion pour générer 
des bénéfices en cycle court :  

- la réalisation d’un programme immobilier innovant GreenLofts dans le 
quartier Fonderie de Mulhouse,  

- la réalisation et la commercialisation d’un immeuble de locaux artisanaux 
sur le site Drouot à Mulhouse, 

- la réalisation et la commercialisation d’un immeuble de bureau dans le 
quartier de la Fonderie à Mulhouse. 



3. Comptes annuels

Le total des produits d’exploitation s’élève en 2020 à 459 k€ 

Le total des charges d’exploitation s’établit en 2020 à 601 k€. 

Il s’ensuit que les comptes présentent un déficit brut d’exploitation de -141 k€. 

L’exercice se traduit finalement par un résultat net de -165 k€. 

Le Conseil d’Administration du 22 avril 2021 a arrêté les comptes de l’exercice 
2020. 

4. Activité de CITIVIA SEM

L’activité de CITIVIA SEM est marquée par une grande diversité et notamment 
pour la Ville de Mulhouse par les actions suivantes : 

• Locaux d’Artisans au Drouot : l’opération porte sur la réalisation d'un
bâtiment d'activité, en vue de sa cession à un investisseur, d’une surface
de plancher de 2 100m², avec l’intégration en toiture d'une centrale
solaire photovoltaïque. En 2020, consultation d’entreprise en vue de la
négociation d’un marché de conception réalisation. Echéances 2021 :
notification du marché au groupement CKD/DEA, permis de construire en
avril, commercialisation du bâtiment en septembre 2021 et livraison en
mai 2022.

• Plots tertiaires – Fonderie : Réalisation/restructuration d’un bâtiment et de

pavillons de bureaux dans un environnement paysager en vue d’une
cession à des investisseurs, pour une surface de plancher de 3 100m². En
2020, une étude de marché a quantifié et qualifié une programmation
d’espaces de travail diversifiés dans l’environnement économique du
village numérique KM0. Les enjeux pour 2020 étaient l’identification d’un

foncier sur le site industriel pour créer un 1er bâtiment et la mise en place
d’un partenariat avec LCDP en qualité de copromoteur.

• GreenLofts : réalisation d’un programme de 89 logements en 3 tranches
(33, 30 et 26 logements type loft). En 2020, dépôt du permis de
construire pour la tranche 1 et lancement de la commercialisation en
octobre 2020. Echéances 2021 : création de la SCCV Green lofts en mars
2021, permis de construire délivré en mars 2021, atteinte du taux de pré
commercialisation de 70% dès avril 2021 (engagement des études de la
tranche 2) et démarrage des travaux de la tranche 1 en septembre 2021.



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du rapport du 
représentant de Ville de Mulhouse au sein de CITIVIA SEM pour l’exercice 2020. 

Les Administrateurs désignés par la Ville de Mulhouse : 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil municipal a pris acte du rapport des représentants de la Ville de 
Mulhouse au Conseil d'Administration de CITIVIA SEM.

Sabine.Civade
Tampon 



RAPPORT DES REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MULHOUSE AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE CITIVIA SPL (3513/5.6.2/517) 

La Ville de Mulhouse étant actionnaire de CITIVIA SPL, il y a lieu de soumettre au 
Conseil Municipal, conformément aux articles L 327-1 du Code de l’Urbanisme et 

L 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport annuel des 
représentants de la Ville au sein de CITIVIA SPL pour l’exercice 2020. 

Ce rapport porte notamment sur les modifications statutaires, l’évolution de 
l’actionnariat, les comptes annuels ainsi que l’activité de CITIVIA SPL .

Aucune modification statutaire n’est intervenue au cours de l’exercice 2020. 

1. Évolution de l’actionnariat, du capital et des représentations au

Conseil d’Administration de CITIVIA SPL

1.1 Évolution de l’actionnariat 

En 2020, les Communautés de Communes Pays Rhin-Brisach et de la Région de 
Guebwiller sont venus rejoindre l’actionnariat de la SPL par le rachat de 10 

actions chacune à la Ville de Mulhouse. 

1.2 Augmentation de capital CITIVIA SPL 

Aucune augmentation du capital de CITIVIA SPL n’est intervenue au cours de 
l’exercice 2020. 

1.3 Évolution des représentations et fonctions au sein du Conseil d’Administration 

Suite aux élections municipales et communautaires de mars et juin 2020, le 
Conseil d’Administration de CITIVIA SPL a été renouvelé. 

Fin 2020, il se compose des membres suivants : 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 1er février 2022
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• Pour la Ville de Mulhouse : 
- M. Jean-Philippe BOUILLE : Président CITIVIA SPL et adjoint au 

maire de Mulhouse 
- Mme Michèle LUTZ : Vice-présidente CITIVIA SPL – Maire de 

Mulhouse 
- Mme Claudine BONI DA SILVA : Adjointe au maire de Mulhouse 
- M. Florian COLOM : Adjoint au maire de Mulhouse 
- M. Alain COUCHOT : Adjoint au maire de Mulhouse 
- Mme Marie HOTTINGER : Adjointe au maire de Mulhouse  
- Mme Nina CORMIER : Conseillère municipale de Mulhouse 

• Pour Mulhouse Alsace Agglomération : 
- M. Fabian JORDAN : Président de Mulhouse Alsace Agglomération et 

Maire de Berrwiller 
- M. Rémy NEUMANN : Vice-Président CITIVIA SPL, Vice-président de 

Mulhouse Alsace Agglomération et Maire de Lutterbach 
- Mme Lara MILLION : Conseillère communautaire de Mulhouse 

Alsace Agglomération et conseillère Municipale de Mulhouse 
- M. Thierry BELLONI : Vice-Président de Mulhouse Alsace 

Agglomération et Maire de Staffelfelden 
- M. Laurent RICHE : Vice-Président de Mulhouse Alsace 

Agglomération et Maire de Kingersheim 
• Pour la Région Grand Est : 

- Monsieur Jean-Paul OMEYER : Vice-président Région Grand-Est 
- Mme Chantal RISSER : Conseillère Régionale du Grand Est 

• Pour le Conseil Départemental du Haut-Rhin :  
- Mme Josiane MEHLEN : Vice-présidente du Conseil Départemental 

du Haut-Rhin 
•  Pour les représentants de l’Assemblée Spéciale :  

- M. Guy DUMEZ : Président de l’Assemblée spéciale et Adjoint au 
maire de Staffelfelden 

- M. Pierre WILLEMANN : Adjoint au maire de Wittelsheim 
- M. Claude MULLER : Adjoint au maire de Guebwiller 

• Censeurs : 
- M. Paul JEANNET (Banques des Territoires) : Directeur Territorial 

Haut-Rhin 
- M. Philippe AUBERT (ENSISA) : Président du Conseil de 

Développement du Pays de la Région Mulhousienne 
- M. Luc GAILLET (SIM) : Président de la SIM 

• Invités : 
- Mme Marielle PERRON DUPUY (Semaphores Audit) : Commissaire 

aux Comptes 
- M. Jean-Luc HUMBERT (Mulhouse) : Directeur Général des Services 

de Mulhouse 
- M. Jean OUACHEE (Mulhouse Alsace Agglomération) : Directeur 

Général des Services de Mulhouse Alsace Agglomération 
 
 
2. Perspectives de la société 
 

Les enjeux du plan d’affaires des prochaines années sont de : 
 



 

• déployer des opérations de promotions immobilières, 
• réaliser de nouvelles opérations de commercialisation telles que la sous–

préfecture, 
• développer l’offre de stationnement, 
• imaginer de nouvelles prestations et opérations au service du 

développement du territoire répondant aux enjeux actuels : économique, 
social et environnemental. 

 
Pour le conforter, un plan d’évolution stratégique à 6 ans de CITIVIA est en cours 
d’élaboration avec l’appui d’un consultant, la SCET. 
 
Plusieurs échanges intermédiaires ont eu lieu avec les actionnaires et les 
Présidents de la SPL et de la SEM. 
L’élaboration du plan d’affaires fait l’objet de séances spécifiques avec les 
principaux actionnaires des deux sociétés : CEA, Ville de Mulhouse, Mulhouse 
Alsace Agglomération et la Région Grand Est. 
 
Le scénario envisagé est de concevoir le développement de CITIVIA en deux 
temps :  

- un premier jalon en 2023, avec le retour à l’équilibre pour les deux 
sociétés, appuyé sur 3 objectifs : 

• conforter les relations de CITIVIA avec ses actionnaires et 
partenaires, 

• générer un volume d’affaires suffisant, en prestations et en 
opérations propres, 

• travailler sur les rémunérations et les coûts de structure.  
- un second temps sur 2023-2026, en envisageant des diversifications, en 

particulier sur le portage et la requalification des fiches industrielles et 
commerciales. 

 
Concernant la SPL, l’enjeu est double :  

- intégrer les attentes nouvelles des actionnaires dans la conduite des 
opérations en cours, 

- identifier par actionnaire les nouveaux projets susceptibles d’être portés 
par la SPL, afin de disposer d’un plan d’affaires stabilisé et d’adapter les 

moyens et l’organisation en conséquence pour les années à venir. 
 
 
3. Comptes annuels 

 
Le total des produits d’exploitation s’élève en 2020 à 3 785 k€. 

Le total des charges d’exploitation s’établit en 2020 à 4 221 k€. 

Il s’ensuit que les comptes présentent un déficit brut d’exploitation de -436 k€. 

L’exercice se traduit finalement par un résultat net de -868 k€. 

Le Conseil d’Administration du 6 mai 2021 a arrêté les comptes de l’exercice 

2020. 

 



 

4. Activité de CITIVIA SPL 
 
L’activité de CITIVIA SPL est marquée par une grande diversité et notamment 
pour la Ville de Mulhouse par les actions suivantes : 
 

- Opérations d’aménagement : 

 
▪ ZAC du Nouveau Bassin : En 2020, les chantiers de construction sur le lot B4 

(Logements/PIERRES ET TERRITOIRES) et sur l’îlot B6 (RSS/Jardin d’Edo en 

plus des deux programmes de logements L’ESCALE) se poursuivent. Pour 
2021, les études d’aménagements VRD en vue des travaux à livrer au 

printemps 2021 (1ère tranche) et au-delà (parachèvement de l’opération) se 
poursuivent. Consolidation des projets des lots 1 et 2 de l’îlot B6, et cession du 
lot G (Logements + activités/PIERRES ET TERRITOIRES).   
 

▪ ZAC de la Fonderie : En 2020, finalisation de la commercialisation des lots : 
C1 - GreenLofts, C2 - Linkcity-Coliving et Bureaux et C3 - Résidente Etudiante 
VINCI. Achèvement des travaux de la Maison de l’Industrie la même année.  
 
 
- Construction : 

 
▪ pôle Médical BOURTZWILLER (rue de Gunsbach à Mulhouse) : Pour 2020, taux 

d’occupation locatif de 100% avec différents professionnels de santé 
regroupés au sein d’une Société Interprofessionnelle de Soin Ambulatoire 

(SISA). Renforcement des clôtures et barrières en raison d’incivilités dans le 
quartier.  

 
▪ hôtel de Police de Mulhouse : en lien avec les services de l’Etat qui occupent le 

bâtiment et de la Ville de Mulhouse, CITIVIA SPL assure la maintenance du 
bâtiment qui a donné lieu à des études et interventions, notamment 
concernant le chauffage (remplacement du système de régulation étudié et 
chiffré - travaux réalisés en 2020), le manque de renouvellement d'air dans 
les locaux du rez-de-chaussée (étude d'amélioration faite par SERAT), la 
corrosion des tuyaux. Pour 2021, travaux relatifs à la plomberie (rupture de 
conduite), gros œuvre (réparation caniveau de voirie), sols (fissure chape au 
1er étage), résine (remise en état des geôles et chenils), électricité 
(remplacement du bloc autonome d’éclairage de sécurité), chauffage 
(remplacement 2 tronçons de canalisations fuyante) et vidéo-protection 
(remplacement du système). 
 
 
- Stationnement : 

 

▪ parkings (Gare P1, P2, P3 et Porte-Haute) : En 2020, chiffre d’affaires très 
impacté par la pandémie (baisse d’activité jusqu’à -45% comparé à 2019). 
Pour 2021, le retour à la normale se fait très progressivement 
particulièrement sur le secteur de la Gare de Mulhouse. Le parking Porte-
Haute est revenu au chiffre d’affaires de 2019. 
 



 

- Gestion immobilière : 
 
▪ commercialisation de l’îlot ZU-RHEIN (113 – 115 rue du Château Zu Rhein) : 

Assistance à la communication d’un foncier propriété de la Ville de Mulhouse 
dans le quartier de Dornach en vue d’y réaliser un programme de logements. 
Il s’agit là des locaux du Carnaval de Mulhouse voués à la démolition. Pour 
2021 est prévu le lancement commercial du programme. Le calendrier 
prévisionnel prévoit que le permis de construire soit délivré en avril 2021. 
 

▪ commercialisation du 10 – 12 rue du Ballon à Mulhouse : Assistance à la 
commercialisation d’un foncier propriété de la Ville de Mulhouse en vue de 

réaliser une opération de logements d’une surface de plancher de 2100m². 
Acte de vente signé en janvier 2021, travaux en cours.  
 

▪ commercialisation lot quartier Lefebvre : Assistance à la commercialisation 
d’un lot du Quartier Lefebvre propriété de Ville de Mulhouse, d’une surface de 

plancher de 2044m². Accompagnement à la négociation financière et travail 
juridique sur l’acte de vente conjointement avec les services de la collectivité. 
Pour 2021 : dépôt du permis de construire en mai.  

 

- Renouvellement urbain : 

 

▪ concession de Renouvellement Urbain : CITIVIA est mobilisé dans le cadre du 
Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain comme opérateur en 
quartiers anciens. Son intervention est centrée sur le quartier Fonderie et se 
prolonge dans les quartiers Franklin et Vauban Neppert. Les propriétaires ont 
été mobilisés dans l'OPAH par transmission de courrier et tenue d'une réunion 
publique en octobre 2020, 70% des objectifs quantitatifs sont atteints pour 
cette 1ère année dans le contexte COVID. Les études du plan guide ont été 
menées par l’Atelier Ruelle, pour une validation par la Ville de Mulhouse au 1er 

trimestre 2021.  Les études de réalisation des espaces publics sont prévues 
entre mars 2021 et le premier semestre 2022. La réalisation des premiers 
travaux est prévue pour le 3ème trimestre 2022.  
 

▪ écoles du centre-ville - Pôle 6 (Ecole élémentaire Cour de Lorraine, Ecole 
maternelle Filozof, Ecole maternelle Porte du Miroir) : En 2020, 
accompagnement de la Collectivité pendant la période de parfait achèvement 
échue le 21 janvier pour Filozof et le 08 avril pour Porte du Miroir et clôture de 
l’opération. 
 

▪ Coteaux - Réalisation de trois groupes scolaires et périscolaires : Notification 
par la Ville du contrat de mandat à CITIVIA en 2020. Lancement de la 
procédure de concours d’architecte visant à désigner des équipes de maitrise 
d’œuvre pour les groupes scolaires 1 et 2. Objectifs de livraison : août 2024 
pour les groupes scolaires 1 (école des Peupliers) et 2 (école Camus), août 
2026 pour le groupe scolaire 3 (école Henri-Matisse).  

  



 

 
▪ concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier Commercial (RUDIC) - Centre Europe : La gestion des 
dernières demandes des utilisateurs du Conservatoire avec les entreprises qui 
ont livré les équipements (afin qu’elles s’approprient au mieux le site) a été 

effectuée en 2020. Pour 2021, commercialisation des trois dernières cellules 
commerciales vacantes en cours, et portage d’une cellule commerciale 
(restaurant Tour de Jade) jusqu’au terme de la concession. 

 
▪ concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier Commercial (RUDIC) - Bâtiment LOGIAL : Portage locatif 
jusqu’en fin d’opération et cession à l’euro symbolique à la collectivité.  
 

▪ concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 
de l’Immobilier Commercial (RUDIC) - Nations : Taux d'occupation locatif de 
87,5% (7 commerçants installés) à 100% avant liquidation judiciaire d’un 

occupant prononcée le 8 juillet 2020. Portage et cession des locaux en fin de 
concession prévus pour 2021.  
 

▪ concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 
de l’Immobilier Commercial (RUDIC) - Multisites : Taux d'occupation locatif de 
83,6 % (8 commerçants installés). Le local "Les Ailes de l'Espoir" a été cédé. 
Pour 2021, cession de 4 locaux commerciaux en cours, 3 restent encore en 
commercialisation. Conservation de 3 locaux qui seront cédés en fin de 
concession.  

 
▪ concession d’aménagement de Renouvellement Urbain par le Développement 

de l’Immobilier Commercial (RUDIC) - Maison Engelmann – Mulhouse Grand 
Centre : Taux d'occupation locatif de 100 % (6 commerçants installés). Ces 
cellules commerciales resteront dans RUDIC jusqu’à l’échéance de l’usufruit, le 

30 novembre 2023.  

  



Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil municipal a pris acte du rapport des représentants de la Ville de 
Mulhouse au Conseil d'Administration de CITIVIA SPL.



QUARTIER DMC : FONDS FRICHES VOLET RECYCLAGE FONCIER – 
CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION ETAT / VILLE DE 
MULHOUSE RELATIVE A LA RECONVERSION DES BATIMENTS 59-
60 (5301/7.5.5/522) 

En décembre 2020, suite au plan de relance et afin d’impulser une nouvelle 
dynamique de développement économique et d’aménagement des territoires, 
l’Etat a lancé un appel à projets pour la reconversion des friches et du foncier 
artificialisé à l’échelle de chaque région. 

Afin de poursuivre la reconquête du site DMC et d’y accueillir de nouvelles 
activités / résidents et ainsi donner corps à un nouveau quartier ouvert sur la 
ville, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération se sont mobilisées 
pour définir un plan d’actions visant à impulser une nouvelle dynamique sur ce 
site grâce à l’effet accélérateur permis par ce dispositif. 

Aussi, la Ville a sollicité l’Etat pour reconvertir les bâtiments 59-60 du site en 
espace d’activités sur 2000m² et de stationnement privatif, d’une capacité de 
250 à 300 places. Ces 250/300 places sont destinées aux programmes qui se 
développeront notamment sur le bâtiment 62 sur lesquels des projets sont 
programmés à court terme (société spécialisée dans l’édition de logiciels 
d’application et de cyber-sécurité et lofts). Plus globalement ce projet de 
réhabilitation, accompagné de la fermeture du site aux véhicules, auront pour 
effet de libérer le site de la présence de la voiture (stationnement et 
circulations). Par ailleurs, ce projet sera complété par l’implantation de panneaux 
/ ombrières photovoltaïques sur l’ensemble de l’emprise, permettant ainsi la 
production d’une énergie renouvelable. 

Le coût prévisionnel global de cette opération, acquisition foncière comprise, 
s’élève à 5 152 K€ hors taxes (HT). Les recettes attendues via les amodiations 
longue durée de places de stationnement et les loyers des locaux d’activités 
étant de 2 451 K€ HT, le déficit prévisionnel de l’opération serait ainsi de 2 701 
K€ HT. 
Cet aménagement, conduit en partenariat avec M2A, sera placé sous maîtrise 
d’ouvrage de la Ville de Mulhouse. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Les crédits seront inscrits aux budgets 2022 à 2024 en fonction de l’avancement 
des travaux et selon l’échéancier prévisionnel indiqué à l’article 3.7 de la 
convention annexée à la présente délibération soit : 

Année 2022 2023 2024 
Montant (€ HT) pour le 

porteur de projet 
708 000 26 658 183 664 

Les crédits sont inscrits comme suit à la PPI : 

Pour l’acquisition foncière des bâtiments non assujettie à TVA : 690 K€ HT, 
Chapitre 21 – Article 2115 – Fonction 824,  
Service Gestionnaire et Utilisateur 531 
Ligne de crédit n°34811. 

Pour les travaux assujettis à TVA : 4 462K€ HT soit 5 354,4 K€ TTC 
Chapitre 23 – Article 2315 – Fonction 824 
Service Gestionnaire et Utilisateur 531 
Ligne de crédit n°34814. 

La subvention accordée par l’Etat s’élève à 918 322 € et porte ainsi le déficit 
résiduel (avant autres subventions éventuelles) à 1 783 K€ HT. 
Ce déficit résiduel sera pris en charge à parts égales entre m2A et la Ville de 
Mulhouse. 

Ainsi, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve cette opération et son plan de financement ; 
- donne mandat à Madame le Maire ou à son représentant pour solliciter 

l’attribution de la subvention de l’Etat au titre du fonds friches et effectuer 
les démarches nécessaires à la finalisation, à la signature et à la mise en 
œuvre de la convention afférente ; 

- donne mandat à Madame le Maire pour solliciter d’autres financements et 
signer les conventions financières s’y rapportant. 

PJ : 1 projet de convention attributive de subvention 
      1 plan de principe de la reconversion du bâtiment 59-60. 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 
relative au projet reconversion des bâtiments 59-60 du site 

DMC 

Fonds friches – Volet recyclage foncier 

Édition 2021 – 2e session 

Numéro « Démarches Simplifiées » du dossier : 5423520 
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Entre les soussignés 

L’État, représenté par le Préfet du département du Haut-Rhin, dont la préfecture est 
située 7 rue Bruat, B.P. 10489, 68020 COLMAR Cedex 

ET 

La Ville de MULHOUSE, ci-après dénommé le « porteur de projet », collectivité 
locale, dont le siège est situé 2 rue Pierre et Marie Curie - BP 10020 - 68948 
MULHOUSE Cedex 9, représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ 
(SIREN/SIRET : 21680224900013). 
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* * * * * 

Vu : 

 le Code général des collectivités territoriales ; 
 le Code de l’urbanisme ; 
 le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des

projets d’investissement ; 
 le Plan Biodiversité annoncé en 2018 et fixant l’ambition portée par le 

Gouvernement en matière de sobriété foncière avec l’objectif « zéro
artificialisation nette » (ZAN) ; 

 l’instruction DGALN n° 08-2021 du 24 juin 2021 ; 
 le cadrage national relatif à la mise en œuvre de l’enveloppe « fonds friches –

recyclage foncier - 2e édition » mis en ligne le 15 juillet 2021 par le ministère
de la transition écologique et le ministère délégué en charge du logement ; 

 l’appel à projet régional lancé le 16 juillet 2021 ; 
 le dossier de candidature déposé par le Porteur de projet le jeudi 23 

septembre 2021 et le courrier d’engagement sur l’honneur en date du jeudi 16 
septembre 2021 ; 

 le comité de pilotage national du 03 novembre 2021 ; 
 le comité de sélection régional du 09 novembre 2021 ;

* * * * * 

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
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PRÉAMBULE FONDS FRICHES 

La reconquête des friches constitue un enjeu majeur d’aménagement durable des 
territoires pour répondre aux objectifs croisés de maîtrise de l’étalement urbain, de 
revitalisation urbaine et, par conséquent, de limitation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers. 

L’effort exceptionnel apporté par le plan de relance doit permettre d’intervenir sur ces 
friches. L’enveloppe dédiée à ce fonds s’élève au 31 décembre 2021 à 650 M€, dont 
589 M€ consacrés au recyclage foncier pour des projets portant sur l’aménagement 
urbain, la revitalisation des cœurs de ville et de périphérie urbaine, et pour des 
projets de requalification à vocation productive. 

Cette enveloppe est entièrement territorialisée et pilotée par région, à partir d’un 
cadrage et d’un calendrier nationaux. Ce fonds s’adresse aux projets 
d’aménagement dont les bilans économiques restent déficitaires après prise en 
compte de toutes les autres subventions publiques, et malgré la recherche et 
l’optimisation de tous les autres leviers d’équilibre. Il n’a donc pas vocation à se 
substituer aux financements existants mais à les compléter pour permettre la 
réalisation effective des projets. 

En tout état de cause et afin d’être éligibles, les projets devront être suffisamment 
mûrs afin de permettre un engagement des crédits du fonds d’ici fin 2022 et leur 
solde d’ici fin 2024. 
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

La présente convention a pour objet de fixer les conditions, notamment financières, 
dans lesquelles le porteur de projet procède à la réalisation du projet de reconversion 
des bâtiments 59-60 faisant partie du projet urbain d’ensemble portant sur la friche 
DMC, ci-après dénommé le projet ainsi que les modalités selon lesquelles l’État 
apporte son concours financier à la réalisation de ce projet, au titre des aides de 
France Relance. 

ARTICLE 2 – DESCRIPTIF DU PROJET 

2.1. Caractéristiques du projet 

Fruit de l’aventure industrielle textile de l’entreprise Dollfuss, Mieg et Compagnie 
(DMC), ce site d’exception, inscrit au projet partenarial d’aménagement (PPA), 
constitue un enjeu majeur de développement et de rayonnement de l’agglomération 
et de la ville de Mulhouse. L’ambition partagée des deux collectivités est d’y 
développer un laboratoire de la ville durable et un incubateur des économies 
émergentes et créatives. 

L’objectif fixé est d’en faire un site totem exemplaire tant en matière de 
transformation urbaine que d’attractivité économique. Laboratoire vivant du XXIème 
siècle, ville apaisée, ville multifonctionnelle, ville nature, le quartier DMC renforcera 
également les fonctions économiques métropolitaines vectrices d’attractivité et 
d’aménités. 

Ainsi, le projet objet de la présente subvention contribue au recyclage de la friche 
DMC via une intervention sur deux bâtiments existants vacants depuis 2012 pour les 
reconvertir en espace d’activités et de stationnement privatif pour les opérations 
immobilières à vocation d’activités et d’habitat (bâtiment 62) et ce afin de pouvoir 
avoir un cœur de site préservé des voitures et donc réservé aux modes actifs, offrant 
ainsi une forte attractivité et identité au site.  

En particulier l’attribution de la subvention « fonds friches » doit permettre la mise en 
œuvre opérationnelle du projet et donc la réalisation de près de 2000 m² d’activités 
économiques et de 250 à 300 places de stationnement. 

2.2. Délais de réalisation 

Le projet est au stade suivant :  Etudes programmatique et de faisabilité réalisées / 
Etudes de niveau Avant Projet Sommaire (APS) en cours / Diagnostic ressources en 
préparation avec le lancement programmé en janvier 2022. 
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La date de livraison du projet global objet de la présente convention est prévue pour 
fin mars 2024, et les dépenses directement subventionnées par le fonds friches 
doivent être engagées en janvier/février 2022 et les travaux terminés fin mars 2024. 
Le calendrier prévisionnel de réalisation de cette opération est compatible avec les 
délais imposés par le cadrage national « recyclage foncier des friches », qui doivent 
permettre d’engager les dépenses subventionnées d’ici fin 2022 et de solder la 
subvention pour la clôture de l’exercice comptable de l’État de 2024 soit avant le 
31 octobre 2024. 

Au cas où l’un ou l’autre de ces montants serait supérieur, au moment du solde, au 
montant prévisionnel du bilan d’opération du dossier de candidature, le montant de la 
subvention du fonds friches France Relance ne pourra en aucun cas être révisé à la 
hausse. 

ARTICLE 3 – FINANCEMENT DU PROJET 

3.1. Calcul de la subvention 

Le coût global de l’opération s’élève à 5 152 247 euros hors taxes (HT) pour un total 
de recettes et de subventions avant intervention du fonds friches de 4 071 868 euros 
HT. 

Le bilan d’opération du dossier de candidature, avant intervention du fonds friche de 
France Relance, fait donc apparaître un déficit global d’opération qui s’élève à 1 080 
379 euros HT. 

Ce bilan d’opération du dossier de candidature est joint en annexe 1 à la présente 
convention. 

3.2 Montant maximal de la subvention 

Au titre du fonds friches, la subvention État, destinée à réduire le déficit global 
d’opération, s’élève à 918 322 euros maximum. 

Cette subvention, ci-après nommée « subvention fonds friches », permettra de 
réaliser de façon prioritaire des dépenses relatives à l’action de recyclage foncier au 
sein de l’opération globale d’aménagement, ces dépenses seront identifiées selon 
les termes du paragraphe suivant. 

La subvention fonds friches ne viendra en aucun cas diminuer d’autres subventions 
attribuées au bénéficiaire dans le cadre du projet. 
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Lors du solde de la subvention, cette dernière sera plafonnée au plus faible des 2 
montants suivants : 

- le total des dépenses HT visées au 3.3, réellement payées par le porteur de projet 
au moment de la demande de solde ; 

- ou bien le déficit HT de l’opération, hors intervention du fonds friches, actualisé au 
moment de la demande de solde de la subvention. 

3.3. Dépenses couvertes par la subvention 

Le montant de cette subvention est fléché vers le(s) poste(s) de dépense(s) 
suivant(s), issus du bilan global d’opération en annexe 1, afin de permettre leur 
réalisation prioritaire au sein de l’opération : 

 A11 – Acquisitions foncières dont le montant prévisionnel total est de 690 000 
€ HT

 B1 – Etudes pré-opérationnelles dont le montant prévisionnel total est de 
18 000 € HT 

 C3 – Honoraires sur travaux, frais de maîtrise d’œuvre dont le montant
prévisionnel total est de 408 651 € HT 

 C12 – Travaux de déconstruction dont le montant prévisionnel total est de 
920 800 € HT

 C13 – Travaux de désamiantage dont le montant prévisionnel total est de 20 
000 € HT

 C21 – Travaux de réhabilitation du bâti existant dont le montant prévisionnel 
total est de 880 458 € HT. 

Ces postes de dépenses ne pourront en aucun cas faire également l’objet de 
financement par des crédits européens. 

3.4. Modalités de versement de la subvention 

3.4.1. Versement de l’avance 

Une avance de subvention peut être versée, correspondant à 30% de la subvention 
fonds friches, sur simple demande du porteur de projet, sous réserve du 
commencement d'exécution du projet, attesté au moyen d'un engagement sur 
l'honneur ou de la production de pièces de marché le justifiant1. 
En l’absence de demande d’acompte dans un délai de 2 ans à compter de la 
signature de la présente convention, ou de réalisation du projet, l’avance sera 
remboursée. 

1Notification d’un marché ou passation d’un ordre de service 
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3.4.2. Versement des acomptes 

La participation de l’État sera ensuite versée par acomptes successifs au fur et à 
mesure de l’avancement des dépenses fléchées visées au 3.3, jusqu’à 80 % 
maximum du montant de la subvention fonds friches, sur production par le porteur de 
projet pour chaque appel de fonds d’un état récapitulatif détaillé des dépenses visées 
au 3.3. 

L’avance de subvention sera déduite de la première demande d’acompte. 

3.4.3. Versement du solde 

La demande de solde sera présentée dès la fin d’exécution des postes de dépenses 
visées au 3.3, et quoi qu’il en soit avant le 30 septembre 2024. 

Le solde de la subvention sera liquidé conformément à l'article 3.2. et versé, après 
service fait, sur présentation : 

o d’un état récapitulatif définitif des dépenses réelles identifiées au 3.3, 
faisant état des sommes payées par le porteur de projet et qui devra 
être visé par le responsable du projet et le cas échéant, le comptable 
public ;

o d’un rapport sur l’avancement de l’exécution de l’opération globale 
d’aménagement  si le projet n’est qu’une partie d’une opération plus
vaste

o du bilan d’opération visé au 3.1. actualisé au moment de la demande 
de solde, incluant le montant du déficit d’opération actualisé (calculé à
partir du bilan d’opérations actualisé hors subvention fonds friches).

Dans l’hypothèse d’un déficit actualisé moins important que le déficit prévisionnel 
prévu à l’article 3.1, le montant de la subvention fonds friches accordé pourra être 
revu à la baisse selon les termes de l’article 3.2. En outre, si le déficit actualisé 
s’avère inférieur au montant des acomptes déjà versés, le bénéficiaire s’engage à 
reverser à l’État le trop-perçu. 
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3.4.4. Clôture de l’opération globale d’aménagement 

Dans le cas où le projet est inclus dans une opération plus vaste, le porteur de projet 
s’engage à informer l’État de la clôture de cette opération et à fournir les pièces 
permettant, le cas échéant de recalculer la subvention définitive conformément à 
l’article 3.2 :  

o décompte général et définitif du projet ; 
o certificat d’achèvement du projet et un certificat de conformité des

travaux ; 
o rapport d’exécution de l’action de recyclage foncier présentant le projet 

d’aménagement global et le détail de la programmation réalisée,
o nouveau bilan actualisé de l’opération au vu de l’exécution réelle, sur le 

même modèle que celui porté en annexe 1.

A la clôture, le bénéficiaire s’engage à reverser le trop-perçu. 

Même en cas de déficit plus important au moment de la clôture de l’opération qu’au 
moment du solde de la subvention fonds friches, le bénéficiaire ne pourra pas 
prétendre à une subvention supérieure à celle versée au moment du solde. 

3.5. Facturation et recouvrement 

Les demandes de versement d’acompte et solde seront transmises à la direction 
départementale des territoires du Haut-Rhin qui assurera la vérification du service fait 
et procèdera au paiement. 

La demande pourra être adressée au format électronique à l’adresse suivante : sgc-
budget@haut-rhin.gouv.fr.  

Les pièces justificatives seront adressées au format « pdf ». 

Le courrier de demande portera les mentions suivantes : 
 l’objet de la facturation ; 
 la date ; 
 le numéro de l’engagement juridique
 le montant de la subvention ; 
 le numéro de l’acompte ; 
 le taux d’avancement des dépenses subventionnables ; 
 les montants déjà appelés lors des acomptes précédents ; 
 le montant de l’acompte ou du solde (et sa justification) ; 
 la certification de la dépense ; 
 un état récapitulatif des factures objets de l’acompte ou du solde daté et

certifié exact par le comptable public assignataire des dépenses du porteur de 
projet et par son représentant. Il porte la mention « service fait » et atteste que 
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l’ensemble des dépenses présentées fait partie de la dépense 
subventionnable. 

Si aucun acompte (en complément de l’avance) n’est demandé dans un délai de 2 
ans à compter de la date de la signature de la convention, si les fonds sont utilisés à 
d’autres fins que celles faisant l’objet de la présente convention, si l'opération n'est 
pas réalisée conformément aux termes de l’article 2, ou si le bilan d’opération en fin 
d’opération laisse apparaître une non-compatibilité aux règles de co-financement par 
des aides européennes, l’État se réserve le droit de prononcer de plein droit la 
résiliation de la convention dans les conditions prévues à l’article 9. Le cas échéant, 
le porteur de projet devra rembourser à l’État les sommes indûment utilisées. Des 
titres de perceptions seront émis par les services compétents de l’État pour 
récupérer les sommes indûment versées. 

3.6. Domiciliation des parties pour le suivi financier 

La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 

Adresse de suivi 
financier 

Service administratif du suivi des factures 

Nom du service 
N° téléphone / 

adresse électronique 
Préfet de 

département
/DDT 

Cité 
administrative – 
Bâtiment Tour – 
68026 COLMAR 

Cédex 

SGCD du Haut-
Rhin 

Service Interministériel 
Départemental du Budget : 

sgs-budget@haut-
rhin.gouv.fr  

Porteur de 
projet 

Ville de 
Mulhouse, 2 rue 
Pierre et Marie 

Curie 

Projets 
Stratégiques  

03 89 33 79 92  
carole.desmaris@mulhouse-

alsace.fr 

Les RIB du porteur de projet sont les suivants : 
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A titre indicatif et non contractuel, pour l’État, l’imputation budgétaire sera effectuée 
sur la sous-action : 

Programme Action Sous-action 
362 02 7 

3.7. Échéancier prévisionnel 

L’échéancier prévisionnel et indicatif de versement de la subvention est le suivant : 

Année 2021 2022 2023 2024 Total 
Montant (€ HT) 
pour le porteur 

de projet 

- 708 000 26 658 183 664 918 322 

ARTICLE – DUREE DE VALIDITE DE LA PRESENTE CONVENTION  

La présente convention prend effet à compter de sa complète signature. Elle 
demeure valide jusqu’à la clôture de l’opération globale d’aménagement mentionnée 
à l’art. 3.4.4. ci-dessus. 

ARTICLE 5 – SUIVI DE LA PRÉSENTE CONVENTION 

Le porteur de projet s’engage à informer régulièrement les services de l’État cités à 
l‘article 3.6, de l’avancement du projet et à transmettre un bilan semestriel 
d'exécution. En particulier, l’État devra être invité aux comités de suivi (techniques et 
de pilotage) relatifs au projet, et pourra y participer. 

ARTICLE 6 – PUBLICITÉ ET COMMUNICATION 

Le porteur de projet doit mentionner la participation financière de l’État au titre de 
France Relance à cette opération. Il devra en faire état sur l’ensemble des 
documents établis (plaquettes, invitations, supports audiovisuels, sites internet ou 
autres) et lors des manifestations valorisant l’objet du financement. 
Le logo de France Relance doit être affiché sur tous ces documents et en annonce 
des travaux (panneaux de chantiers en particulier). 
Le porteur de projet s’engage par ailleurs à associer les services de l’État cités à 
l’article 3.6 à l’organisation de toute manifestation publique de communication 
relative au projet. 
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ARTICLE 7 – MODIFICATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification substantielle portant sur les principales caractéristiques du projet 
défini dans l’article 2 de la convention – et notamment sur la programmation urbaine 
du projet, ses ambitions en matière d’exemplarité ou son calendrier - doit faire l’objet 
d’une information préalable à l’État. 

Au vu de ces modifications, en cas d’inexécution ou d’exécution partielle du 
programme, ou en cas de non-respect des règles de compatibilité avec des fonds 
européens, l’État se réserve le droit de prononcer de plein droit la résiliation de la 
convention en mettant en œuvre dans les conditions prévues à l’article 9 la 
procédure de reversement des sommes indûment perçues. Dans le cas contraire, les 
modifications font l’objet d’un avenant à la présente convention. 

ARTICLE 8 – PIÈCE ANNEXE 

L’annexe financière (annexe 1 ou bilan d’opération du dossier de candidature) fait 
partie intégrante de la convention. 

ARTICLE 9 – LITIGES 

En cas de litige résultant de l’application de la présente convention et ne pouvant 
être résolu de manière amiable par les parties sous un délai de 3 mois suivant sa 
constatation, les parties se réservent le droit de saisir le tribunal administratif de 
Strasbourg. 

En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements au titre de la 
présente convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par toute autre partie à 
l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec 
accusé de réception valant mise en demeure. 
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La présente convention est établie en 2 exemplaires originaux, un pour chacun des 
signataires. 

Pour le porteur de projet, le Maire 

Michèle LUTZ 

Avec demande de versement de l’avance 
de 30 % à la signature de la convention, 
l'attestation sur l'honneur de 
commencement du projet étant jointe en 
annexe / l'ordre de service xxx étant joint 
en annexe 

A Mulhouse, le … 

Signature 

Pour l’État, le Préfet du département 
du Haut-Rhin 

Louis LAUGIER 

A Colmar, le … 

Signature 

Pour l’État, la Préfète de la Région 
Grand Est 

Josiane CHEVALIER 

A Strasbourg, le… 

Signature 
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QUARTIER DMC : CONCESSION D’AMENAGEMENT M2A / CITIVIA SPL EN 
PRESENCE DE LA VILLE PORTANT SUR LE BATIMENT 62 ET LES ESPACES 
PUBLICS ET PARTICIPATION AUX EQUIPEMENTS 
PUBLICS (5301/1.4/510) 

Fruit de l’aventure industrielle textile de l’entreprise Dollfus, Mieg et Compagnie 
(DMC), ce site d’exception, inscrit au projet partenarial d’aménagement (PPA), 
cosigné par m2A, Mulhouse et l’Etat, constitue un enjeu majeur de 
développement et de rayonnement de l’agglomération et de la ville de Mulhouse. 

C’est pourquoi l’agglomération s’est portée acquéreur dès 2007, via son 
aménageur CITIVIA SPL, des emprises libérées (10 ha et près de 100 000m² de 
surfaces bâties) par l’entreprise lors du recentrage de son activité. Depuis, ce 
site a connu des transformations avec l’émergence d’un village d’activités au 
nord-est dès 2008, la création de MOTOCO en 2013 et l’ouverture du plus haut 
mur d’escalade indoor de France en 2020. 

Pour poursuivre cette mutation, m2A va contracter une concession 
d’aménagement avec CITIVIA SPL portant sur : 

- la reconversion du bâtiment 62, un des deux vaisseaux amiraux du site, 
bâtiment de 230 m de long, de près de 8000 m² d’emprise au sol et 
offrant environ 21 000 m² de surface de plancher sur 3 niveaux ; 

- le traitement des espaces publics des deux axes majeurs du site ; 
- la réalisation des réseaux de viabilisation nécessaires. 

Ainsi, toutes les conditions seront réunies pour accueillir de nouveaux occupants 
et affirmer ce site comme un nouveau quartier. Deux prospects se sont d’ailleurs 
déjà manifestés pour développer des projets, représentant plus de 9000 m² de 
surface de plancher, avec des objectifs de livraison à court terme. 

Cette concession se fera en présence de la Ville de Mulhouse compte-tenu de 
l’inscription de ces espaces dans le projet urbain, de son statut de futur 
propriétaire et gestionnaire des espaces publics à réaliser et de sa participation 
financière. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 
Les principaux termes de la concession peuvent se résumer comme suit : 

- les missions confiées à l’aménageur concernent notamment la conduite de 
l’opération, la réalisation du programme d’équipements publics, la 
promotion, la commercialisation, la cession des droits à construire, la remise 
d’ouvrage et la clôture de l’opération ; 

- un dispositif spécifique de pilotage et de suivi de l’opération est mis en place 
qui prévoit une association étroite de la Ville de Mulhouse et de décision 
s’agissant des espaces publics ; 

- la durée de la concession est de 12 ans à compter de sa signature ; 
- les modalités de calcul de la rémunération de l’aménageur qui s’élève à 10% 

du montant total de l’opération. 
  
Les modalités prévisionnelles de financement envisagent l’équilibre de l’opération 
par un total de dépenses de 27,72 M€ HT, financées par : 

- des cessions et locations ; 
- des subventions à hauteur de 4 M€ dont près de 2,8 M€ ont déjà été 

obtenues par CITIVIA SPL au titre du dispositif du plan de relance 
« recyclage foncier des friches » ; 

- des participations des collectivités à hauteur de 2,95M€ HT, en l’espèce : 
1) une participation aux équipements publics de la Ville de Mulhouse de 

1,22 M€ HT, taxable qui intégrera dans son patrimoine les espaces 
publics réalisés ; 

2) une participation d’équilibre de m2A à hauteur de 1,73 M€ HT, non 
taxable. 

 
Les crédits nécessaires au versement de la participation seront proposés en PPI 
sur l’autorisation de programme F012 Projets d’aménagement et de 
développement selon l’échéancier suivant : 
 
2022 2023 2024 2025 

- 410K€ HT soit 
492K€ TTC 

410K€ HT soit 
492K€ TTC 

400K€ HT soit 
480K€ TTC 

 
Les espaces publics, au financement desquels la Ville participe, consistent en la 
réhabilitation des deux axes principaux en mettant en œuvre le plan guide 
proposé par le groupement constitué autour de CARTA REICHEN et ROBERT & 
Associés tout en l’ajustant pour développer une ambiance beaucoup plus 
paysagère/nature et pour participer à la lutte contre les îlots de chaleur. Le 
programme détaillé sera défini conjointement par m2A et la Ville et les études 
opérationnelles ultérieures feront l’objet d’une validation formelle de la Ville. 
 
  



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- prend acte des termes du projet de concession d’aménagement à conclure 
entre m2A et CITIVIA SPL en présence de la Ville ; 

- approuve la participation de la Ville aux équipements publics à hauteur de 
1,22 M€ HT au bénéfice de CITIVIA SPL. A ce montant, se rajoutera la TVA 
avec le taux en vigueur ; 

- charge Madame le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires. 

PJ : 1 projet de concession 

 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

 

 

 

Concession d’aménagement  

DMC/Bâtiment 62 & espaces publics 
 
 

Janvier 2022 
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OPERATION D’AMENAGEMENT 

CONCESSION D’AMENAGEMENT 

 
 
 

 
 
 
Transmise au représentant de l’Etat par la Collectivité le … 

Notifiée par la Collectivité à l’Aménageur le … 
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Entre 

 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) dont le siège est situé à Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie,  

 

représentée par son président, Monseur Fabian JORDAN agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Agglomération en date du ……………………………. 

 

ci-après dénommée par les mots « la Collectivité » ou « le Concédant » ou « la Collectivité concédante ». 

 
D’une part, 
 

 

Et 
 
CITIVIA SPL, Société Publique Locale au capital de 3 507 153,97 euros, dont le siège social est situé au 24, 
rue Carl Hack  68100 MULHOUSE, inscrite au RCS de Mulhouse sous le n° B 378 749 972, 

 
représentée par sa Directrice Générale, Agnès Perez, en vertu d’une délibération du Conseil 
d’Administration de la société, en date du 21 octobre 2021. 

 

Ci-après dénommée « le Concessionnaire» ou « la Société» ou « l'Aménageur »  

 

 

D'autre part. 
 
 
En présence de 
 
La VILLE DE MULHOUSE, dont le siège est situé à Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie,  

 

représentée par son Maire, Madame Michèle LUTZ, agissant en vertu de la délibération du Conseil 
Municipal en date du……………..………… 
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PREAMBULE 

 
1.  OBJECTIFS  
L’agglomération mulhousienne (274 000 hab, 2e agglo. d’Alsace, 3ème du Grand Est) et sa ville centre 
(113 000 hab.) vivent un destin urbain singulier. Elles ont connu une croissance exponentielle au cours du 
XIXème siècle, sous l’effet de l’épopée industrielle et minière. Mulhouse, surnommée la Manchester 
française, a ainsi été à cette époque une des capitales du développement de l’industrie en France et en 
Europe, notamment dans les secteurs du textile et de la construction mécanique. Ce développement lui a 
légué un héritage exceptionnel, porteur d’identité, et malgré le déclin industriel, Mulhouse a su préserver son 
histoire et son patrimoine industriel. Aujourd’hui, au moment même où l’industrie revient au cœur de 
l’actualité, Mulhouse témoigne de sa capacité à se renouveler, à se transformer et à enclencher une 
nouvelle dynamique au travers de la réussite de plusieurs grands projets structurants au cœur des stratégies 
de l’agglomération et de la ville. 

Ainsi, Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) a pour ambition, à travers le projet partenarial d’aménagement 
(PPA) contracté avec l’Etat et les partenaires institutionnels locaux, d’affirmer sa position métropolitaine via 
une stratégie de développement basée, notamment, sur la diversification économique et la reconquête 
urbaine, résidentielle et commerciale de la ville centre. Cette stratégie vise en particulier à remobiliser, dans 
une logique de développement durable, des friches industrielles en s’appuyant sur (i) leur caractère 
patrimonial exceptionnel, (ii) le renforcement de l’attractivité résidentielle et (iii) la densification du maillage 
d’équipements structurants.   

Dans ce cadre, la Ville Centre porte un projet urbain qui a pour ambition de faire de Mulhouse, une ville 
apaisée, durable, et du bien-être au service de l’ensemble de l’agglomération, en se saisissant encore et 
toujours des enjeux de reconquête de son patrimoine, au travers d’une approche systémique et exemplaire. 
C’est pourquoi elle s’attache à concevoir la ville autrement, une ville résiliente, sobre, décarbonée, 
polyvalente, intégrant les enjeux climatiques et de préservation des ressources et faisant la part belle à la 
nature en ville, désormais considérée comme une véritable colonne vertébrale d’aménagement et non plus 
comme une simple politique d’agrément…  

Pleinement inscrit dans ces stratégies, le quartier DMC – fruit de l’aventure industrielle textile de l’entreprise 
Dollfus, Mieg et Compagnie qui perdure depuis deux siècles et demi – est le nouveau site urbain émergent 
de l’agglomération mulhousienne (m2A) et de la ville de Mulhouse en particulier. L’ambition partagée est d’y 
développer un laboratoire de la ville durable et un incubateur des économies émergentes et créatives. 

L’objectif fixé est d’en faire un site totem exemplaire tant en matière de transformation urbaine que 
d’attractivité économique. Laboratoire vivant du XXIème siècle, ville apaisée, ville multifonctionnelle, ville 
nature, le quartier DMC renforcera également les fonctions économiques métropolitaines vectrices 
d’attractivité et d’aménités.  

La présente concession s’inscrit dans ce cadre et constitue la prochaine séquence opérationnelle en lien 
avec deux autres actions qui seront menées en parallèle avec pour les deux des objectifs de réalisation à fin 
2024 :  

- l’une par m2A pour le traitement des 3 spots de pollution identifiés à ce jour sur le site ; 

- l’autre par la Ville pour la réhabilitation des bâtiments 59-60 et sa reconversion en stationnement 
pour plus de 80% de sa surface et en cellules d’activités pour la surface restante. 

Ce faisant, m2A,  

a décidé : 

o par délibération en date du …, de désigner CITIVIA SPL en qualité de Concessionnaire 
d’aménagement et de lui confier, en application des dispositions des articles L. 300-4 et L. 300-5 du 
code de l'urbanisme et des articles L.1523-1 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, les tâches nécessaires à la réalisation de cette opération d’aménagement dans le 
cadre d’une concession d’aménagement, en présence de la Ville de Mulhouse qui l’a accepté par 
déibération en date du………………….en sa triple qualité de porteur du projet urbain global, de 
financeur d’une partie des équipements publics et de futur gestionnaire des espaces publics qui 
seront réalisés. 
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2. LE PROGRAMME GLOBAL PREVISIONNEL DES EQUIPEMENTS ET CONSTRUCTIONS PROJETES A METTRE EN ŒUVRE 
DANS LE CADRE DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT EST PRECISE A L’ARTICLE 1 DE LA PRESENTE CONCESSION 
D’AMENAGEMENT ET DETAILLE EN ANNEXE 2. 
La mission et la nature des tâches à réaliser par l’Aménageur pour la réalisation de ces programmes sont 
précisées à l’article 2 du présent contrat.  

Il est par ailleurs précisé que m2A, en lien avec la Ville de Mulhouse, s’est assurée de la compatibilité 
de son projet avec les documents d’urbanisme en vigueur sur le secteur concerné, ou à défaut 
déclare son intention de mettre en œuvre les procédures nécessaires pour que ces documents 
d’urbanisme permettent la réalisation du projet dans les conditions prévues, et s’attachera à ce que 
l’opération reste compatible avec lesdits documents, le cas échéant modifiés ou révisés. 
La présente concession d'aménagement est destinée à fixer les droits et obligations respectifs des 
parties, notamment les conditions dans lesquelles l’Aménageur réalisera ses missions, sous le 
contrôle de la Collectivité en tant que concédante et en partenariat avec la Ville pour le volet espaces 
publics notamment. Les conditions générales du contrôle exercé par les collectivités actionnaires de 
la SPL sur celle-ci, de manière analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services, sont 
définies par ailleurs dans les documents qui régissent le fonctionnement structurel de la société 
(notamment le règlement intérieur) et ne sont pas reprises dans la présente concession. 
Il est ici précisé que l’aménageur s’engage, au titre du présent contrat, dans les conditions économiques et 
réglementaires existant à la date de signature de la présente concession.  

La présente concession est menée au risque du Concédant, dans les limites et conditions définies au 
présent contrat. 

Le contenu et les conditions de financement de l’opération sont susceptibles d’évoluer à la demande du Concédant 
ou sur proposition de l’Aménageur dans le cadre d’un avenant au présent contrat.  

 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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PARTIE I : MODALITES GENERALES D’EXECUTION 
DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 

ARTICLE 1. OBJET DE L’OPÉRATION 

1) En application de la réglementation en vigueur, et notamment des articles L. 300-1, L. 300-4 et L. 300-5 
du code de l'urbanisme ainsi que des articles L. 1523-1 à L. 1523-4 du code général des collectivités 
territoriales, et dans les conditions déterminées par la présente concession d'aménagement, la 
Collectivité transfère à l’Aménageur qui accepte, la réalisation de l’opération d’aménagement dite «DMC 
-reconversion du bâtiment 62, de la rue des Brodeuses,de la rue Jeannette Boll, de la rue Thérèse de 
Dillmont et de la rue Lily Ebstein», dont le principe, le programme, la délimitation et les éléments 
financiers prévisionnels ont été définis et arrêtés par délibération du conseil communautaire en date du 
…. 

2) Cette opération s’inscrit dans un périmètre de près de 2,9ha tel que figuré sur le plan joint en Annexe 1 des 
présentes et comprenant un bâtiment présentant une emprise au sol de près 0,8ha.  

Son aménagement doit permettre la réalisation d’un programme prévisionnel global de reconversion 
d’un bâtiment industriel d’environ 21 000 m² en logements, tertiaires, activités et commerces. 

Cet aménagement comprend l'ensemble des travaux de voirie, de réseaux, d'espaces libres et 
d'installations diverses à réaliser pour répondre aux besoins (hors stationnement) des futurs habitants ou 
usagers des constructions à édifier à l'intérieur du périmètre de l'opération, ces travaux étant réalisés 
dans le cadre de la concession.  

Le programme des equipements publics et des constructions à realiser par le concessionnaire est défini 
en Annexe 2. Il sera précisé et détaillé par le concédant dans les conditions prévues à l’article 10. Si le 
programme des travaux et/ou son planning de réalisation ou ses conditions de financement tels que 
décrits en annexes 2 et 3 venaient à être remis en cause du fait de la collectivité concédante ou des 
autres personnes publiques ou privées destinataires des ouvrages ou pour toute autre raison, un 
avenant interviendrait pour prendre acte de ces modifications et de leurs conséquences notamment sur 
le bilan financier prévisionnel. 

ARTICLE 2. IDENTIFICATION DES INTERVENANTS 

Dans le cadre de la présente concession, les intervenants sont les suivants : 

1) Pour le concédant 
L’autorité compétente est le Président m2A. Aussi l’accord de m2A, lorsqu’il est stipulé dans la présente 
concession, prend la forme d’un courrier signé par le Président ou le Vice-Président du ressort. En outre, le 
Président conserve la faculté de déléguer toute personne de son choix, comme étant la personne 
compétente pour le représenter et notamment pour donner l’accord de m2A sur les avant-projets, projets et 
projets d’exécution, pour approuver le choix des cocontractants de l’Aménageur, pour donner son accord sur 
les attributaires des terrains, et pour donner son accord sur les remises d’ouvrage.  

Les équipements publics devant être remis in fine à la Ville de Mulhouse, les avis sur les avant-projets, 
projets et projets d’exécution, seront conjoints entre les deux collectivités. L’avis de la Ville de Mulhouse 
sera de type « conforme ».  

Le pilotage, le suivi et le contrôle de la réalisation de l’opération, objet de la présente concession, sont 
assurés par le service projets stratégiques de m2A et de la Ville de Mulhouse. Ledit service sera la porte 
d’entrée et référent de CITIVIA SPL et aura la charge notamment de mobiliser en tant que de besoin les 
services compétents concernés dont ceux en charge du développement économique, de la voirie, des 
espaces verts, de la propreté, des transports, de l’énergie, du pilotage de la performance, du foncier, … 

2) Pour le concessionnaire 
L’aménageur affecte une équipe projet structurée ainsi : 

- une équipe opérationnelle composée : 
o d’un pilote opérationnel de la concession, 
o d’un responsable de la commercialisation et de la communication, 
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o d’un représentant assurant les missions de gestion immobilière 
- un pôle ressource en charge de l’ingénierie juridique et financière.  

L’aménageur transmettra par courrier dès notification de la concession les noms des différents membres de 
cette équipe et signalera par la même voie tout changement ultérieur. 

L’aménageur s’engage à prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre les moyens énoncés. 

ARTICLE 3. DISPOSITIF DE PILOTAGE 

Le concédant et la Ville de Mulhouse pour les volets relevant de sa compétence doivent être largement 
associés au déroulement de l’opération. A cet effet, le dispositif de pilotage suivant est mis en place. 

1) Comité stratégique 
Présidé par le concédant, il est notamment composé d’un collège d’élus communautaires et de la ville en 
tant que de besoin et de CITIVIA SPL.  
Il a pour fonction de donner les orientations, de procéder aux arbitrages nécessaires, de faire un point sur 
l’avancement de l’opération, les projets d’investissements et les perspectives.  
Il est organisé et animé par le concédant.  
Sa périodicité prévisionnelle est annuelle ou bi-annuelle. 

2) Revue de projet 
Cette instance est composée de techniciens des services des colllectivités et de CITIVIA SPL, en présence 
des directeurs généraux des structures ou de leurs représentants. 
Lieu d’échange, elle a pour objet de suivre globalement l’opération et de préparer le comité stratégique. 
Elle est organisée et animée par le concessionnaire selon une périodicité trimestrielle. 

3) Comité d’agrément 
Il est composé d’un collège d’élus de m2A et de la Ville ainsi que des membres permanents de l’équipe 
projet et du service développement économique de m2A. 
Il a pour objet de faire un point d’avancement sur la commercialisation et de procéder à l’arbitrage des 
candidatures de principes (en fonction de la nature du projet, de sa conformité aux objectifs du quartier, de 
sa complémentarité avec les activités déjà en place sur le site,…) puis à la validation définitive des projets 
(en fonction de l'emplacement définitif retenu, de la surface, du modèle économique, des conditions 
financières,…) 
Il est organisé par le concessionnaire selon les opportunités pour les candidatures à l’acquisition. 

4) Equipe projet 
Il s’agit d’une équipe resserrée composée des intervenants techniques identifiés à l’article 2. Sa composition  
pourra être élargie aux ressources qu’il sera nécessaire de mobiliser. 

Son rôle sera notamment de suivre au quotidien cette opération dans toutes ces composantes, de pouvoir 
faire du reporting aux membres des instances visées aux points 1, 2 et 3, d’avoir un rôle de veille et d’alerte 
en cas d’évolutions substantielles, de préparer les comités stratégiques, revues de projet et comité 
d’agrément, d’assurer la coordination entre les structures. 

Elle se réunira en tant que de besoin et a minima selon une périodicité mensuelle. 

ARTICLE 4. MISSION DU CONCESSIONNAIRE 

En vue de la réalisation de sa mission, l’Aménageur prendra en charge les tâches suivantes : 

1) Acquérir la propriété auprès de m2A du bâtiment 62 ; Assurer l’entretien des biens acquis, avant 
réhabilitation. 

2) Procéder à toutes études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet, et notamment :  

o Les études opérationnelles nécessaires à toutes les actions d’aménagement des rues des 
Brodeuses, Lily Ebstein, Thérèse de Dillmont et Jeannette Boll et de reconversion du bâtiment 62, 
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o Toutes études qui permettront, en cours d’opération, de proposer toutes modifications de 
programme qui s’avèreraient opportunes, assortie des documents financiers prévisionnels 
correspondants, 

o Par ailleurs, l’Aménageur pourra en tant que de besoin être associé aux études relatives à 
l’adaptation du Plan Local d’Urbanisme qui pourraient avoir à être menées par la Collectivité pour la 
mise en œuvre de l’opération d’aménagement, et si nécessaire, pourra procéder à des études 
spécifiques pour lui apporter des éléments utiles concernant le programme de l'opération sur le 
périmètre défini.  

3) Elaborer les dossiers nécessaires à l’obtention de subventions publiques ; 

4) Mettre en état et aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures propres à l’opération 
destinés à être remis à la Collectivité, ou aux autres collectivités publiques ou groupement de 
collectivités intéressés, aux associations syndicales ou foncières, ainsi qu'aux concessionnaires de 
service public ;  

5) Reconvertir le bâtiment 62 conformément au programme de l’opération prévu en Annexe 2 ; 

6) De façon générale, réaliser tous les équipements concourant à l’opération globale d’aménagement, 
intégrés au programme de l’opération précisé en Annexe 2 de la présente convention, en conformité 
avec le bilan prévisionnel de l’opération figurant en Annexe 4 et au préalable recueillir les avis conjoints 
du concédant et de la Ville sur les études opérationnelles tel qu’exposé à l’article 10 ci-dessous ; 

7) Céder les biens immobiliers, bâtis, réhabilités ou non-réhabilités, à leurs divers utilisateurs agréés par la 
Collectivité dans les conditions prévues (cf. article 17.1) ; organiser toute structure d’accueil et de conseil 
des acquéreurs potentiels ; préparer et signer tous les actes nécessaires ;  

8) Assurer, l’exploitation du patrimoine bâti réhabilité, sa gestion commerciale et locative, sa 
maintenance, et sa gestion patrimoniale ; 

9) Communiquer et promouvoir le projet et ses composantes (cf. article 17.3) 
 

10) Assurer le reporting de l’opération auprès du Concédant 
11) Assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération, et notamment : 

o assurer la coordination des différents opérateurs intervenant pour la mise en œuvre des éléments 
du programme de l’opération,  

o assurer le suivi et la coordination de la réalisation des aménagements et équipements mis à la 
charge des bénéficiaires de cessions, locations, ou concessions d’usage des terrains aménagés, 

o assurer la remise d’ouvrage et la clôture de l’opération ; 
o tenir constamment à jour, outre les documents comptables, des documents de gestion faisant 

apparaître les éventuelles difficultés et la situation de trésorerie ; négocier et contracter les moyens 
de financement les plus appropriés ; 

o d'une manière générale, assurer l'ensemble des études, les tâches de gestion et la coordination 
indispensable pour la bonne fin de l'opération, et assurer en tout temps une complète information 
de la Collectivité concédante sur les conditions de déroulement de l'opération et de la Ville plus 
particulièrement sur les espaces publics.  

Ces tâches pourront être modifiées et complétées par avenant au présent contrat pour tenir compte des 
évolutions apportées à l’opération d’aménagement. 

ARTICLE 5. ENGAGEMENTS DU CONCÉDANT 

La Collectivité concédante s'engage, pour sa part, à :  

1) recueillir l’accord des collectivités ou groupements de collectivités ainsi que celui des concessionnaires 
de service public, destinataires des équipements publics visés au programme joint en Annexe 2/§A sur 
le principe de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans leur patrimoine 
telles que définies à l'article 15 ci-après et, le cas échéant, sur leur participation au financement ; 

2) s’assurer de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l'opération ;  

3)  s’assurer du bon entretien, de la sécurisation du reste du site DMC pendant toute la durée de la 
concession ; 
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4) soumettre à l'approbation de son organe délibérant les dossiers relatifs aux procédures d’urbanisme et 
procédures diverses, nécessaires à la réalisation de l’opération ;  

5) céder à l’Aménageur le bâtiment 62 dont elle est propriétaire et fournir les autorisations d’intervenir sur 
les espaces non bâtis qui sont nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement ; 

6) réaliser ou faire réaliser les équipements spécifiques à l'opération mentionnés à l’annexe 3, qui ne sont 
pas confiés à l’Aménageur dans le cadre de la présente concession d’aménagement. L’aménageur 
pourra demander à la collectivité concédante d’être consulté sur les avants projets avant leur 
approbation par les autorités compétentes, ainsi que sur les délais de réalisation prévisionnels. En cas 
de non réalisation ou de retard dans la réalisation de ces équipements, les conséquences sur l’opération 
seront évaluées et traitées dans le cadre des dispositions de l’article 27. 

7) en tant que de besoin, mettre en place les moyens nécessaires pour que soient versées à l’Aménageur 
les subventions attribuées par les partenaires publics de l'opération (Etat, Région, Département, etc.) 
affectées spécifiquement à des actions réalisées par l’Aménageur dans le cadre de la présente 
concession, conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 300-5 du code de l'urbanisme 
et aux deux derniers alinéas de l’article L. 1523-2 du code général des collectivités territoriales ; 

8) consulter le cas échéant l’Aménageur préalablement:  

o à la conclusion d’une convention de projet urbain partenarial prévue à l’article L. 332-11-3 du code 
de l’urbanisme et mettant à la charge d’un ou de plusieurs propriétaires de terrains, d’un ou 
plusieurs aménageurs ou d’un ou plusieurs constructeurs une partie du coût de réalisation des 
équipements publics réalisés dans le cadre de l’opération d’aménagement. 

o à l’instauration d’un secteur de taxe d’aménagement à taux renforcé destiné à financer les 
équipements publics de l’opération d’aménagement. 

9) prononcer la clôture de l’opération dans l’année suivant l'achèvement de la mission de l’Aménageur.  

ARTICLE 6. DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 

La concession d’aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. La Collectivité concédante la notifiera à l’Aménageur en lui faisant connaître la date à laquelle elle 
aura été reçue par le représentant de l'Etat la rendant exécutoire. Elle prendra effet à compter de la date de 
la réception par le concessionnaire de cette notification. 

Sa durée est fixée à douze (12) années à compter de sa date de prise d'effet. Elle pourra être prorogée par 
les parties en cas d'inachèvement de l'opération par avenant exécutoire dans les conditions ci-dessus. 

La concession d'aménagement expirera également à la date de constatation de l’achèvement de l’opération 
si celui-ci intervient avant le terme ci-dessus. Un avenant constatera cet achèvement. 

La présente concession d’aménagement ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction. 

ARTICLE 7. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS 

Toutes les études et tous les documents établis en application de la présente concession, et indispensables 
à la poursuite de l’opération d’aménagement, deviennent la propriété de la Collectivité concédante, ou s'il y a 
lieu, de la collectivité, du groupement de collectivités, de l'établissement public ou du concessionnaire de 
service public intéressés, qui peuvent les utiliser sous réserve des droits d'auteur qui y sont attachés.  

L’Aménageur s'engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les représentants des personnes ci-
dessus désignées, les documents non publics qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission par le 
concédant.  

ARTICLE 8. ASSURANCES 

L’Aménageur doit souscrire les assurances couvrant ses diverses responsabilités. 

L’Aménageur communiquera une copie des polices d'assurance souscrites à première réquisition de la 
Collectivité. 
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PARTIE II : MODALITES OPERATIONNELLES D’EXECUTION 
DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 

ARTICLE 9. MODALITÉS D’ACQUISITION ET DE LIBÉRATION DES IMMEUBLES 

Les présentes modalités sont limitées à l’acquisition auprès du concédant du bâtiment 62. Celle-ci peut 
survenir dès que la concession d’aménagement est exécutoire 

La gestion des immeubles acquis incombe au concessionnaire et son coût est imputé au bilan de l’opération. 

ARTICLE 10. PRÉSENTATION DES AVANT-PROJETS ET PROJETS 

L’aménageur a la responsabilité de : 

- réaliser ou faire réaliser les travaux et équipements d’infrastructures nécessaires à la viabilité des 
terrains, notamment ceux définis en annexe 2 / § A ; 

- assurer le contrôle et la coordination de la réalisation de ces équipements et effectuer les remises 
d’ouvrage conformément aux stipulations de l’article 15. 

Préalablement à la conduite des études opérationnelles et sur la base des orientations générales définies 
conjointement par les collectivités (m2A et Ville), le programme des espaces publics défini en Annexe 2 sera 
précisé et détaillé par le concédant. Sur cette base, l’aménageur établira des esquisses avec éventuellement 
des variantes qui seront soumis à la collectivité. 

1) Les équipements prévus à l’annexe 2/§A (Espaces publics) font l'objet d'un ou plusieurs avant-projet(s)  
et de projets établi(s) en accord avec les services concernés de la Collectivité concédante et de la Ville, 
le cas échéant, les services des autres collectivités, groupements de collectivités, établissements publics 
ou des concessionnaires de services publics intéressés. Ce ou ces avant-projet(s) et projet(s) sont 
soumis pour accord à la Collectivité concédante qui sollicitera la Ville de Mulhouse comme indiqué à 
l’article 2.1 pour avoir son avis conforme. L’accord sur ce volet sera donc conjoint entre les deux 
collectivités.  

Chacun de ces avant-projets et projets doivent être présentés selon un échéancier établi en accord avec 
la Collectivité concédante et le cas échéant les autres personnes destinataires des ouvrages. 

2) Les plans d'exécution doivent être conformes aux études de niveau projets et seront transmis aux 
collectivités. A défaut d’observation ou d’opposition sous 1 mois, ces derniers seront réputés acceptés. 

3) Les avant-projets et projets sont réputés acceptés si le représentant de la Collectivité et le cas échéant 
des autres personnes intéressées ne formulent pas d'observation dans un délai de 2 mois à compter de 
leur réception. 

4) Dans l’hypothèse où le Concédant imposerait des prescriptions de nature à affecter sensiblement 
l’équilibre financier du projet contrat ou que les études conduiraient à des estimations sensiblement 
supérieures, le Concédant et le Concessionnaire s’engagent à analyser de concert cette situation, afin le 
cas échéant de modifier les conditions financières du contrat. 

ARTICLE 11. MODALITÉS DE PASSATION DES MARCHÉS PAR LE 
CONCESSIONNAIRE 

Pour la réalisation de l’opération d’aménagement, l’Aménageur doit passer les contrats dans le respect de la 
réglementation en vigueur et notamment du code de la Commande Publique.  

Le Concédant et la Ville de Mulhouse seront représentés avec voix consultatives au sein de la commission 
des marchés ou du jury de l’Aménageur appelés à intervenir dans la procédure de passation. L’aménageur 
transmettra l’analyse des offres et le rapport à la commission des marchés au concédant. 

Le concessionnaire informe le concédant, dans un délai de 30 jours à compter de la conclusion de ces 
contrats, du nom du titulaire ainsi que du montant de chaque contrat. L’aménageur rend compte des travaux 
commandés hors marchés de manière synthétique dans le compte rendu annuel. 
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ARTICLE 12. EXÉCUTION DES TRAVAUX OBJET DE L’OPÉRATION 

1) L’Aménageur assure la maîtrise d’ouvrage des travaux et s’assure de leur parfait achèvement dans les 
délais prévus. Il assure à ce titre une mission de coordination administrative générale. 

Il lui appartient d'établir ou de faire établir, sous son contrôle, quelles que soient les méthodes de 
planification retenues, le calendrier d'exécution des divers ouvrages dont il a la charge en qualité 
d’aménageur et de s'assurer que ce calendrier est respecté. Il rend compte annuellement de l’état 
d’avancement et du respect de ce calendrier, ainsi que sur demande expresse du concédant. 

La Collectivité concédante et ses services compétents et le cas échéant les collectivités ou groupements 
de collectivités destinataires des ouvrages et leurs services compétents pourront avoir communication 
de toutes les pièces contractuelles et documents qu'ils demanderont ; ils sont autorisés à suivre les 
chantiers, peuvent y accéder à tout moment et participer aux réunions de chantier. Toutefois, ils ne 
peuvent présenter leurs observations qu’à l’Aménageur et non directement aux entrepreneurs ou 
maîtres d'œuvre. 

Lorsque les ouvrages sont achevés, ils font l'objet d'une réception à laquelle est invitée la Collectivité 
concédante et la collectivité ou groupement de collectivités, ou l’association syndicale ou foncière 
destinataire auquel les ouvrages doivent être remis. 

2) L’Aménageur est investi, pour l'exécution des ouvrages faisant l'objet de la présente concession 
d'aménagement, de tous les droits que les lois et règlements confèrent aux collectivités publiques en 
matière de travaux publics. Il demeure, en même temps, soumis à toutes les obligations qui en 
découlent. 

3) Le Concédant autorise par ailleurs l’Aménageur à intervenir sur son domaine public pour la réalisation 
du programme des équipements figurant en Annexes 2 et 3. 

ARTICLE 13. INDEMNITÉS AUX TIERS 

L’Aménageur suit les contentieux liés à l'opération objet du présent contrat. 

Toute indemnité due à des tiers par le fait de l’Aménageur dans l'exécution de la concession 
d’aménagement est prise en compte, à titre de dépense, au bilan de l'opération objet de la convention. 
Après l'expiration de la concession d’aménagement, ce principe est appliqué conformément aux dispositions 
de l'article 26.4 ci-après. 

Toutefois, dans le cas de faute lourde de l’Aménageur, les indemnités en cause sont à sa charge définitive, 
à titre de pénalité ainsi qu'il est dit à l'article 29 ci-après. 

ARTICLE 14. MODALITÉS DE CESSION, DE CONCESSION OU DE LOCATION DES 
IMMEUBLES 

1) Les biens immobiliers, bâtis, acquis par l’Aménageur, font l'objet de cessions, de concessions d'usage, 
de locations ou de remises au profit soit des utilisateurs, soit de collectivités publiques, d’établissements 
publics groupant plusieurs collectivités, des concessionnaires de services publics ou des associations 
syndicales ou foncières intéressées. Chaque année, l’Aménageur informe la Collectivité des cessions 
effectuées et baux signés pendant l'exercice écoulé en application des dispositions de l’article L. 300-5 
du code de l'urbanisme. 

S’agissant des cessions, elles seront soumises au comité d’agrément comme défini à l’article 3 ci-
dessus. Les modalités concernant ce comité d’agrément seront définies par le concédant en 
concertation avec l’aménageur avant le premier comité d’agrément. Une fois l’avis favorable définitif du 
comité d’agrément obtenu, l’Aménageur notifie à la Collectivité concédante, en vue de recueillir son 
accord formel, les noms et qualités des attributaires éventuels, le programme envisagé, ainsi que le prix 
et les modalités de paiement. Cet accord est valablement donné par la personne désignée à l’article 34 
ci-après pour représenter m2A. Il ne peut être tacite. 

S’agissant des locations, l’Aménageur informe la Collectivité concédante par écrit (courrier ou mail…) de 
son intention de signer un bail en précisant les noms et qualités des attributaires et le programme 
envisagé. La collectivité peut s’y opposer. Sans réponse dans les 8 jours, l’accord est réputé obtenu.  
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Si le Concédant impose un prix de cession ou un niveau de loyer inférieur à celui résultant du bilan ci 
annexé, le Concédant pourra verser une participation pour compensation de prix éventuellement 
assujettie à la TVA en fonction de la règlementation en vigueur à hauteur  de la différence entre le 
montant tel qu'il aurait dû résulter de ce calcul et du prix effectivement payé par l’acquéreur. 

2) A l'expiration de la concession d’aménagement, les terrains et immeubles bâtis situés à l'intérieur du 
périmètre de l’opération, qui n'auraient pas pu être revendus constituent des biens de reprise revenant 
automatiquement à la Collectivité ainsi qu'il est dit à l'article 25 ci-après. 

Si à l'occasion des acquisitions nécessaires à la réalisation de la zone, l’Aménageur a acquis des 
parcelles situées à l'extérieur du périmètre de la concession d’aménagement, ces terrains sont 
obligatoirement cédés à la Collectivité, sauf accord exprès de sa part pour qu'ils soient cédés à un tiers. 

ARTICLE 15. REMISE DES OUVRAGES 

1) Généralités 

Les ouvrages, et notamment les voiries et réseaux, réalisés en application du présent contrat, constituent 
des biens de retour à titre gratuit qui appartiennent au concédant ou à la Ville de Mulhouse après leur 
réception. 

Compte-tenu de la non acquisition par l’aménageur de l’espace non bâti, la remise des ouvrages consiste en 
la remise technique qui constate le transfert - du concessionnaire au concédant, en associant la Ville de 
Mulhouse  - de l’entretien, de la responsabilité et de la maintenance des ouvrages.  

Cette remise d’ouvrage correspond au transfert de responsabilité relative à la garde des ouvrages. 

2) Forme de la demande 
L’aménageur fournit à m2A et à la Ville une « fiche d’ouvrage », précisant les éléments nécessaires à 
l’intégration de l’équipement dans le patrimoine de la Collectivité compétente : 

- Identification de l’ouvrage 
- Notice descriptive de l’ouvrage 
- Coût complet hors taxe de l’ouvrage incluant : 

o coût de mise en état des sols (démolition, dépollution…) rapportés à l’emprise de l’ouvrage 
remis, 

o coût des travaux, mis en œuvre pour la réalisation de l’ouvrage, et des honoraires 
techniques liés à ces travaux (maîtrise d’œuvre, SPS, bureau de contrôle…),  

o autres charges indirectes : honoraires des tiers (études, expertises diverses), rémunération 
de l’Aménageur, frais financiers… L’affectation des charges indirectes se fera selon des 
clefs de répartition objectives. 

Ces fiches sont complétées par : 

- Les procès verbaux de réception des travaux ; 
- Une collection complète de plan des ouvrages tels qu’ils ont été exécutés, documents de récolement 

ainsi que tous documents nécessaires à leur exploitation (dossiers d’interventions ultérieurs sur les 
ouvrages) ; documents qui peuvent être remis dès la mise en service de l’ouvrage ; 

- Les résultats de l’ensemble des contrôles nécessaires à la mise en service des ouvrages (essais 
techniques) ; 

- Les servitudes ou contraintes affectant cet ouvrage ; 
- Un document d’arpentage établi par le géomètre. 

3) Délai et modalité de réponse du concédant en association avec la Ville 
m2A dispose d’un délai de quatre mois à compter de la réception de la demande pour formuler une réponse 
sur la base – compte-tenu de la gestion finale des équipements par la Commune – des éléments transmis 
par cette dernière.. 

Les différents cas pouvant se présenter : 

- Remise sans réserve : 
m2A accepte la remise en signant le procès-verbal présenté par l’aménageur. Celui-ci doit comprendre une 
désignation et une délimitation précises de l’objet. 

- Remise avec réserves :  

 

 

  15/36 

m2A, en lien avec la Ville, accepte la remise, avec réserves, auquel cas les réserves doivent porter sur des 
points précis, décrits dans le procès-verbal de remise signé par les deux parties. L’aménageur doit faire 
immédiatement le nécessaire pour porter remède aux défauts signalés. A cette fin, il doit élaborer ou faire 
élaborer le calendrier prévisionnel nécessaire à la levée des réserves et le soumettre au concédant. 

Les ouvrages n’étant pas achevés mais nécessitants une ouverture anticipée pour le bon fonctionnement de 
l’aménagement (Utilisation des ouvrages par les premiers usagers….) font l’objet d’une remise d’ouvrage 
avec réserves. Les travaux restant à réaliser sont mentionnés et un calendrier est fourni dans les cas où il 
est possible d’en établir un. 

- Refus de m2A : 
m2A, en lien avec la Ville, refuse la remise immédiate si les défauts de l’ouvrage rendent celui-ci impropre à 
sa mise en service. 

L’aménageur doit alors faire le nécessaire pour que l’ouvrage puisse être mis en service correctement avant 
de représenter une demande de remise de l’ouvrage. A cette fin, il doit élaborer ou faire élaborer le 
calendrier prévisionnel nécessaire à la remise en service de l’ouvrage et le soumettre à m2A. 

- Remise tacite : 
A défaut de réponse dans le délai précité, le silence gardé par m2A vaut accord tacite. 

- Remise partielle : 
Une remise partielle n’est possible que pour des parties de l’ouvrage pouvant fonctionner de manière 
autonome. Le procès verbal ne porte alors que sur les parties de l’ouvrage faisant l’objet de la remise. Les 
délais de réalisation des autres parties doivent pourtant être précisés à cette occasion. 

L’ensemble des dispositions de la remise d’ouvrage totale (sans ou avec réserve) s’applique. 

4) Effet de la remise des ouvrages 
A compter de la remise d’ouvrage et  y compris les ouvrages ayant fait, lors de celle-ci, l’objet de réserves, 
m2A ou la Ville : 

- exerce pleinement ses droits et obligations de gardien de l’ouvrage, en assure notamment la garde, 
le fonctionnement et l’entretien sauf convention particulière avec l’aménageur ; 

- a seule qualité pour engager toute action en responsabilité sur le fondement des principes dont 
s’inspirent les articles 1792 et 2270 du code civil 

m2A remettra au même moment, et sous sa responsabilité, à la commune concernée les ouvrages remis par 
l’aménageur. 
 
L’aménageur doit le cas échéant transmettre aux collectivités publiques intéressées les documents dont il 
dispose nécessaires pour que lesdites collectivités puissent bénéficier du FCTVA prévu par l’article L.1615-
11 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

ARTICLE 16. ENTRETIEN DES OUVRAGES 

Jusqu'à la remise des ouvrages réalisés en application de la présente concession d'aménagement, ceux-ci 
sont maintenus en bon état par l’Aménageur. Les dépenses correspondantes seront prises en compte au 
bilan de l'opération.  

Postérieurement à la date de remise et conformément aux modalités de remise des ouvrages prévus à 
l'article 15 ci-avant, la Collectivité, ou les autres personnes compétentes, exercent pleinement leurs 
obligations de propriétaires de l’ouvrage, en assurent notamment la garde, le fonctionnement et l’entretien. 
Elles ont dès lors seules qualité pour engager toute action en responsabilité sur le fondement des principes 
dont s’inspirent les articles 1792 et suivants du Code Civil. 
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ARTICLE 17. COMMERCIALISATION CESSION OU LOCATION 

17.1. Commercialisation 
 
L’aménageur s’engage à : 

- Mettre en place des moyens adaptés et efficaces pour assurer la commercialisation dans les meilleures 
conditions et les meilleurs délais possibles ; il transmet à la collectivité pour agrément la consistance de 
ces moyens avant leur mise en place et l’informe de la même façon de tout changement ultérieur. 

17.2. Cahier des des prescriptions, architecturales, environnementales et techniques et limites de 
prestations 

Il est établi par l’aménageur. 

Il comprend : 

- Les prescriptions architecturales pour garantir une cohérence d’ensemble de la réhabilitation du 
bâtiment 62. 

- Les prescriptions techniques et environnementales à respecter par les preneurs notamment en ce 
qui concerne l’utilisation des réseaux éventuellement communs et les branchements sur le 
domaine public, 

- Les limites de prestations particulières feront l’objet d’un avenant spécifique à chaque projet 

Ce cahier s’imposera tant aux locataires qu’aux acquéreurs. 

17.3. Communication  
L’aménageur s’engage à : 

- Mettre en place des moyens adaptés et efficaces pour assurer la communication sur le projet dans les 
meilleures conditions et les meilleurs délais possibles ; il informe la collectivité de la consistance de ces 
moyens avant leur mise en place. 
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PARTIE III : MODALITES FINANCIERES D’EXECUTION 
DE LA CONCESSION D'AMENAGEMENT 

ARTICLE 18. FINANCEMENT DES OPÉRATIONS 

1) Les charges supportées par l’Aménageur pour la réalisation de l’opération sont couvertes en premier 
lieu par les produits à provenir des cessions, des concessions d’usage et des locations de terrains ou 
d’immeubles bâtis. 

2) L’Aménageur peut solliciter, en vue de la réalisation de l’opération, l’attribution de toute aide financière 
directe ou indirecte auprès de toute structure. 

Sous réserve de l’accord préalable de la Collectivité concédante, l’Aménageur pourra notamment 
bénéficier dans les conditions fixées au dernier alinéa de l’article L. 300-5 du code de l'urbanisme et de 
l’avant dernier alinéa de l’article L. 1523-2 du code général des collectivités territoriales des subventions 
versées par d’autres collectivités territoriales ou groupement de collectivités territoriales en vue de 
financer des actions qu’elle aura à mener en application de la présente concession d'aménagement. 
Une convention signée par l’Aménageur, la Collectivité concédante et la collectivité ou le groupement de 
collectivités qui octroie la subvention fixera notamment l’affectation éventuelle de cette subvention à la 
contrepartie de la remise d’ouvrage à la collectivité ou le groupement financeurs, ainsi que les conditions 
dans lesquelles l’Aménageur rendra compte de son attribution, de son échéancier, de son encaissement 
effectif et de son utilisation. 

3) Participation du concédant au coût de l’opération  
En application de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, la participation du concédant au coût de 
l’opération est destinée à couvrir des charges d’opération non couvertes par ses produits ou par d’autres 
participations publiques. Cette participation prend la forme d’une participation d’équilibre, non taxable. 
Son montant prévisionnel est fixé à 1 730 000 €.  

o Le versement de cette participation se fera selon l’échéancier suivant : 

 500 000 €  euros seront versés en 2022 
 500 000 € euros seront versés en 2023 
 500 000 € euros seront versés en 2024 
 230 000 € euros seront versés en 2025 

o Le montant global de cette participation pourra être révisé par avenant à la présente 
concession d’aménagement approuvé par délibération de l’assemblée délibérante de la 
Collectivité concédante, conformément à l’article L. 300-5 II du code de l’urbanisme. 

4) Participation de la Ville de Mulhouse  
La Ville de Mulhouse, futur propriétaire et gestionnaire des espaces publics, participera à cette opération 
à hauteur de 1 220 000 €. S’agissant d’une participation aux équipements publics, elle sera assujettie à 
la TVA en fonction de la règlementation en vigueur. 

o Le versement de cette participation se fera selon l’échéancier suivant : 

 410 000 € euros seront versés en 2023 
 410 000 € euros seront versés en 2024 
 400 000 € euros seront versés en 2025 

5) Lorsque les prévisions budgétaires actualisées feront apparaître une insuffisance provisoire de trésorerie, 
l’Aménageur pourra solliciter le versement par la Collectivité concédante d'une avance, éventuellement 
renouvelable, dans les conditions définies à l’article L. 1523-2 4° du code général des collectivités 
territoriales. 

6) L’Aménageur contracte tous emprunts et avances nécessaires au financement provisoire de l'opération. 

7) L’Aménageur gère distinctement la trésorerie de l'opération au mieux de l'intérêt de l'opération en 
effectuant les mouvements de trésorerie nécessaires à titre onéreux entre les différentes opérations de 
l’Aménageur, ou avec les comptes propres de l’Aménageur ou avec un établissement financier. 
L’Aménageur impute à l'opération, en fonction de la situation de trésorerie réelle de l'opération, les 
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intérêts débiteurs et les frais de gestion bancaires au taux réel pratiqué par les établissements financiers 
auprès desquels il sollicite des découverts et des produits financiers au taux moyen des placements 
pratiqués sur l'exercice. 

En cas de financement sur ses fonds propres pour la mise en place de ces relais, il est autorisé à 
percevoir des intérêts calculés sur le taux de découvert accordé à l’aménageur par ses banques.  

ARTICLE 19. COMPTES-RENDUS ANNUELS 

Pour permettre à la Collectivité concédante d'exercer son droit à contrôle comptable et financier en 
application de l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme et de l’article L. 1523-2 du code général des 
collectivités territoriales, l’Aménageur doit tenir sa comptabilité de manière à faire apparaître distinctement 
les comptes propres à l'opération objet de la présente concession. 

1) Ainsi qu’il est dit aux articles L. 300-5 du code de l’urbanisme et L. 1523-2 du code général des 
collectivités territoriales, l’Aménageur adresse chaque année à la Collectivité, avant le 1er mai, pour 
examen et approbation un compte rendu financier comportant notamment en annexe : 

 le « bilan » prévisionnel global actualisé défini à l'article 20 ci-après,  

 le plan global de trésorerie actualisé de l'opération défini à l'article 20 ci-après,  

 un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice 
écoulé visé aux articles 9 et 14 (point 1) ci-avant,  

 une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de l'opération 
au cours de l'exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les prévisions de l'année 
à venir, ainsi que les risques identifiés sur l’opération, 

 le cas échéant le bilan de la mise en œuvre des conventions d'avances prévues à l'article 18 
(point 5), 

 le cas échéant, le compte rendu d'utilisation des subventions versées par les autres personnes 
publiques en application de l'article 20 (point 1b), de l’échéancier de ces subventions et de leur 
encaissement effectif. 

Le compte-rendu est soumis à l’organe délibérant qui en prend acte par délibération. 

2) La Collectivité a le droit de contrôler les documents fournis, ses agents accrédités pouvant se faire 
présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification. 

3) A l’occasion de l’examen du compte-rendu annuel établi par l’Aménageur, la Collectivité concédante 
peut demander une modification du programme, laquelle s'effectuera selon la procédure prévue par la 
réglementation en vigueur, ainsi que l'établissement du bilan financier prévisionnel correspondant. Les 
frais supportés par l’Aménageur pour cette modification sont imputés au compte de l'opération. 

Le contrôle de la collectivité s'exerce par ailleurs en conformité avec les dispositions du règlement 
intérieur de la SPL. 

ARTICLE 20. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ANNUELLES  

L’Aménageur établit un état prévisionnel actualisé pour l'année à venir, des dépenses et des recettes de 
l'opération, objet de la présente concession d’aménagement, ainsi que le programme correspondant des 
acquisitions immobilières, des cessions de terrains ou volumes grevés de droits à construire et des travaux, 
ainsi que le plan de trésorerie et le plan de financement prévisionnels de l'année à venir. 

1) Le bilan prévisionnel global et l’état prévisionnel annuel comportent notamment : 

a. en dépenses, les acquisitions relatives au  bâtiment et à son terrain d’assiette, le coût des travaux 
de réhabilitation du bâtiment et d’équipement à la charge de l’Aménageur visés en annexe 2 des 
présentes, les frais de communication, les frais d’exploitation nécessaire à la bonne réalisation de 
l’opération, les frais résultant de l'intervention des prestataires d’étude et de contrôle et des 
personnes prévues à l'article 12, les indemnités prévues à l'article 13, les frais financiers et 
l’imputation forfaitaire par le Concessionnaire de ses frais de fonctionnement, dite « rémunération 
annuelle » définie à l'article 22 (point 4) ci-après. 
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b. en recettes, les prix des cessions, concessions d’usage ou locations à encaisser, les produits 
financiers, les produits de gestion, les subventions et financements des autres collectivités ou 
groupements de collectivités affectés aux actions d’aménagement réalisées dans le cadre de 
l’opération à verser à l’Aménageur et les participations dues par la Collectivité concédante et la 
Ville de Mulhouse ; l'état prévisionnel annuel précise notamment les participations, subventions et 
financements à verser à l'Aménageur au cours de l'exercice suivant par la Collectivité concédante 
et les autres collectivités ou groupements de collectivités dans les conditions indiquées à l’article 
18 (points 3 et 4) ci-avant. 

2) Le plan de trésorerie et le plan de financement prévisionnels font ressortir les excédents ou les 
déficits de trésorerie, le montant des emprunts (annuités à rembourser ou encaissements), des 
avances reçues de la Collectivité et, le cas échéant, le montant de l'avance due par la Collectivité 
concédante dans les conditions prévues à l'article 18 (point 5) ci-avant.  

3) L’état prévisionnel des dépenses et recettes, et le plan de trésorerie et le plan de financement 
prévisionnels de l’opération doivent être établis dès que la concession d’aménagement est exécutoire 
et par la suite : 
- avant le 31 octobre de chaque année s'ils font état pour l'année suivante d'un versement de 
participation ou d'avance par la Collectivité concédante ainsi que d'une possible mise en jeu de la 
garantie d'emprunt. 

ARTICLE 21. GARANTIE DES EMPRUNTS 

A la demande des organismes prêteurs et compte tenu du montant des emprunts tels qu'ils résultent du plan 
global de trésorerie défini à l'article 20, la Collectivité accorde sa garantie au service des intérêts et tous frais 
y afférents, ainsi qu’au remboursement des emprunts contractés par l’Aménageur pour la réalisation de 
l'opération, dans la limite édictée par les textes en vigueur. 

Une garantie peut, en outre, être demandée à d'autres personnes, notamment à tout actionnaire de 
l’Aménageur. 

Tous les garants peuvent exercer le contrôle financier prévu à l'article 19 au profit de la Collectivité 
concédante. En outre, les collectivités territoriales ou leurs groupements qui auront donné leur garantie et 
qui ne seraient pas directement administrateurs du concessionnaire ont le droit de se faire représenter au 
Conseil d'Administration du concessionnaire par un délégué spécial ainsi qu'il est dit à l'article L. 1524-6 du 
code général des collectivités territoriales. 

Lorsqu'il résulte de l’état prévisionnel défini à l'article 20 que l’Aménageur n'est pas en mesure de faire face 
aux charges de la quote-part des emprunts garantis en application du présent article, la Collectivité 
concédante et les autres collectivités garantes inscrivent à leur budget primitif de l'année à venir les crédits 
nécessaires pour remplir ses leurs obligations vis-à-vis des organismes prêteurs. 

Les sommes ainsi versées par les Collectivités aux organismes prêteurs ont un caractère d'avances de 
trésorerie recouvrables que le Concessionnaire doit rembourser. 

ARTICLE 22. REMUNERATION DE L’AMÉNAGEUR 

1) L’Aménageur n’est pas autorisé à imputer ses charges réelles de fonctionnement au compte 
conventionnel de la concession d’aménagement mais seulement à imputer forfaitairement des charges 
en fonction de l’état d’avancement de ses différentes missions réalisées au titre de la présente 
concession d'aménagement. Ces imputations forfaitaires destinées à couvrir le coût d'intervention de 
l'aménageur sont dites "rémunérations" au sens de l'article L.1523-2 du code général des collectivités 
territoriales. 

2) Pour les différentes tâches prévues à l’article 2 de la présente concession d'aménagement, l’Aménageur 
pourra imputer ses charges calculées comme suit : 

 Pour les tâches d’études de préparation de dossiers de subventions et de rédaction de la 
concession menées en 2021 préalablement à la signature de la concession un montant 
forfaitaire de 70 000 euros. Cette rémunération sera imputée au bilan de l’opération dès la 
signature de la convention ; 
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 Pour les tâches d'acquisition prévues à l'article 4 (point 1), 1,5 % des dépenses HT 
d’acquisitions en ce compris les frais. Cette rémunération sera imputée au bilan de l’opération 
au moment de la signature de l’acte d’acquisition ; 

 Pour les tâches d’études et de montage prévues à l’article 4 (points 2 et 3), un montant 
forfaitaire égal à 150 000 euros. Ce montant forfaitaire sera imputé au bilan de l’opération par 
tranches de 75 000 € la première année et 75 000 € la deuxième année ;   

 Pour les tâches de suivi technique relatives à la réalisation des travaux d’aménagement et de 
réhabilitation prévues à l’article 4 (points 4, 5 et 6), 5 % des dépenses HT, étant exclus du calcul 
de l’assiette des dépenses : les montants d’acquisitions & les frais d’acquisition, les frais 
financiers et les charges de l’aménageur. Ces remunérations seront imputées au bilan de 
l’opération au moment de la constation au bilan des dépenses susvisées. 

 Pour les tâches de commercialisation prévues à l'article 4 (point 7), outre l'imputation à 
l'opération des dépenses payées aux tiers : 

o Pour toutes les cessions hormis la cession prévue pour la société Systancia : 5 % des 
montants HT fixés dans les actes de cessions, concession d’usage ou locations à long 
terme aux utilisateurs, les loyers des baux emphytéotiques ou à construction étant pris 
pour leur valeur capitalisée à la signature du bail ; 

o Pour la cession à la société Systancia : 2,5 % du montant HT fixé dans l’acte de 
cession. 

La rémunération pour les tâches de commercialisation sera imputée au bilan de l’opération à la 
signature de l’acte de vente. 

Cette rémunération ne sera due qu’une seule fois par surface calculée. 

 Pour les tâches d’exploitation prévues à l’article 4 (point 8), 7 % du montant des loyers et des 
charges d’entretien. Ces remunérations seront imputées au bilan de l’opération au moment de la 
constation au bilan des montants susvisés. 

 Pour les tâches de reporting, de communication, de gestion financière et comptable, et les 
tâches administratives prévues à l’article 4 (point 9,10 et 11), un montant forfaitaire égal à  49 
403 euros par an pendant toute la durée de la concession. Ce montant est révisable par 
l’application de l’indice SYNTEC, l’indice de référence étant l’indice du mois de la signature du 
contrat. Ces montants forfaitaires seront imputés au bilan de l’opération chaque année pendant 
toute la durée de l’opération.   

 Pour la tâche de liquidation prévue à l’article 4 (point 11), après l'expiration du présent contrat, 
un montant forfaitaire de 60 000 €. Ce montant ne comprend pas les frais d'élaboration des 
divers plans et documents nécessaires à la liquidation. Ces frais seront des charges de 
l'opération. Ce montant est révisable par l’application de l’indice SYNTEC, l’indice de référence 
étant l’indice du mois de la signature du contrat. Cette rémunération sera imputée au bilan de 
l’opération l’année de la clôture de l’opération.  

3) Les pourcentages ou montants forfaitaires fixés ci-dessus pourront être révisés par accord entre les 
deux parties, pour rester cohérent avec les frais réels de fonctionnement engagé par l’Aménageur pour 
cette opération, notamment dans le cas où la durée de la concession d’aménagement serait supérieure 
à celle prévue à l'article 6 ci-dessus ou dans le cas d'une modification du programme telle que prévue à 
l'article 19 (point 3) ci-dessus. 

4) Les imputations annuelles de l’Aménageur sont calculées en appliquant les règles définies au point 2 ci-
dessus du présent paragraphe à partir des éléments comptables de l'exercice considéré. 

Elles seront imputées mensuellement par l’Aménageur au compte de l'opération.  
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PARTIE IV : MODALITES D’EXPIRATION DE LA CONCESSION 
D’AMÉNAGEMENT 

ARTICLE 23. EXPIRATION DE LA CONCESSION À SON TERME CONTRACTUEL 

A l’expiration contractuelle de la concession d’aménagement, telle que définie à l’article 6, l’Aménageur 
demandera à la Collectivité de constater cette expiration et de lui donner quitus de sa mission.  

A cet effet, le bilan de clôture est arrêté par l’Aménageur et approuvé par la Collectivité concédante. Ce bilan 
prend en compte le montant définitif de la participation de la Collectivité concédante au coût de l'opération. 
Le montant définitif de cette participation est celui figurant à l’article 18 (point 3) de la présente convention, 
éventuellement modifié par voie d’avenant. 

ARTICLE 24. RACHAT – RESILIATION – DECHEANCE – RESOLUTION 

24.1. Résiliation amiable 
La concession d'aménagement peut être résiliée d'un commun accord, notamment dans le cas où les parties 
n’auraient pu parvenir à une solution permettant de maintenir le présent contrat. Un avenant précisera les 
conditions et conséquences de cette résiliation amiable.  

24.2. Rachat – résiliation pour motif d’intérêt général 
Moyennant le respect d'un préavis de douze mois, le Concédant pourra notifier à l’Aménageur, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, sa décision de résilier la concession d'aménagement pour motif 
d'intérêt général. 

24.3. Résiliation pour faute - déchéance 
Le Concédant ne peut prononcer de plein droit la résiliation pour faute de l’Aménageur. 

En cas de manquement grave de l'une ou l'autre partie dans l'exécution du présent contrat, chacune d'elle 
peut demander au juge de prononcer la résiliation pour faute de la concession d'aménagement aux torts et 
griefs de l'autre, après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de trois mois. 

24.4. Résolution et ou résilition du contrat en cas de redressement ou liquidiation judiciaire 
de l’Aménageur.  
Si l’Aménageur est placé en redressement judiciaire, le contrat ne pourra être résolu, conformément à 
l'article L 622-13 du Code de commerce, que sur renonciation expresse ou tacite par l'administrateur 
judiciaire à la poursuite du contrat. 

En revanche, le contrat sera résilié de plein droit en cas de mise en liquidation judiciaire de l’Aménageur 
conformément aux dispositions de l'article L. 1523-4 du Code général des collectivités territoriales ou en cas 
de liquidation amiable régulièrement décidée par son assemblée générale. Dans ce cas, il sera fait retour 
gratuit à la Collectivité concédante des biens apportés par cette dernière au patrimoine de la concession 
d’aménagement. Les conditions d'indemnisation de la partie non amortie des biens acquis par l’Aménageur 
ou réalisés par cette dernière sont définies à l'article 26 ci-après. 

24.5. Résiliation de plein droit 
Le contrat pourra être résilié de plein droit, à l’initiative de la partie la plus diligente, en cas de saisine du 
Tribunal Administratif par le Préfet en application de l'article L. 2131-6 du Code général des collectivités 
territoriales. 
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ARTICLE 25. CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE L’EXPIRATION DE LA 
CONCESSION 

Dans tous les cas d'expiration de la concession d’aménagement, pour quelque motif que ce soit, à terme ou 
avant terme, la Collectivité est, du seul fait de cette expiration, subrogée de plein droit dans les droits et 
obligations de l’Aménageur, selon les modalités ci-après définies. 

1) Les équipements et ouvrages publics qui, du fait de leur inachèvement, n’auraient pas été préalablement 
remis à la Collectivité concédante ou à la personne publique compétente dans l’hypothèse où celle-ci 
serait différente de la Collectivité concédante seront dès l’expiration de la concession d'aménagement 
remis dans leur état d’avancement à la Collectivité concédante selon les modalités prévues à l'article 14 
ci-avant, moyennant le cas échéant le versement des participations prévues et affectées à la réalisation 
de ces équipements tel que prévu à l’article 18 (point 3 et 4) ci-avant. La Collectivité concédante en 
poursuivra la réalisation.  

2) En cas d’expiration de la concession d’aménagement au terme prévu à l’article 6 ci-dessus, la 
Collectivité deviendra propriétaire de l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore 
revendus, ainsi que des biens qui, en raison de leur configuration, leur surface, leur situation dans la 
zone ou des règles d'urbanisme applicables doivent être considérés comme impropres à la 
commercialisation. Les parties signeront dans les meilleurs délais un acte constatant que ce transfert de 
propriété est intervenu. 

A défaut, chacune d'elles pourra solliciter du juge une décision constatant le transfert de propriété et 
susceptible d'être publiée. 

Le transfert de propriété de ces biens sera réalisé en contrepartie du versement d'un prix correspondant 
à la valeur vénale, en référence notamment aux éléments du dernier compte-rendu annuel approuvé. A 
défaut d’accord entre les parties, la valeur vénale sera déterminée par un expert choisi d’un commun 
accord ou à défaut désigné par le juge.  

3) En cas d’expiration anticipée de la concession d’aménagement, la Collectivité deviendra propriétaire de 
l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus. Les parties signeront dans 
les meilleurs délais un acte constatant que ce transfert de propriété est intervenu.  

A défaut, chacune d'elles pourra solliciter du juge une décision constatant le transfert de propriété et 
susceptible d'être publiée.  

Le transfert de propriété de ces biens sera réalisé en contrepartie du versement d'un prix correspondant 
à la valeur vénale, en référence notamment aux éléments du dernier compte-rendu annuel approuvé. A 
défaut d’accord entre les parties, la valeur vénale sera déterminée par un expert choisi d’un commun 
accord ou à défaut désigné par le juge.  

4) Dans tous les cas d’expiration, pour quelque motif que ce soit, la Collectivité concédante sera tenue de 
reprendre pour l'avenir, l'exécution de la totalité des engagements pris par l’Aménageur pour l’exécution 
de sa mission et sera tenue, le cas échéant, de garantir l’Aménageur des condamnations qui seraient 
prononcées contre lui postérieurement à l'expiration de la concession sur des actions contractuelles. 

La Collectivité sera de la même façon tenue de garantir l’Aménageur de toute condamnation qui serait 
prononcée contre ce dernier après l'expiration de la concession sur des actions non contractuelles, du 
fait de son activité d'aménageur, sauf faute lourde de sa part. 

Par suite, la Collectivité sera seule tenue des dettes exigibles à compter de la date d'expiration de la 
concession et seule titulaire des créances exigibles à compter de cette date. 

L’Aménageur fera obligation à chacune des personnes liées à lui par des contrats afférents à l'opération 
d'aménagement objet des présentes, à l'exclusion de ses salariés, de s'engager à continuer son contrat 
avec la Collectivité concédante après expiration de la concession d'aménagement pour quelque motif 
que ce soit, si ce contrat n'est pas soldé lors de cette expiration.  

Toutefois, au cas où un cocontractant de l’Aménageur refuserait un tel transfert de son contrat, la 
Collectivité serait tenue de mettre à la disposition de l’Aménageur, à bonne date, les fonds 
éventuellement nécessaires pour lui permettre de respecter ses obligations contractuelles, les 
mouvements résultant de l'exécution de ce contrat étant alors pris en compte pour l'arrêté des comptes 
de la concession d’aménagement.  

La Collectivité devra se substituer à l’Aménageur, qui n'aura plus qualité pour agir en justice, ni pour 
suivre les litiges en cours, sauf dans le cas où sa responsabilité professionnelle se trouve engagée.  
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Toutefois, sur demande expresse de la Collectivité et pour une durée limitée, l’Aménageur pourra 
effectuer des paiements exigibles postérieurement à la date d'expiration de la concession 
d’aménagement, pour le compte de la Collectivité, dans la limite de la trésorerie disponible, ces 
opérations devant faire l'objet d'une reddition de compte distincte. 

5) En cas de liquidation judiciaire de l’Aménageur, les biens acquis ou réalisés par l’Aménageur et figurant 
dans le patrimoine de l’opération à la date de la mise en liquidation judiciaire seront remis à la 
Collectivité concédante à l’exception de ceux destinés à être remis à des collectivités ou groupements 
de collectivités tiers comme indiqué au programme figurant en annexe 2 des présentes. 

En contrepartie de la remise de ces biens par l’Aménageur à la Collectivité concédante, celle-ci versera 
au concessionnaire une indemnité calculée comme il est dit à l'article 26.3 ci-après.  

Les équipements destinés à revenir à d’autres collectivités ou groupements de collectivités leur seront 
remis dans les conditions définies à l'article 15 ci-avant. 

ARTICLE 26. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DE L’EXPIRATION DE LA 
CONCESSION 

A l’expiration de la concession, il sera procédé aux opérations et règlements définis ci-après. 

26.1. Opérations de liquidation et imputation correspondante 
A l'expiration du présent contrat, l’Aménageur a l'obligation de procéder aux opérations de liquidation : 
transferts des contrats, des biens, de l'actif et du passif et arrêté des comptes. Toutefois, en cas de mise en 
redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire de l’Aménageur, ces tâches seront assurées sous le 
contrôle ou par l'administrateur judiciaire ou, en cas de liquidation amiable, par ou sous le contrôle de son 
liquidateur. 

L’imputation des charges de l’Aménageur pour cette tâche particulière accomplie au terme normal du contrat 
est prévue à l'article 22 (point 2) ci-dessus. 

Toutefois, en cas de résiliation du fait du concédant, compte tenu de la charge supplémentaire du transfert 
en cours de contrat, il est dû à l’Aménageur une indemnité spéciale de liquidation égale à 30 % de la 
rémunération de liquidation prévue ci-dessus en sus de ladite rémunération de liquidation. 

Par ailleurs, en cas de résiliation pour mise en redressement judiciaire, liquidation judiciaire ou liquidation 
amiable de l’Aménageur, compte tenu de la nécessité de mettre l'administrateur judiciaire ou le liquidateur 
en mesure d'effectuer les opérations de liquidation, il sera dû à l’Aménageur par le Concédant une indemnité 
égale au coût réel justifié de ces opérations, plus TVA, cette indemnité devant être versée à l'administrateur 
judiciaire ou au liquidateur au fur et à mesure des besoins et être exclusivement affectée par eux à la mise 
en œuvre de ces opérations. Cette indemnité se substituera à la rémunération de liquidation prévue à 
l'article 22 (point 2) ci-dessus. 

26.2. Arrêté des comptes de l'opération d'aménagement 
A l'expiration de la concession d’aménagement pour quelque motif que ce soit et l'opération d'aménagement 
étant ou non achevée, l’Aménageur établira un arrêté des comptes de l'opération d'aménagement 
permettant aux parties de prendre acte de la situation financière et comptable définitive de l'opération 
d'aménagement et d’arrêter le solde d’exploitation et le solde des financements.  

Toutes sommes liées à l'exécution de la mission de l’Aménageur jusqu’à l’expiration de la concession 
d’aménagement, dont l’Aménageur pourrait être personnellement redevable vis-à-vis des tiers ou de 
l’Administration fiscale, et dont le montant n’est pas déterminé à la date de l’arrêté des comptes, doivent être 
inscrites en provision dans cet arrêté des comptes, sauf cas visé par l’article 29 sur les pénalités.   

26.2.1 Solde d'exploitation 
Le solde d’exploitation sera établi de la façon suivante : 

EN PLUS : 

 L'ensemble des produits, hors TVA, perçus avant l'expiration de la concession d’aménagement, 
inclus les subventions et les participations telles que fixées au contrat à la date d’expiration, les 
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produits financiers perçus jusqu'au règlement final, ainsi que les créances hors taxes exigibles avant 
l'expiration de la concession d'aménagement (à l'exception de celles qui ne seraient pas recouvrées 
à l'arrêté des comptes et qui seront alors cédées à la Collectivité dans les conditions prévues par les 
articles 1689 et suivants du Code Civil).  

EN MOINS : 

 L'ensemble des charges, hors TVA déductible, exposées par le concessionnaire du fait de 
l'exécution de sa mission, payées ou exigibles avant l'expiration de la concession d’aménagement, 
inclus notamment les frais financiers courus jusqu'au complet règlement par la Collectivité des 
sommes qu’elle s’est engagée à verser et les imputations de l’Aménageur exigibles 
contractuellement. 

 La TVA dont est éventuellement redevable le Concessionnaire au titre de l’opération. 

26.2.2 Solde des financements  
Le solde de financement sera établi de la façon suivante : 

EN RESSOURCES : 

 Le capital perçu, à la date d'expiration de la concession d’aménagement, sur tous les emprunts. 

 Les avances consenties par la Collectivité concédante, notamment en exécution de sa garantie ou 
dans le cadre des dispositions de l'article L. 1523-2 du code général des collectivités territoriales. 

EN EMPLOIS : 

 Les remboursements en capital effectués par l’Aménageur sur les emprunts et les avances 
consentis par la Collectivité.  

 Si le solde des financements est positif, l’Aménageur doit à la Collectivité le remboursement de ses 
avances et le montant du capital non amorti des emprunts repris par la Collectivité.  

26.3. Indemnités pour cessation anticipée de la concession d’aménagement 

26.3.1  En cas de résiliation de la concession d’aménagement pour une autre cause que la liquidation 
judiciaire de l’Aménageur 
La Collectivité devra en outre indemniser parfaitement et intégralement l’Aménageur du préjudice subi du fait 
de la cessation anticipée du contrat. L’indemnisation portera à la fois : 

- sur les dépenses utiles à l’opération exposées par l’Aménageur à la date de la résiliation et n’ayant pu être 
amorties en raison de la cessation anticipée du contrat ; 
- sur le manque à gagner subi par l’aménageur en raison de cette cessation anticipée. Cette partie de 
l’indemnité sera égale à 10 % des sommes prévues à l’article 22 (point 2) dont le Concessionnaire se trouve 
privé du fait de la cessation anticipée du contrat, calculée sur la base des dépenses et des recettes 
attendues d'après le dernier bilan prévisionnel approuvé. Cette somme n'est pas due dans le cas de 
déchéance énoncé à l’article 24.3. 

26.3.2 En cas de résiliation pour liquidation judiciaire de l’Aménageur  
L’indemnité due par la Collectivité concédante à l’Aménageur en cas de résiliation anticipée du présent 
contrat au motif de la mise en liquidation judiciaire de l’Aménageur correspondra à la valeur des biens 
acquis ou réalisés par le Concessionnaire figurant dans le patrimoine de l’opération et remis à la Collectivité, 
telle qu’elle résultera du dernier bilan prévisionnel présenté par l’Aménageur et approuvé par la Collectivité 
en vertu de l’article 19 ci-avant, déduction faite, le cas échéant, des participations financières de la 
Collectivité pour la partie non utilisée de celles-ci et des paiements correspondant à l’exécution d’une 
garantie accordée pour le financement de l’opération. 

26.3.3 En cas de résiliation pour faute prévue à l’article 24 (point 3) 
L’Aménageur n'aura pas le droit à l'indemnité spéciale de liquidation prévue à l'article 26.3.1 ci-dessus.  

Il n'y aura lieu qu'à arrêté des comptes comme indiqué à l’article 26.2 ci-dessus.  
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26.4. Modalités de règlement 
L'ensemble des sommes et indemnités dues doit être intégralement versé par l’Aménageur à la Collectivité 
ou par la Collectivité à l’Aménageur, dans les trois mois de la présentation des comptes de liquidation, étant 
rappelé que les frais financiers et produits financiers seront pris en compte jusqu'au complet règlement.  

Toutefois, avant cette date, et dès l'expiration de la concession d’aménagement, l’Aménageur aura le droit 
en cas d'insuffisance de trésorerie de l'opération et de sommes dues par la collectivité, à une avance 
suffisante pour couvrir cette insuffisance de trésorerie, et notamment pour lui permettre d'assurer le 
paiement des dépenses exigibles avant l'expiration de la concession d’aménagement, le remboursement 
des avances dont bénéficie l'opération ainsi que le paiement des frais financiers courus. 

26.5. Sort du « boni d’opération » 
Si le solde d'exploitation établi comme il est dit à l'article 26.2.1 est positif, déduction faite des provisions 
constituées pour tenir compte des charges à exécuter en contrepartie des produits comptabilisés et des 
imputations de l’Aménageur prévues à l’article 26.3 ci-dessus, ce solde constituant le boni de l’opération 
sera reversé au Concédant, de sorte que le solde comptable d'exploitation final soit nul. 

A l’inverse, si le solde d’exploitation calculé ainsi qu’il est dit à l’alinéa précédent est négatif, le Concédant 
s’engage à verser à l’Aménageur une participation destinée à parvenir à un solde comptable d’exploitation 
final nul. 

 

   

 

 

  26/36 

PARTIE V : EXECUTION DU CONTRAT 

ARTICLE 27. EXÉCUTION DU CONTRAT - ÉVOLUTION 

1) Les parties s’engagent à exécuter le contrat de bonne foi, dans le respect du principe de loyauté dans 
les relations contractuelles, en mettant en œuvre les dispositifs humains, matériels et techniques 
adaptés à la réalisation des objectifs poursuivis, dans le respect des conditions économiques qui ont 
présidé à sa passation, telles qu’elles résultent du programme prévisionnel global de l'opération (Annexe 
n°2) et du bilan financier prévisionnel joint en annexe (Annexe n° 4). 

A cet effet, les parties s’engagent à examiner chaque année les conditions de réalisation du présent 
contrat afin d’adapter le programme de l’opération, son planning, les modalités de réalisation ainsi que 
les conditions financières, au regard des évolutions constatées depuis le début de l’opération, et 
notamment celles constatées au cours de l’année précédente telles qu’elles résultent du compte-rendu 
annuel à la collectivité locale. Ces adaptations feront l’objet d’avenants au contrat. 

2) Le montant des participations prévues à l’article 18 (point 3 et 4) ci-dessus est défini en fonction du 
programme de l’opération tel qu’il est défini à l’article 1 ci-dessus, ainsi que des éléments juridiques et 
financiers connus au jour de la signature du présent contrat. 

Le Concédant s’engage à modifier le montant de cette participation pour tenir compte des évolutions qui 
affecteraient l’un de ces éléments et ayant des incidences sur les conditions de l’équilibre économique 
du contrat, que ces évolutions aient leur origine dans une demande spécifique du Concédant ou 
résultent d’une évolution des conditions économiques extérieures aux parties. 

ARTICLE 28. INTÉRÊTS MORATOIRES 

Toute somme due par le Concédant à l’Aménageur, comme toute somme due par l’Aménageur au 
Concédant, notamment en cas de mise en jeu des clauses relatives aux indemnités dues en cas d'expiration 
avant terme du contrat, qui ne serait pas réglée à l'échéance, portera automatiquement intérêts au taux 
d’intérêt légal majoré de deux points 

ARTICLE 29. PÉNALITÉS 

Lorsque l’Aménageur ne produit pas, dans le délai imparti, les documents qui lui incombent après une mise 
en demeure restée sans résultat et en l’absence de cas de force majeure, la commune pourra appliquer les 
pénalités suivantes : 

Nature de la défaillance Montant de la pénalité 

Absence de transmission du compte rendu à la 
collectivité locale (CRACL) 100 € par jour de retard 

 

Par ailleurs, l’aménageur supportera personnellement les dommages et intérêts qui pourraient être dus à 
des tiers, résultant d’une faute lourde dans l'exécution de sa mission. 

En cas de faute lourde commise par l’Aménageur ou de mauvaise exécution du contrat de son fait, le 
Concédant pourra demander réparation de son préjudice au juge administratif. L’Aménageur supportera 
personnellement les dommages-intérêts qui pourraient être dus à des tiers pour faute lourde dans 
l'exécution de sa mission. 

ARTICLE 30. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS 

Toutes les études et tous les documents établis en application du présent contrat deviennent la propriété du 
Concédant ou, s'il y a lieu, de la collectivité ou des concessionnaires de services publics intéressés, qui peut 
les utiliser sous réserve des droits d'auteur qui y sont attachés. 
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L'Aménageur s'engage à ne pas communiquer à des tiers autres que les représentants de l'Administration, 
les documents qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission. 

ARTICLE 31. CESSION DE LA CONCESSION D’AMÉNAGEMENT 

Toute cession totale ou partielle de la concession d'aménagement, tout changement d'aménageur, doivent 
faire l'objet d'un avenant au présent contrat. 

Faute par l’Aménageur de se conformer aux dispositions de l'alinéa précédent, il encourt la résiliation pour 
faute. 
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PARTIE VI : DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 32. DOMICILIATION 

Les sommes à régler par le Concédant et la Ville à l’Aménageur en application du présent contrat seront 
versées au compte de l’aménageur CITIVIA SPL 

Etablissement bancaire :  
Caisse des Dépôts RF Mulhouse 45 R ENGEL DOLLFUS BP 324745  - 68053 Mulhouse CEDEX 1 

N° de compte : 0000064736P 

Clef RIB : 69 

Code banque : 40031 

Code guichet : 00001 

ARTICLE 33. INTERPRÉTATION 

Toutes les créances et les dettes nées du présent contrat forment les articles d’un seul et même compte et 
se compensent réciproquement. 

En cas de nullité d’une clause des présentes, sauf application des dispositions d’ordre public figurant à 
l’article L. 300-5 du code de l’urbanisme, ou si l’anéantissement de ladite clause ruinait l’équilibre voulu par 
les parties, la nullité n’aura pas d’effet sur le surplus du contrat. 

ARTICLE 34. DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DU CONCÉDANT ET DE LA VILLE 

Pour l'exécution de la présente convention, le Concédant désigne son Président, avec faculté de déléguer 
toute personne de son choix, comme étant la personne compétente pour la représenter et notamment pour 
donner l'accord du Concédant sur les acquisitions, sur les avant-projets et sur les remises d'ouvrage qui la 
concernent et pour donner son accord sur les attributaires des terrains. Le Concédant pourra, à tout 
moment, modifier cette désignation. 

La présente concession étant signée en présence de la Ville, cette dernière désigne son Maire, avec faculté 
de déléguer à toute personne de son choix, comme étant la personne compétente pour la représenter pour 
donner son accord sur les avant-projets, projets et dossiers d’exécution relatifs aux espaces publics et sur 
les remises d’ouvrages afférentes. 

ARTICLE 35. RÈGLEMENT DES LITIGES 

Tout litige né entre la Collectivité et le Concessionnaire au titre de l’exécution de la présente concession 
d'aménagement est de la compétence du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
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Fait à  

Le 

En cinq exemplaires originaux 

 

 

 

Pour CITIVIA SPL  
représentée par 

Pour m2A  
représentée par 

En présence de la Ville de 
Mulhouse représentée par    
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Pièces annexées 

Annexe 1 : Périmètre de l’opération 

Annexe 2 : Programme des équipements publics et des constructions à réaliser par le concessionnaire 

Annexe 3 : Programme des équipements et de travaux à réaliser par le concédant et par la Ville 

Annexe 4 : Bilan financier prévisionnel et plan de trésorerie prévisionnel  
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ANNEXE 1 – PERIMETRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de la concession (tirets rouges) 
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ANNEXE 2 – PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS ET DES 
CONSTRUCTIONS A REALISER PAR LE CONCESSIONNAIRE 
 

A – Espaces publics 
- Réhabilitation lourde de la rue des Brodeuses, de la rue Jeannette Boll, de la rue Thérèse de Dillmont, 

de la rue Lily Ebsyein et du pourtour du bâtiment 62 suivant le plan guide proposé par le groupement 
consituté autour de Carta - Reichen & Robert & Associés ajusté pour intégrer la volonté de la Ville d’une 
part de végétaliser et planter autant que possible et d’autre part de chercher à développer une gestion 
intégrée des eaux pluviales. 

Ces rues ainsi proposées d’être traitées principalement en béton inversé de couleur clair feront l’objet d’un 
traitement différencié que les études objet des présentes définiront, ceci afin de réduire l’imperméabilisation 
des sols au strict nécessaire et afin d’intégrer le plus de nature possible. Elles sont destinées à être 
incorporées dans le domaine public de la Ville  après réalisation. 

Les travaux intègrent : 

- Les aménagements de surface (espaces verts, noues paysagères plantées, béton inversé ou autre, 
éclairage public) ; 

- la réalisation des réseaux publics de viabilisation (énergies, telecom, fluides et évacuation eaux) ainsi 
que la réalisation des viabilisations primaires du site ; 

- la mise en œuvre si possible d’une gestion intégrée des eaux pluviales, y compris celles de toiture du 
bâtiment.  

Nota 1 : le réseau d’eau potable a déjà été globalement déployé sur le périmètre de la concession comme 
pour le réseau d’assainissement qui existe sur une partie du site objet des présentes. 

Nota 2 : en cas de validation de m2A de desservir le site en réseau de chaleur urbain, des réservations 
d’emprise seront à faire avec le cas échéant la mise en place d’un revêtement provisoire desdites zones. 

 L’objectif de livraison de ces espaces est fixé à fin 2024. 

 

 

B – Reconversion du bâtiment 62 
 

 

 

Bâtiment 62 (Façade Sud) 

 

 

1 – LOCAUX TERTIAIRES (aile Est – Voir plan ci-dessus) : 

Travaux prévus sur cette aile du bâtiment : 

- RdC (140 m²) : réalisation des locaux communs de desserte verticale de Systancia et de la partie 
centrale. 

- R+1 (1 750 m²) : pré-aménagement de locaux tertiaires 

- R+2 (2 200 m²): aménagement de locaux tertiaires (y/c mezzanines) 

- Toiture : aménagement brut de locaux tertiaire (600 m² - finition brute) et terrasse-jardin (environ 600 
m²) 

=> Vente des locaux réconvertis à entreprise/Société/investisseur dans le cadre d’une VEFA. 

L’objectif de livraison de ces espaces est fixé à fin 2024. 

 

 

Systancia 

RDC Ouest RDC Est 
Partie centrale 

Etages Ouest 
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2 – Rez de Chaussée (Ouest et Est – Voir plan ci-dessus) : 

Travaux prévus sur ces deux rez-de-chaussée : 

- RdC (environ 3000 m² loués) : aménagement en prêt à décorer de locaux de 
services/commerces/activités 

=> Location de ces deux RdC durant 8 ans dans la concession, puis revente à investisseurs la neuvième 
année. 

L’objectif de livraison de ces espaces est fixé à fin 2024. 

3 – Sur la globalité du bâtiment 62 : 

Travaux prévus sur le bâtiment 62 : 

- Désamiantage 

- Récupération des eaux de toiture et si possible mise en place d’une centrale de gestion et de cuves 
de stockage dans le sous-sol 

=> Cession de la partie centrale (voir plan ci-dessus) et des étages Ouest (voir plan ci-dessus) à 
investisseurs/promoteurs 

A noter qu’à ce stade, le sous‐sol partiel du bâtiment n’est pas valorisé. Il pourrait l’être et/ou affecté à des locaux 
techniques.   
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ANNEXE 3 – PROGRAMMATION DES EQUIPEMENTS OU TRAVAUX A LA CHARGE 
DU CONCEDANT (1) OU DE LA VILLE DE MULHOUSE (2) 
 
1 – Dépollution du secteur 1  

Traitement du spot de pollution (HCT/HAP) identifié en jaune sur le plan ci-dessous.  

 

 

2 – Parc de stationnement et développement de cellules d’activités 

Réalisation dans les bâtiments 59-60 faisant face au bâtiment 62 sur plus de 80% de l’emprise bâtie, d’un 
parc de stationnement (environ 300 places – voir plan ci-dessous) et sur la surface restante de cellules 
d’acitvités en front de rue (Lily Ebstein). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces programmes ont un objectif de réalisation / livraison identique à ceux indiqués en annexe 2, soit avant 
fin 2024. 

Ce parking est destiné aux occupants du site dont ceux à venir du bâtiment 62 qui pour en bénéficier 
pourront contracter des amodiations longue durée avec la Ville.  
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ANNEXE 4 – BILAN FINANCIER PREVISIONNEL ET PLAN DE TRESORERIE 
PREVISIONNEL 

  
Valeur octobre 2021 

 

 

Hypothèses retenues pour le bilan : 

- 4 000 K€ de subventions obtenus ; 

- Cession des Rez-de-chaussée Est et Ouest du bâtiment 62 à investisseurs, après huit 
années de location dans la concession ; 

- Cession en l’état (uniquement désamiantage) de la partie centrale du bâtiment 62 à 
promoteurs / investisseurs ; 

- Cession en l’état (uniquement désamiantage) des étages de la partie Ouest à 
promoteurs / investisseurs. 

- Cessions des étages de la partie Est à un preneur unique (niveaux de finition suivant 
annexe 2) 

en K€ H.T.

Produits 27 723

Cessions 18 481
Systancia 10 500

Loft 711

RDC est et ouest 5 221

Partie centrale 2 049

Subvent° 4 000
Participat° 2 950
Loyers 2 292
Autres produits 0

Charges 27 723

Etudes + Honoraires 2 409
Maitrise des sols 2 044
Travaux 18 036

Systancia 7 578

Loft 29

RDC est et ouest 4 958

Partie centrale 239

Aménagements publics 4 841

Entretien des  ouvrages 390

Rémunération 2 772
Frais financiers 1 970
Frais de gestion 491

Résultat 0



 

   



SYNDICAT INTERCOMMUNAL BLOTZHEIM, MULHOUSE, SAINT-LOUIS : 
CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022 - 2024.  
(2100/7.6/495) 

Les villes de Blotzheim, Mulhouse et Saint-Louis, se sont associées au sein d’un 
syndicat intercommunal afin de mutualiser les recettes constituées par les 
prélèvements effectués sur le produit brut des jeux du casino de Blotzheim. 

Les ressources de ce syndicat ont pour objet de favoriser la réalisation de toutes 
actions contribuant au développement de la vie associative, de l’offre culturelle 
et de loisirs. 

A cet effet, des conventions d’objectifs et de moyens triennaux sont signées 
depuis 2009 fixant l’engagement du syndicat aux projets de la Ville de Mulhouse. 

Cette contribution varie d’une année à l’autre et son montant est fixé par 
délibération du Conseil syndical. Il s’élevait à 1 100 000€ en 2020 et à 800 000€ 
en 2021.  

Il est proposé au Conseil municipal de renouveler cette convention d’objectifs et 
de moyens pour la période de janvier 2022 à décembre 2024. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Approuve la convention d’objectifs et de moyens entre le syndicat 
intercommunal Blotzheim, Mulhouse, Saint-Louis et la Ville de Mulhouse. 

- charge Madame le Maire ou son Adjointe Déléguée d’établir et de signer la 

convention et les avenants relatifs à la contribution que versera le 
syndicat. 

PJ : 1 convention 

 
Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote :
Groupe majoritaire : 
Mme SUAREZ, Mme MOTTE, M. NICOLAS (représenté par Mme SUAREZ), M. COLOM 
et Mme HOTTINGER
Groupe M Mulhouse : M. EHRET

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)

sabine.civade
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CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS 
ENTRE 

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL BLOTZHEIM, MULHOUSE ET SAINT-LOUIS     
ET LA VILLE DE MULHOUSE 

ENTRE : 

Le Syndicat Intercommunal Blotzheim, Mulhouse et Saint-Louis, représenté par son Président en 
exercice, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du conseil syndical en date du 07 
décembre 2021. 

Dénommé ci-après le Syndicat, 
d’une part, 

ET 

La commune de Mulhouse, 2 rue Pierre et Marie Curie, 68200 MULHOUSE, représentée par son 
Maire en exercice, dûment habilité à l’effet des présentes par une délibération du conseil municipal 
en date du 1er février 2022 ,  
Dénommée ci-après la Ville, 

d’autre part. 

Considérant l’objet du Syndicat 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1er - Objet de la convention pluriannuelle 

Le Syndicat a pour objet « sur le territoire des communes membres, de favoriser la réalisation ou de 
réaliser directement toutes actions contribuant au développement ou à l’amélioration de la vie 
associative, de l’offre culturelle ou de loisirs ». 

Par la présente convention, le Syndicat s'engage à soutenir financièrement les projets de la Ville 
concourant à la réalisation de l’objet social du Syndicat. 

En contrepartie, la Ville s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne 
exécution de cet objectif. 

Article 2 - Montant de la subvention et conditions de paiement 

La Syndicat notifie chaque année à la Ville les montants de subvention votés par l'assemblée 
délibérante. 
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Les montants de subvention approuvés par l'assemblée délibérante seront formalisés par avenant à 
la présente convention. 

La subvention est imputée sur les crédits du budget du Syndicat. 

La subvention sera créditée au compte de la Ville selon les procédures comptables en vigueur. 

Le comptable assignataire est Monsieur le Trésorier Principal de Saint-Louis. 

 

Article 3 - Contrôle de l’aide attribuée 

Le Syndicat s’interdit de s’immiscer dans l’affectation précise de la subvention attribuée. Toutefois, 
la Ville sera tenue de fournir au Syndicat une copie certifiée de son budget et des comptes de 
l’exercice écoulé. 

 

Article 4 – Exécution de la convention 

La Ville s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Syndicat de la réalisation de 
l’objectif, notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. 

Au terme de la convention, la Ville remet au Syndicat, dans un délai de six mois, un bilan couvrant 
l’ensemble des projets, actions et programmes d’action réalisés pendant la période d’exécution de la 
présente convention. 

 

Article 5 - Evaluation 

L'évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions auxquels le Syndicat a apporté 
son concours, sur un plan quantitatif comme qualitatif, est réalisée dans les conditions définies d'un 
commun accord entre le Syndicat et la Ville. 

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1er, sur 
les prolongements susceptibles d'être apportés à la convention, y compris la conclusion d'une 
nouvelle convention. 

Les représentants de la Ville s’engagent à rencontrer autant que de besoin les représentants du 
Syndicat pour évaluer d’un commun accord les conditions d’application de la présente convention. 

 

Article 6 - Sanctions 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord écrit du 
Syndicat des conditions d'exécution de la convention par la Ville, et sans préjudice des dispositions 
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prévues à l'article 8, le Syndicat peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres 
versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Article 7 – Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 
commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1er. 

Article 8 - Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre des parties à 
l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 

Article 9 - Durée de la convention 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de trois ans à compter du 1er 
janvier 2022, sauf dénonciation expresse adressée trois mois à l’avance par l’une des parties à 
l’autre, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 10 - Attribution de compétence 

En cas de désaccord persistant entre le Syndicat et la Ville, le tribunal administratif de Strasbourg 
sera seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de cette 
convention. 

Fait à Blotzheim en triple exemplaire Notifié le : 
Le  

Le Syndicat Intercommunal   La Ville de Mulhouse 
Blotzheim, Mulhouse et Saint-Louis 
Représenté par  Représentée par 

Michèle LUTZ 
Maire  



AGENCE NATIONALE DU SPORT : DEMANDE DE SUBVENTION RELATIVE A 
L’AMENAGEMENT DE TERRAINS DE BASKET 3X3 ET D’EQUIPEMENTS 
COMPLEMENTAIRES ASSOCIES (247/7.5.8/475)  

L’Agence Nationale du Sport accompagne des projets d’investissement en 
équipements sportifs de proximité sur l’ensemble du territoire national dans le 
cadre du plan « 5 000 terrains de sport » d’ici 2024. 

La ville de Mulhouse, labellisée « Terre de jeux 2024 », s’engage dans la 
dynamique créée par l’organisation des JO à Paris pour faire la promotion du 
sport et plus particulièrement des disciplines olympiques auxquelles est intégré le 
basket 3x3. 

Le plateau « Schoenacker », situé en quartier prioritaire de la Politique de la Ville 
(30 rue Jules Verne à Mulhouse), ne répond plus aux critères actuels de 
pratiques sportives. Ainsi, il n’est que très rarement utilisé aujourd’hui alors qu’il 
pourrait être un lieu de pratique sportive complémentaire pour l’ensemble des 
utilisateurs issus des établissements scolaires voisins de la cité éducative 
Mulhouse Coteaux.  

L’Agence Nationale du Sport subventionne, par le biais du dispositif « 5 000 
équipements de proximité » l’aménagement de plateaux à hauteur de 50% avec 
un plafond du montant subventionnable de 200 000 €. 

La Ville de Mulhouse souhaite donc bénéficier de ce dispositif pour le projet 
suivant :   

- Aménagement de terrains de basket 3x3 et d’équipements 
complémentaires associés sur le site du plateau « Schoenacker », 

- aménagement de 2 terrains de basket 3x3 recouverts d’un 
revêtement synthétique, 

- couverture d’un des 2 plateaux pour permettre la pratique en toutes 
conditions météorologiques, 
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- installation d’une tribune fixe pour l’accueil de public lors de phases 
de tournois/compétition,  

- clôture des terrains sur leur pourtour afin d’assurer la protection des 
utilisateurs, 

- création d’un parvis entre le gymnase et le plateau afin de relier ces 
2 équipements et d’offrir un espace tampon où pourront être 
développées des activités de convivialité, 

- aménagement dans l’espace vert attenant d’équipements 
permettant la pratique de la musculation de rue (street workout) ou 
de parkour, disciplines plébiscitées actuellement, 

- installation de mobilier urbain (tables, bancs, etc..) pour encourager 
la mixité intergénérationnelle du site. 

Les travaux sont estimés à 525 000 € HT (soit 630 000 € TTC). 

Ainsi le plan de financement s’établit comme suit : 

Opération Montant 
HT en 
k€ 

ANS % Etat 
DPV 
2022 

% CeA % VDM % 

Aménagement 
terrains de BB 

3x3 et 
équipements 

associés 

525  k€ 100 k€ 19,04 
% 215 k€ 40,96 

% 105 k€ 20% 105 k€ 20% 

Les crédits sont prévus dans le Programme Pluriannuel des Investissements, sur 
l’Autorisation de Programme F010 « Aménagement des équipements sportifs ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve cette opération,  
- approuve le plan de financement prévisionnel exposé,  
- précise qu’en cas de diminution de recettes attendues, la Ville augmentera 

d’autant sa participation,  
- autorise le Maire ou son adjoint à solliciter la demande de subvention et de 

signer les actes nécessaires à sa formalisation. 

 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
FAMILLES « CLUBS SPORTIFS » ET « CLUBS FORMATEURS » : 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2021/2022 
(243/7.5.6/511) 
 
Après examen de leur projet sportif 2021/2022 et en considération de leur 
contribution à l’animation sportive en général de la Ville et au développement des 
disciplines, il est proposé d'attribuer aux associations mulhousiennes suivantes 
répertoriées dans les familles des « clubs sportifs » et des « clubs formateurs », 
les subventions figurant dans les tableaux ci-après, au titre de la saison sportive 
2021/2022. 
 
Les ajustements proposés s’inscrivent dans le cadre des priorités fixées en 
matière de politique sportive municipale (le sport pour tous, des projets sportifs 
qualifiés et l’excellence par la formation) présentées auprès du mouvement 
sportif lors de l’un des rendez-vous du sport. 
 
Les crédits nécessaires, soit 60 610,00 €, sont disponibles au Budget 2022 : 
 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante 
Compte 6574 : subventions de fonctionnement aux 
 associations et autres organismes de 
 droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Enveloppe 3682 : subventions de fonctionnement aux 
 associations sportives 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve ces propositions.  
 

P.J. : Tableaux d’individualisation des crédits. 
 

  
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Tableaux d’individualisation des crédits – familles clubs 

sportifs et clubs formateurs 
 
 
 
 

Associations sportives 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2020/2021 

Acomptes de 
subvention 
déjà versés 

saison 
2021/2022 

Subventions 
complémen-

taires 

Total 
subventions 

de fonct. 
saison 

2021/2022 
Famille clubs sportifs     
Club Alpin Français de Mulh. 1 900,00 - 1 900,00 1 900,00 
Club Vosgien Mulh.-Crêtes 760,00 - 760,00 760,00 
Mulh. Nordic Sport Union 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00 
     

Espérance Mulh. 1893 Karaté 2 000,00 - 1 500,00 1 500,00 
Fudokan Mulhouse 500,00 - 500,00 500,00 
     

Club Grand Fond Mulhouse 3 000,00 - 3 000,00 3 000,00 
Les Cheikhs de Brossolette 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00 
     

ASPTT Sports Santé Seniors 1 200,00 - 2 000,00 2 000,00 
Espérance Mulh. 1893 Gym. 1 800,00 - 1 800,00 1 800,00 
Gymavie 1 000,00 - 1 000,00 1 000,00 
La Mulhouse 1875 Gym. 1 350,00 - 1 500,00 1 500,00 
Mulhouse Loisirs Sportifs 1 800,00 - 1 800,00 1 800,00 
     

ASCS des Sourds de Mulh. 500,00 - 500,00 500,00 
ASCETH  500,00 - 500,00 500,00 
     

Club de Tir St-Etienne 500,00 - 500,00 500,00 
Curling Olympic Mulhouse 950,00 - 500,00 500,00 
FCM section Billard 4 950,00 - 4 500,00 4 500,00 
Tir Sportif Mulhousien 475,00 - 500,00 500,00 
Union Sport. Ouvrière Mulh. 500,00 - 500,00 500,00 

     

AS Coteaux Football - - 9 000,00 9 000,00 
Etoile Mulhouse 2 500,00 - 2 500,00 2 500,00 
     

ASM Plongée 475,00 - 500,00 500,00 
     

ASPTT Tennis 2 000,00 - 1 500,00 1 500,00 
Badminton Club Mulhouse  2 850,00 - 2 850,00 2 850,00 
     

Famille clubs formateurs     
CS Bourtzwiller football 9 000,00 9 000,00 3 000,00 12 000,00 
Mouloudia Club Mulhouse 9 000,00 5 000,00 4 000,00 9 000,00 
Racing Club Mulhouse 7 000,00 5 000,00 2 000,00 7 000,00 
Réal ASPTT Mulhouse CF 13 000,00 12 000,00 8 000,00 20 000,00 
US Azzurri 7 000,00 5 000,00 2 000,00 7 000,00 
     

Totaux  78 510,00 € 36 000,00 € 60 610,00 € 96 610,00 € 
 mont 
 



PLAN INITIATIVE COPROPRIETE : SECURISATION DES PORTES 
PALIERES DE L’ENTREE B DE LA COPROPRIETE « LE DIAMANT NOIR » 
(535/8.5/507) 

Depuis le début des années 2000, la Ville de Mulhouse s’implique fortement dans 
l’accompagnement des copropriétés dégradées. Malgré cette mobilisation, des 
besoins sont encore très présents sur notre territoire. Ainsi plusieurs copropriétés 
mulhousiennes font l’objet d’un suivi spécifique au titre du Plan Initiative 
Copropriétés (PIC), lancé en novembre 2018 par le gouvernement. 

Auparavant, une étude réalisée en 2018 par l’Agglomération a identifié des 
copropriétés dégradées devant bénéficier d’un accompagnement des acteurs 
publics. Il s’agit notamment de la copropriété « Le Diamant Noir » sise 60 
avenue de Colmar.  

Pour cette dernière, la Ville a décidé de réaliser une étude pré-opérationnelle 
devant proposer plusieurs scenarii d’intervention. 

De plus, au regard des difficultés rencontrées par la copropriété (non 
renouvellement du mandat du syndic, taux d’impayés et dettes fournisseurs 
importants, faible taux de participation en assemblée générale), la Ville de 
Mulhouse a sollicité le Tribunal Judiciaire pour mandater un administrateur 
provisoire pour gérer l’ensemble immobilier. La nomination a été effectuée le 29 
avril 2021. 

En parallèle du déroulement de l’étude, plusieurs incendies ont eu lieu, entre 
juillet et août 2021 dans l’entrée B de la résidence. Vu les incidents et les 
dégradations dans les parties communes notamment le système de sécurité 
incendie, la Ville a pris, le 30 août 2021, un arrêté de mise en sécurité de 
l’immeuble en procédure d’urgence.  

Pour améliorer les conditions de vie au sein de la copropriété, notamment 
l’entrée B, la sécurisation des portes palières des appartements doit être 
effectuée. Ces travaux sont chiffrés à 8 654,88 € HT (9 520,37 € TTC) pour les 
39 appartements et consistent à changer l’ensemble des barillets. 
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Un cofinancement de l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah) à hauteur de 50% 
du montant HT des travaux a été sollicité par la copropriété. 

L’engagement de la Ville de Mulhouse, aux côtés de l’Anah, pour traiter cette 
problématique de sécurité est sollicité afin de sécuriser au mieux les logements 
de l’entrée B. Aussi, il est proposé de compléter l’aide de l’Anah en finançant la 
moitié le reste à charge du montant HT (soit 2164 €). 

La participation de la Ville de Mulhouse serait versée au syndicat des 
copropriétaires. Une convention de financement fixant les modalités de 
participation de la Ville de Mulhouse est soumise à votre approbation. 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 sur la ligne de crédits 
suivante :  

- LC 13512 – SUBVENTION D’EQUIPEMENT AU PRIVE : 2 164 € 
Chapitre 204 – article 20422 – fonction 72 
Service gestionnaire : 535 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le financement des travaux de sécurisation des portes palières 
des logements de l’entrée B de la copropriété « Le Diamant Noir » ;  

- approuve à ce titre le versement d’une subvention de 2 164 € au bénéficie 
de la copropriété « Le Diamant Noir » sur la base de la convention de 
financement afférente ; 

- autorise Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer toutes les pièces 
contractuelles nécessaires sur la base de la convention de financement 
afférente. 

PJ :   1 convention attributive de subvention 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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53 - Direction Urbanisme, Aménagements et Habitats 
535 - Habitat et Renouvellement urbain  
 
Réf. : D21-005841 
 

 

 
 

CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION  
 
 

 
Entre d’une part 
 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Mme Michèle LUTZ, dûment habilitée à 
intervenir conformément à la Délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 
désignée ci-après sous le terme « la Ville », 
 
et d’autre part  
 
AJ ASSOCIES, ayant son siège à Mulhouse – 38 rue Jean Mieg, représentée par Maître 
Céline MACHI, désigné ci-après sous le terme « AJ ASSOCIES »,  
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
 
Article 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations des parties 
signataires. 
Par conséquent, au titre de la présente convention, AJ ASSOCIES s’engage à mener, 
l'action suivante : 
 
- Copropriété « Le Diamant Noir » 
 Sécurisation des portes palières de l’entrée B de la copropriété 

Compte tenu de l’intérêt que présente cette action pour la Ville de Mulhouse, celle-ci a 
décidé d’allouer une subvention pour cette opération d’un montant de 2 164 € votée par 
le Conseil Municipal en date du 1er février 2022. 
 
 
Article 2 – Versement des subventions 

La subvention, de 2 164 € sera versée, au compte de AJ ASSOCIES en un seul 
versement sur présentation du relevé des factures acquittées et d’un Relevé d'Identité 
Bancaire. 
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Article 3 – Reddition des comptes, contrôle des documents financiers 

En contrepartie du versement de la subvention, AJ ASSOCIES dont les comptes sont 
établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, devra : 
 

• Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat, le compte-rendu d'exécution et 
financier de l'action décrite à l'article 1er de la présente convention dans les 6 mois 
suivant sa réalisation. 

• Communiquer à la Ville de Mulhouse, Service Habitat au courant du 1er semestre de 
l’année suivante, son bilan, son compte résultat (ou compte de dépenses et recettes) 
certifiés par le président ou le trésorier et sa liasse fiscale ainsi que le rapport 
d’activité de l’année écoulée. AJ ASSOCIES devra également fournir régulièrement les 
procès-verbaux des assemblées générales et du conseil d’administration relatifs à 
l'action mentionnée à l'article 1er, ainsi que toutes les modifications intervenues dans 
les statuts, la composition du conseil d’administration et du bureau. 

• Faire mention de la participation de la Ville sur tout support de communication relatif 
à l'action décrite à l'article 1er de la présente convention. 

• La Ville de Mulhouse rappelle à AJ ASSOCIES que, bénéficiant du concours de fonds 
publics, elle est soumise à son contrôle et s’engage à justifier à tout moment sur 
demande de la Ville de l’utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa 
comptabilité à sa disposition à cet effet. D’une manière générale, AJ ASSOCIES 
s’engage à coopérer aux travaux des juridictions financières, de l’inspection générale 
des Finances et à répondre à toute demande d’information. 

 
 
Article 4 – Responsabilité 

L’aide financière apportée par la Ville de Mulhouse aux actions ne peut entraîner sa 
responsabilité à aucun titre que ce soit pour un quelconque fait ou risque, préjudiciable à 
AJ ASSOCIES ou à un tiers, pouvant survenir en cours d’exécution. 
 
 
Article 5 – Modification de la convention 

Toute modification du contenu de la présente convention fera l’objet d’un avenant à 
celle-ci pris par décision du Conseil Municipal. 
 
 
Article 6 – Durée de la convention – Résiliation 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et pour la durée de 
l’opération, sauf dénonciation par la Ville de Mulhouse ou AJ ASSOCIES, en respectant un 
préavis d'un mois avant l’expiration de la période contractuelle, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par la Ville de Mulhouse ou AJ 
ASSOCIES, à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
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Article 7 – Cas de non-exécution 

7.1 En cas de non-exécution de l’objet décrit à l’article 1, AJ ASSOCIES reconnaît son 
obligation d’avoir à rembourser à la Ville de Mulhouse la totalité du concours 
apporté. 

 
7.2 Il en ira de même en cas de non-exécution des stipulations de l’article 3. 
 
7.3 En cas d’exécution partielle ou imparfaite de l’objet de la présente convention, 

notamment si le coût réel de l'action s'avérait inférieur au montant prévisionnel 
indiqué à l'article 1er de la présente convention, AJ ASSOCIES devra rembourser à 
la Ville de Mulhouse la part non justifiée de la subvention versée, sauf si elle a 
obtenu préalablement l’accord de la Ville de Mulhouse pour toute modification de 
l’objet (article 1) ou du report des délais d’exécution des actions. 

 
7.4 Le reversement total ou partiel de l’aide ou l’interruption du versement sont 

décidés par la Ville de Mulhouse à la demande motivée de AJ ASSOCIES, lorsque 
celle-ci ne souhaite pas poursuivre les actions et sollicite la résiliation de la 
convention. 

 
7.5 Les reversements seront effectués par AJ ASSOCIES dans le mois qui suit la 

réception du titre de perception de la Ville de Mulhouse. 
 
 
 
Fait à Mulhouse, en deux exemplaires le  
 
 
 Pour AJ ASSOCIES Pour la Ville de Mulhouse 
  l’Adjoint délégué 
 
 Me Céline MASCHI Alain COUCHOT 
 
 



AIDE A LA RELANCE DE LA CONSTRUCTION DURABLE : 
CONTRACTUALISATION ENTRE L’ETAT ET LES COLLECTIVITES PORTANT 
SUR LA PARTICIPATION DE L’ETAT AU FINANCEMENT DES 
CONSTRUCTIONS NEUVES DANS LES COMMUNES (535/8.5/524) 

 

Dans le cadre du plan France Relance, le Gouvernement a mis en place un 
dispositif d’aide à la relance de la construction durable (ARCD), dotée de 350 M€, 
afin de soutenir et relancer la production de logements neufs en 2021 et 2022. 

Après une première année de fonctionnement du dispositif en 2021 sous la forme 
d’une aide automatique attribuée aux communes ayant déclaré des projets de 
production neuve répondant aux critères (densité minimale requise et minimum 
de deux logements par opération), le Gouvernement a souhaité faire évoluer le 
dispositif vers une contractualisation recentrée sur les territoires tendus (zones 
A, Abis et B1) afin de soutenir davantage les territoires où les besoins en 
logement sont accrus et où la dynamique de relance est à renforcer, en ciblant 
des projets de construction économes en foncier. 

Au vu du classement en zone B1 de la ville de Mulhouse, le territoire de m2A est 
éligible à ce dispositif qui est formalisé par une contractualisation entre l’Etat, 
l’intercommunalité et les communes volontaires qui bénéficieront ainsi d’une aide 
au titre du contrat de relance pour la production de logements neufs. 

Les objectifs du dispositif France relance : 

Le contrat fixe, pour chacune des communes signataires, les objectifs de 
production de logements en cohérence avec les objectifs inscrits au programme 
local de l’habitat (PLH), ou à défaut en tenant compte d’un taux de 
renouvellement de 1% du parc existant. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)
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Détermination du montant prévisionnel de l’aide : 

Le montant prévisionnel de l’aide est établi au regard de l’objectif de production 
de logements, sur la base des autorisations de construire entre septembre 2021 
et août 2022 et portant sur des opérations d’au moins deux logements 
présentant une densité minimale de 0,8 (surface de plancher divisée par la 
surface de terrain). Un montant prévisionnel de 1500 € par logement, voire 
2000€ pour des logements issus de la transformation de bureaux ou locaux 
d’activités en surfaces d’habitation pourra être attribué. 

Au vu des opérations déposées, quelques centaines de logements seraient 
eligibles à ce dispositif d’aide sur le ban de Mulhouse. 

Enveloppe budgétaire et contractualisation : 

Pour ce dispositif contractualisé, le Gouvernement a prévu une enveloppe 
budgétaire de 175 M€ réparties entre les régions. Les territoires (EPCI) et 
communes éligibles sont invités par les préfets à contractualiser avec l’Etat avant 
le 31 mars 2022. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le projet de contrat de France relance pour la relance de la 
construction durable 2022 ; 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer le contrat de 
relance du logement et les pièces afférentes permettant le versement de 
l’aide. 

PJ : Projet de contrat de relance du logement 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
 

 

Contrat [type] de relance du logement 
 

ENTRE 

 

L’État, 

Représenté par xxxxx nom du Préfet, 

Ci‐après désigné par « l’État » ; 

D’une part, 

ET 

 [ Nom de l’EPCI ] 

Désigné ci‐après « l’Etablissement public de coopération intercommunale » 

Représenté par xxxxx, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération en date du (date), 

Ci‐après désigné par xxxx, 

 

ET les communes membres ci‐dessous 

‐ [nom de la commune], représentée par XXXX, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération 
en date du (date), 

‐ [nom de la commune], représentée par XXXX, autorisé à l’effet des présentes suivant délibération 
en date du (date), 

…. 

 

D’autre part, 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

   

Préambule 

Dans  le cadre du plan France relance, et pour répondre au besoin de  logement des Français,  l’Etat 
accompagne la relance de la construction durable à travers un dispositif de contractualisation sur les 
territoires caractérisés par une tension du marché immobilier. 

Ce contrat marque l’engagement des signataires dans l’atteinte d’objectifs ambitieux de production 
de logements neufs au regard des besoins identifiés dans leur territoire.  

Il s’inscrit dans la continuité du pacte pour la relance de la construction durable signé en novembre 
2020 par le Ministère du logement et les associations de collectivités, et de l’aide à la relance de la 
construction durable qui accompagnait les communes dans leur effort de construction sur la période 
septembre 2020 ‐ août 2021. 

 

 

Article 1 – Objet du contrat 

Le  présent  contrat  fixe,  pour  chacune  des  communes  signataires,  les  objectifs  de  production  de 
logements ouvrant droit  au bénéfice d’une aide à  la  relance de  la  construction durable  inscrite au 
Plan France Relance. 

 

Article 2 – Définition de l’objectif de production 

Option  principale :  L’objectif  de  production  de  logements  est  fixé  en  cohérence  avec  les  objectifs 
inscrits au programme local de l’habitat (PLH) exécutoire ou en cours d’élaboration.  

Alternative,  à  défaut :  les  besoins  en  logement  sont  estimés  entre  les  parties,  à  partir  d’un  taux 
d’autorisation de 1% du parc existant. 

Alternative  exceptionnelle  dans  les  cas  particuliers,  lorsque  le  taux  d’autorisation  de  1%  n’est  pas 
pertinent : les besoins en logements sont calculés à partir des logements autorisés en moyenne sur la 
période 2015 – 2019 ou d’une autre période pertinente. 

Pour  les  communes  déficitaires  en  logement  social  et  soumises  aux  obligations  de  la  loi  SRU,  cet 
objectif est compatible avec l’atteinte des objectifs triennaux de rattrapage.  
 

Les objectifs de production par commune tiennent compte de l’ensemble des logements à produire 
(logements  individuels  ou  collectifs1),  objet  d’une  autorisation  d’urbanisme  délivrée  entre  le  1er 
septembre 2021 et le 31 août 2022.  

Tableau des objectifs globaux par commune 

Commune  Objectif de production de logements   Dont logements sociaux 
     
     
 

                                                            
1 Incluant les logements en résidence (pour étudiants, personnes âgées ou autres) 

Les  objectifs  de  production  de  logements  sociaux  sont mentionnés  à  titre  indicatif  et  feront  l'objet 
d'une  évaluation  dans  le  cadre  du  suivi  de  la  réalisation  des  objectifs  triennaux.  Toutefois,  seule 
l'atteinte  des  objectifs  annuels  de  production  de  logements,  tous  types  confondus,  conditionne  le 
versement de l'aide. 

 

Article  2bis  (le  cas  échéant) :  [De  manière  facultative,  et  sans  que  cela  ne  conditionne  la 
détermination  ou  le  versement  de  l’aide,  le  contrat  peut  également  fixer,  pour  tout  ou  partie  des 
communes, des engagements relatifs : 

‐ à l’accélération et la dématérialisation des autorisations d’urbanisme ; 
‐ à l’optimisation de la densité des opérations ; 
‐ à la mobilisation du foncier public de l’Etat et des collectivités territoriales, pour contribuer à 

l’atteinte des objectifs prévus dans le présent contrat ou plus généralement pour contribuer à 
la production de logements à moyen terme sur les communes concernées 

‐ à tout autre point d’intérêt pour l’Etat ou les collectivités locales]. 

 

Article 3 – Montant de l’aide 

Le montant prévisionnel de l’aide est établi au regard de l’objectif de production de logements, sur la 
base  des  autorisations  de  construire  portant  sur  des  opérations  d’au  moins  2  logements,  d’une 
densité minimale  de  0,8  et  d’un montant  de  1500€  par  logement.  Les  logements  provenant  de  la 
transformation  de  surfaces  de  bureau  ou  d’activités  en  surfaces  d’habitation  font  l’objet  d’une 
subvention complémentaire de 500€ par nouveau logement. 

Tableau des montants d’aide prévisionnels par commune 

Commune  Objectif  de 
production  de 
logements 

Dont  logements 
ouvrant droit à une 
aide  

Montant  d’aide 
prévisionnel 

Ex : X  500  400  600 000 € 
(= 400 x 1500 €) 
Si identification des 
logements 
bénéficiant  d’une 
aide  majorée,  le 
montant  d’aide 
prévisionnel  peut 
en tenir compte 

       
 

La  densité  d’une  opération  est  calculée  comme  la  surface  de  plancher  de  logement  divisée  par  la 
surface du terrain. 

Les  logements  individuels  (issus  de  permis  de  construire  créant  moins  de  2  logements)  et  les 
opérations dont  la densité est  inférieure à 0,8, ne donnent pas droit à une aide, mais participent à 
l’atteinte de l’objectif. 

Les logements ouvrant droit à l’aide majorée, issus de la transformation de bureaux ou d’activité en 
logements sont identifiés précisément lors du calcul du montant définitif.  

Le  montant  définitif  de  l’aide,  calculé  à  échéance  du  contrat,  est  déterminé  sur  la  base  des 
autorisations d’urbanisme effectivement délivrées entre  le 1er  septembre 2021 et  le 31 août 2022, 
dans la limite d’un dépassement de 10% de l’objectif fixé. 

L’aide n’est pas versée si la commune n’a pas atteint son objectif de production de logements. 
 
 
Article 4 – Modalités de versement de l’aide 

L’aide est versée aux communes après constatation de l’objectif atteint sur la période comprise entre 
le 1er septembre 2021 et le 31 août 2022 et calcul du montant d’aide définitif. 

 

Article 5 – Justification de la création de logements 

L’atteinte de l’objectif de production de logement est vérifiée sur la base d’un état des autorisations 
d’urbanisme  transmis par  l’établissement public de  coopération  intercommunale  [par  la  commune 
dans  le  cas  où  elle  est  seule  signataire  du  contrat  avec  l’Etat]  au préfet.  Le  préfet  le  vérifie  en  se 
fondant  notamment  sur  les  données  relatives  aux  autorisations  d’urbanisme  enregistrées  dans 
Sit@del. 

Les  éventuels  différends  font  l’objet  d’un  échange  contradictoire  entre  le  préfet,  l’établissement 
public de coopération intercommunale et les communes concernées.  

Le  versement  de  l’aide  par  le  préfet  vaut  constat  de  l’atteinte  de  l’objectif  et  détermination  du 
montant définitif de l’aide. 

 

Article 6 – Modalités de remboursement 

L’aide perçue fait l’objet d’un remboursement en tout ou partie en cas d’absence de mise en chantier 
des logements prévus par les autorisations d’urbanisme mentionnées à l’article 5 durant leur durée 
de validité. 

 

Article 7 – Publicité et communication 

Après versement de l’aide, la commune devra veiller auprès des maitres d’ouvrage des opérations de 
logements ayant contribué à  l’atteinte de  l’objectif à  l’apposition du  logo « France Relance » et du 
logo « Financé par l’Union européenne – NextGenerationEU » sur le panneau de chantier. 

 

Article 8 – Bilan des aides versées 

A l’issue, le préfet de département élabore un bilan des logements autorisés et des aides versées par 
commune.  

 

 

Fait à [lieu] , le [date] 



En [x] exemplaires 

 

Pour l’Etat, 
Le Préfet de [département]  

Pour l’[EPCI] 

 

 

 

Pour la commune 

 



ECOLES PRIVEES : PARTICIPATION AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

(221/8.1/513) 

La participation aux dépenses de fonctionnement d’une école élémentaire privée 
est une dépense obligatoire pour la collectivité territoriale de résidence, lorsque 
cette école est placée sous contrat d’association (article L442-5 et suivants du 
code de l’Education). 

Après concertation avec les représentants des écoles privées, il a été décidé de 
fixer cette participation à 550 € par an et par élève ; participation inchangée par 
rapport à 2021. 

Le versement de cette participation sera effectué en une seule fois, en tenant 
compte de la situation des effectifs au 1er janvier 2022. 

Les crédits nécessaires sont disponibles au budget primitif 2022 : 

Ligne de crédit 26151 – chapitre 65 – nature 6558 – « contribution au 
fonctionnement des écoles privées ».  

Le Conseil Municipal, 

- approuve le montant de la participation aux dépenses de fonctionnement 
des écoles privées placées sous contrat d’association pour l’année 2022 

- donne pouvoir au Maire ou à l’adjoint délégué d’accorder les montants 
correspondants inscrits au BP 2022. 

PJ : Participation aux dépenses de fonctionnement des écoles privées 2022 et 
Evolution (2p) 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)

Ne prennent pas part au vote : 
Groupe majoritaire :
Mme RAPP, Mme HOTTINGER et Mme RISSER
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2e POLE DEVELOPPEMENT EDUCATIF, SPORTIF ET CULTUREL 
22 Direction Education  
221 Vie Educative 
VB   

PARTICIPATION AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
DES ECOLES PRIVEES 2022 

ECOLES EFFECTIFS PARTICIPATION / 
ELEVES TOTAL 

Jeanne d’Arc 362 550,00 € 199 100,00 € 

Ecole Jean XXIII 430 550,00 € 236 500,00 € 

Sainte-Ursule 53 550,00 € 29 150,00 € 

ABCM 78 550,00 € 42 900,00 € 

TOTAL 923 507 650,00 € 
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PLATEFORME MUTUALISEE ALSACE MARCHES PUBLICS :  ADHESION DE 
NOUVEAUX MEMBRES CONTRIBUTEURS AU GROUPEMENT DE 
COMMANDES POUR LA PASSATION DE MARCHES PUBLICS OU ACCORDS-
CADRES PORTANT SUR L’HEBERGEMENT, LE FONCTIONNEMENT, LA 
MAINTENANCE, LES DEVELOPPEMENTS ET L’ACQUISITION DE SERVICES 
ASSOCIES (3512/1.7.3/514) 

La plateforme mutualisée dédiée à la dématérialisation des marchés publics 
dénommée « Alsace Marchés Publics », mise en service en octobre 2012, 
hébergée et maintenue par la société ATEXO, se développe en permanence. 

En application de la délibération Conseil Municipal du 17 juin 2021, un nouveau 
groupement de commandes associant la Collectivité européenne d’Alsace, la Ville 
de Strasbourg et l’Eurométropole de Strasbourg, la Ville de Mulhouse et 
Mulhouse Alsace Agglomération a été constitué par convention en date du 14 
septembre 2021 pour assurer le développement de la plateforme Alsace Marchés 
Publics. 

La Collectivité européenne d’Alsace assure les fonctions de coordonnateur 
du groupement de commandes. 

La liste des membres fondateurs et contributeurs de ce nouveau groupement est 
fixée par l’article 1 de la convention constitutive de groupement. La Collectivité 
européenne d’Alsace, la Ville de Strasbourg et l’Eurométropole de Strasbourg, la 
Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération constituent les membres 
fondateurs. 

La commune de Fegersheim, Habitation Moderne, la commune de Haguenau, la 
Communauté d’Agglomération de Haguenau, la Commune de Hœnheim, la 
Commune d'Illkirch-Graffenstaden, la Commune de Lingolsheim, la Commune de 
Molsheim, la Communauté de Communes de la Région de Molsheim-Mutzig, la 
Communauté de Communes de Sauer-Pechelbronn, la Commune de Saverne, la 
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Communauté de Communes de Pays de Saverne, la Ville de Sélestat, la 
Communauté de Communes de Sélestat, le Syndicat des Eaux et de 
l'Assainissement d'Alsace-Moselle, Alsace Habitat, la Compagnie des Transports 
Strasbourgeois (CTS), ARTE GEIE, SMICTOMME, le GIE EPL Sud Alsace (pour 
CITIVIA SPL et CITIVIA SEM), la Commune de Wissembourg, la Communauté de 
communes du Pays de Wissembourg, la Communauté de communes du Ried de 
Marckolsheim, la Commune de Bischwiller et la Commune de Brumath ont la 
qualité de contributeurs. 

Ces membres contributeurs acquittent auprès du coordonnateur du groupement 
de commandes une participation forfaitaire annuelle totale de 50 000 €, répartie 
au prorata de leur utilisation de la plateforme.  

Ils bénéficient en contrepartie de services exclusifs de la plate-forme dont ne 
peuvent se prévaloir les utilisateurs à titre gratuit. 

La Ville de Schiltigheim, le Port Autonome de Strasbourg et Rhine Europe 
Terminals ont fait part de leur souhait d’adhérer à la convention constitutive de 
groupement en qualité de membre contributeur. 

Leur participation forfaitaire est fixée à : 

- Pour la Commune de Schiltigheim : 3 000 € 
- Pour le Port Autonome de Strasbourg : 2 000 € 
- Pour Rhine Europe Terminals : 1 000 € 

La participation forfaitaire annuelle totale pour l’ensemble des membres 
contributeurs est donc portée à 56 000 €, répartie au prorata de leur utilisation 
de la plateforme. 

Quelle que soit la date d’adhésion d’un nouveau membre contributeur au cours 
de l’année, l’intégralité de la participation forfaitaire est due. 

Conformément à l’article 10.1 de ladite convention constitutive de groupement 
de commandes, les trois nouveaux membres ont délibéré pour approuver les 
termes de la convention constitutive de groupement et de ses annexes, dont 
notamment les modalités de contribution financière. Les membres fondateurs, 
dont la Collectivité européenne d’Alsace, délibèrent également de façon 
concordante pour approuver l’adhésion de ces trois nouveaux membres et la 
participation financière mise à leur charge.  

Par conséquent, il est proposé d’approuver l’adhésion de ces trois nouveaux 
membres contributeurs ainsi que leur participation financière selon les projets 
d’avenant n°1, 2 et 3 à la convention constitutive de groupement signée le 14 
septembre 2021, ci-après annexés. 

Les avenants seront signés par la Collectivité européenne d’Alsace en tant que 
coordonnateur du groupement, en vertu du mandat qu’elle s’est vu confier par 
l’article 4.1 de la convention de groupement pour signer au nom et pour le 
compte des autres membres fondateurs du groupement, les avenants constatant 
l’adhésion d’un nouveau membre au groupement de commandes. 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve l’adhésion de la Commune de Schiltigheim, du Port Autonome de 
Strasbourg et de Rhine Europe Terminals en tant que membres 
contributeurs au  groupement de commandes en vue de la passation de 
marchés publics ou accords-cadres portant sur l’hébergement, le 
fonctionnement, la maintenance, les développements et l’acquisition de 
services associés de la plateforme mutualisée de dématérialisation des 
contrats de la commande publique « Alsace Marchés Publics » ; 

- prend acte que les projets d’avenant à la convention constitutive d’un 
groupement de commandes pour la passation de marchés publics relatifs à 
l’hébergement, la maintenance et le développement de la plateforme 
mutualisée Alsace Marchés Publics et divers services associés, signée le 14 
septembre 2021 seront signés par le Président de la CeA en vertu du 
mandat confié à celle-ci en tant que coordonnateur du groupement par 
l’article 4.1 de ladite convention constitutive ; 

- charge le Maire ou son Adjoint Délégué de prendre tout acte nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération. 

PJ : Avenants n°1, 2 et 3 à la convention constitutive de groupement de 
commandes  

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Avenant n° 1 à la convention constitutive d’un groupement de 
commandes pour la passation de marchés publics relatifs à 

l’hébergement, la maintenance et le développement de la plateforme 
mutualisée Alsace Marchés publics et divers services associés 

 

ADHÉSION D’UN NOUVEAU MEMBRE CONTRIBUTEUR 

 

Vu la convention de groupement de commandes signée le 14/09/2021 entre les 
membres fondateurs suivants : 

 
• la Collectivité européenne d’Alsace, représentée par M. Frédéric BIERRY, agissant 

en vertu d’une délibération n°CP 2021-6-8-11 du 31 mai 2021, 
 

• la Ville de Strasbourg, représentée par Mme Jeanne BARSEGHIAN, agissant en vertu 
d’une délibération n°79 du 21 juin 2021, 

 
• l’Eurométropole de Strasbourg, représentée par Mme Pia IMBS, agissant en vertu 

d’une délibération n° 15 du 25 juin 2021, 
 

• la Ville de Mulhouse, représentée par Mme Michèle LUTZ, agissant en vertu d’une 
délibération n° 331 du 17 juin 2021, 

 
• Mulhouse Alsace Agglomération, représenté par M. Fabian JORDAN, agissant en 

vertu d’une délibération n° 3412/5.2.3/6C du 18 juillet 2020, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article                   

L 1414-3, 
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L 2113-6 et 

suivants, 
Vu la délibération n°514 du 1er février 2022 de la Ville de Mulhouse, 
 

 

Exposé des motifs : 

 

Le présent avenant a pour objet d’intégrer au groupement de commandes constitué par 
convention en date du 14/09/2021 un nouveau membre contributeur. 

Conformément à l’article 10.1 de ladite convention constitutive de groupement de 
commande, après délibérations du nouveau membre approuvant les termes de la 
convention constitutive de groupement et de ses annexes, dont notamment les modalités 
de contribution financière, les membres fondateurs ont délibéré de façon concordante pour 
approuver l’adhésion de ce nouveau membre et la participation financière mise à sa charge.  
 
Le présent avenant est signé par la Collectivité européenne d’Alsace en tant que 
coordonnateur du groupement, en vertu du mandat qu’elle s’est vu confier par l’article 4.1. 
de la convention de groupement pour signer au nom et pour le compte des autres membres 
fondateurs du groupement les avenants constatant l’adhésion d’un nouveau membre au 
groupement de commandes.  
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Dispositif : 

Les membres fondateurs du groupement, à savoir la Collectivité européenne d’Alsace, la 
Ville de Strasbourg, l’Eurométropole de Strasbourg, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 
Agglomération décident d’apporter les modifications suivantes à la convention constitutive 
de groupement : 

Article 1 

La Commune de Schiltigheim adhère désormais au groupement de commandes constitué 
par convention en date du 14/09/2021 et en devient membre contributeur. 

Article 2 

Les modifications suivantes sont apportées à la convention constitutive de 
groupement : 
 

A l’article 1 de la convention susvisée, il est rajouté le tiret suivant, au titre des membres 
contributeurs :  

 
 

• La Commune de Schiltigheim, membre contributeur représenté par Madame 
Danielle DAMBACH, Maire de Schiltigheim. 

 
 
L’article 11.1 « Financement » est complété, avant ses deux derniers paragraphes, par un 
tiret ainsi rédigé : 
 

• Commune de Schiltigheim : 3000 euros 
 

Article 3 

Pour mémoire, les nouveaux membres contributeurs ont accès aux services électroniques 
réservés aux membres fondateurs et contributeurs, non accessibles aux utilisateurs à titre 
gratuit de la plateforme. 
 
Quelle que soit la date d’adhésion d’un nouveau membre contributeur au cours de l’année, 
l’intégralité de la participation forfaitaire est due. Le restant des dépenses (hors forfaits) sera 
acquitté par les membres fondateurs selon la clé de réparation que celle prévue à l’article 
11.1 de la convention constitutive de groupement. 

Article 4 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Article 5 

Le présent avenant n° 1 entre en vigueur dès sa signature par les deux parties (et après 
transmission au contrôle de légalité). 
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Fait à STRASBOURG, 

 

Le  

 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 
 
 
 
 
 
Frédéric BIERRY 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la Commune de Schilitigheim, 
Le , 
 
 
 
 
 
Danielle DAMBACH 
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Avenant n° 2 à la convention constitutive d’un groupement de 
commandes pour la passation de marchés publics relatifs à 

l’hébergement, la maintenance et le développement de la plateforme 
mutualisée Alsace Marchés publics et divers services associés 

 

ADHÉSION D’UN NOUVEAU MEMBRE CONTRIBUTEUR 

 

Vu la convention de groupement de commandes signée le 14/09/2021 entre les 
membres fondateurs suivants : 

 
• la Collectivité européenne d’Alsace, représentée par M. Frédéric BIERRY, agissant 

en vertu d’une délibération n° CP 2021-6-8-11 du 31 mai 2021, 
 

• la Ville de Strasbourg, représentée par Mme Jeanne BARSEGHIAN, agissant en vertu 
d’une délibération n°79 du 21 juin 2021, 

 
• l’Eurométropole de Strasbourg, représentée par Mme Pia IMBS, agissant en vertu 

d’une délibération n° 15 du 25 juin 2021, 
 

• la Ville de Mulhouse, représentée par Mme Michèle LUTZ, agissant en vertu d’une 
délibération n° 331 du 17 juin 2021, 

 
• Mulhouse Alsace Agglomération, représenté par M. Fabian JORDAN, agissant en 

vertu d’une délibération n° 3412/5.2.3/6C du 18 juillet 2020, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article                   

L 1414-3, 
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L 2113-6 et 

suivants, 
Vu la délibération n°514 du 1er février 2022 de la Ville de Mulhouse, 

 

Exposé des motifs : 

 

Le présent avenant a pour objet d’intégrer au groupement de commandes constitué par 
convention en date du 14/09/2021 un nouveau membre contributeur. 

Conformément à l’article 10.1 de ladite convention constitutive de groupement de 
commande, après délibérations du nouveau membre approuvant les termes de la 
convention constitutive de groupement et de ses annexes, dont notamment les modalités 
de contribution financière, les membres fondateurs ont délibéré de façon concordante pour 
approuver l’adhésion de ce nouveau membre et la participation financière mise à sa charge.  
 
Le présent avenant est signé par la Collectivité européenne d’Alsace en tant que 
coordonnateur du groupement, en vertu du mandat qu’elle s’est vu confier par l’article 4.1. 
de la convention de groupement pour signer au nom et pour le compte des autres membres 
fondateurs du groupement les avenants constatant l’adhésion d’un nouveau membre au 
groupement de commandes. 
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Dispositif : 

Les membres fondateurs du groupement, à savoir la Collectivité européenne d’Alsace, la 
Ville de Strasbourg, l’Eurométropole de Strasbourg, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 
Agglomération décident d’apporter les modifications suivantes à la convention constitutive 
de groupement : 

Article 1 

Le Port Autonome de Strasbourg adhère désormais au groupement de commandes 
constitué par convention en date du 14/09/2021 et en devient membre contributeur. 

Article 2 

Les modifications suivantes sont apportées à la convention constitutive de 
groupement : 
 

A l’article 1 de la convention susvisée, il est rajouté le tiret suivant, au titre des membres 
contributeurs :  

 
 

• Port Autonome de Strasbourg, membre contributeur représenté par Jean-
Louis JERÔME, Directeur Général 

 
 
L’article 11.1 « Financement » est complété, avant ses deux derniers paragraphes, par un 
tiret ainsi rédigé : 
 

• Port Autonome de Strasbourg: 2000 euros 
 

Article 3 

Pour mémoire, les nouveaux membres contributeurs ont accès aux services électroniques 
réservés aux membres fondateurs et contributeurs, non accessibles aux utilisateurs à titre 
gratuit de la plateforme. 
 
Quelle que soit la date d’adhésion d’un nouveau membre contributeur au cours de l’année, 
l’intégralité de la participation forfaitaire est due. Le restant des dépenses (hors forfaits) sera 
acquitté par les membres fondateurs selon la clé de réparation que celle prévue à l’article 
11.1 de la convention constitutive de groupement. 

Article 4 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Article 5 

Le présent avenant n° 2 entre en vigueur dès sa signature par les deux parties (et après 
transmission au contrôle de légalité). 
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Fait à STRASBOURG, 

 

Le  

 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 
 
 
 
 
 
Frédéric BIERRY 
 
 
 
 
 
 
 
Pour Port Autonome de Strasbourg , 
Le, 
 
 
 
 
 
Jean-Louis JERÔME 
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Avenant n° 3 à la convention constitutive d’un groupement de 
commandes pour la passation de marchés publics relatifs à 

l’hébergement, la maintenance et le développement de la plateforme 
mutualisée Alsace Marchés publics et divers services associés 

 

ADHÉSION D’UN NOUVEAU MEMBRE CONTRIBUTEUR 

 

Vu la convention de groupement de commandes signée le 14/09/2021 entre les 
membres fondateurs suivants : 

 
• la Collectivité européenne d’Alsace, représentée par M. Frédéric BIERRY, agissant 

en vertu d’une délibération n° CP 2021-6-8-11 du 31 mai 2021, 
 

• la Ville de Strasbourg, représentée par Mme Jeanne BARSEGHIAN, agissant en vertu 
d’une délibération n°79 du 21 juin 2021, 

 
• l’Eurométropole de Strasbourg, représentée par Mme Pia IMBS, agissant en vertu 

d’une délibération n° 15 du 25 juin 2021, 
 

• la Ville de Mulhouse, représentée par Mme Michèle LUTZ, agissant en vertu d’une 
délibération n° 331 du 17 juin 2021, 

 
• Mulhouse Alsace Agglomération, représenté par M. Fabian JORDAN, agissant en 

vertu d’une délibération n° 3412/5.2.3/6C du 18 juillet 2020, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article                   

L 1414-3, 
Vu le Code de la commande publique, et notamment ses articles L 2113-6 et 

suivants, 
Vu la délibération n°514 du 1er février 2022 de la Ville de Mulhouse, 
 

 

Exposé des motifs : 

 

Le présent avenant a pour objet d’intégrer au groupement de commandes constitué par 
convention en date du 14/09/2021 un nouveau membre contributeur. 

Conformément à l’article 10.1 de ladite convention constitutive de groupement de 
commande, après délibérations du nouveau membre approuvant les termes de la 
convention constitutive de groupement et de ses annexes, dont notamment les modalités 
de contribution financière, les membres fondateurs ont délibéré de façon concordante pour 
approuver l’adhésion de ce nouveau membre et la participation financière mise à sa charge.  
 
Le présent avenant est signé par la Collectivité européenne d’Alsace en tant que 
coordonnateur du groupement, en vertu du mandat qu’elle s’est vu confier par l’article 4.1 de 
la convention de groupement pour signer au nom et pour le compte des autres membres 
fondateurs du groupement les avenants constatant l’adhésion d’un nouveau membre au 
groupement de commandes. 
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Dispositif : 

Les membres fondateurs du groupement, à savoir la Collectivité européenne d’Alsace, la 
Ville de Strasbourg, l’Eurométropole de Strasbourg, la Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace 
Agglomération décident d’apporter les modifications suivantes à la convention constitutive 
de groupement : 

Article 1 

Rhine Europe Terminals adhère désormais au groupement de commandes constitué par 
convention en date du 14/09/2021 et en devient membre contributeur. 

Article 2 

Les modifications suivantes sont apportées à la convention constitutive de 
groupement : 
 

A l’article 1 de la convention susvisée, il est rajouté le tiret suivant, au titre des membres 
contributeurs :  

 
 

• Rhine Europe Terminals, membre contributeur représenté par Frédéric 
DOISY, Directeur Général 

 
 
L’article 11.1 « Financement » est complété, avant ses deux derniers paragraphes, par un 
tiret ainsi rédigé : 
 

• Rhine Europe Terminals : 1000 euros 
 

Article 3 

Pour mémoire, les nouveaux membres contributeurs ont accès aux services électroniques 
réservés aux membres fondateurs et contributeurs, non accessibles aux utilisateurs à titre 
gratuit de la plateforme. 
 
Quelle que soit la date d’adhésion d’un nouveau membre contributeur au cours de l’année, 
l’intégralité de la participation forfaitaire est due. Le restant des dépenses (hors forfaits) sera 
acquitté par les membres fondateurs selon la clé de réparation que celle prévue à l’article 
11.1 de la convention constitutive de groupement. 

Article 4 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale restent inchangées. 

Article 5 

Le présent avenant n°3 entre en vigueur dès sa signature par les deux parties (et après 
transmission au contrôle de légalité). 
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Fait à STRASBOURG, 

 

Le  

 

En deux exemplaires originaux. 

 

 

 

Pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 
 
 
 
 
 
Frédéric BIERRY 
 
 
 
 
 
 
 
Pour Rhine Europe Terminals, 
Le , 
 
 
 
 
 
Frédéric DOISY 



ASSOCIATIONS SPORTIVES : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
D’EQUIPEMENT 2022 (243/7.5.6/512) 
 
Certaines associations sportives mulhousiennes sollicitent un accompagnement 
financier de leur projet d’équipement ou en raison de sujétions particulières 
résultant de l’exercice de leurs activités. 
 
Après examen attentif des demandes présentées, il est proposé de les soutenir, 
en leur attribuant les dotations suivantes : 
 

Associations sportives Montants subventions 
d’équipement 2022 

ASM Boxe anglaise 2 500,00 
ASM Plongée 1 000,00 
Entente Grand Mulhouse Trail Urbain 1 900,00 
Mulhouse Aviron 3 500,00 
Mulhouse Nordic Sport Union    500,00 
Société de tir à l’arc de Mulhouse    700,00 
US Azzurri 2 500,00 

Totaux subventions 12 600,00 € 
 
Les crédits nécessaires, soit 12 600,00 €, sont disponibles au Budget 2022. 
 
Chapitre 204 :  Subventions d’équipement versées 
Article 20421 : Subventions d’équipement aux personnes de droit privé 
Fonction 40 : Sports 
Service gestionnaire 
et utilisateur :  243 
Ligne de crédit n°13531 Subventions d’équipement sport 
 
 
  

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





 
 
PROGRAMME CORPS EUROPEEN DE SOLIDARITE : DEMANDE 
D’ACCREDITATION POUR UN LABEL DE QUALITE (244/9.1/521) 
 
La Ville de Mulhouse souhaite favoriser l’engagement et la mobilité internationale 
et européenne des jeunes mulhousiens dans le cadre de son parcours mobilité. 
Pour cette raison, la Ville bénéficie depuis 2016 d’une accréditation européenne 
permettant l’accueil et l’envoi de volontaires pour la réalisation de projets de 
solidarité. Elle doit renouveler son label de qualité du Corps Européen de 
Solidarité pour la période 2021-2027 qui permet de certifier que la Ville sera en 
mesure d’accueillir les volontaires dans les conditions nécessaires pour participer 
à des activités de solidarité.  
 
Mis en place en 2018 à la suite du Service Volontaire Européen, le Corps 
Européen de Solidarité est une initiative de l’Union européenne qui s’adresse à 
un public âgé de 18 à 30 ans, résidant dans un Etat membre de l’Union 
Européenne et qui lui permet de se porter volontaire dans le cadre de la 
réalisation d’un projet d’intérêt général auprès d’une structure à but non lucratif. 
 
Il offre ainsi la possibilité de participer à un projet dans un autre Etat membre, 
pendant une période allant de 2 semaines à 12 mois et porte sur des projets 
locaux d’intérêt général contribuant au bien-être du jeune par des activités non 
lucratives dans les domaines social, sportif, environnemental ou culturel, sans 
pour autant se substituer à un emploi rémunéré existant ou potentiel.  
 
Le programme Corps Européen de Solidarité propose trois niveaux 
d’accréditation  caractérisés chacun par un label différent :  

- Un label « Accueil » pour l’accueil d’un ou plusieurs volontaires sur des 
missions de développement local. 

- Un label « Envoi » pour l’envoi d’un ou plusieurs volontaires sur des 
missions de développement local. 

- Un Label « Applicant » (Coordination) pour l’accueil, l’envoi et la 
coordination des projets de mobilité développés par la collectivité à 
l’échelle du territoire qui est notamment le seul label permettant de 
percevoir les aides.  

 
Convaincue des compétences personnelles, sociales, linguistiques que les 
volontaires pourront développer et de l’atout d’une mobilité internationale dans 
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leur parcours d’insertion socio-professionnelle, la Ville candidate pour le label de 
qualité « Applicant ».  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- approuve cette proposition, 
- autorise Madame le Maire ou son représentant à signer tout document 

dans le cadre du programme « Corps Européen de Solidarité »,  
- autorise Madame le Maire ou son représentant à conclure la 

contractualisation des contrats d’activités de volontariat Corps Européen 
de Solidarité  et y appliquer les engagements. 

 
 
 
P.J. : Dossier de la Ville dans le cadre de la demande « Corps Européen de 
Solidarité » 
 
  
 

 
 
  

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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ECOLES MATERNELLES ET ELEMENTAIRES - CLASSES VERTES 
2022 : PARTICIPATION DE LA VILLE DE MULHOUSE (2212/7.5/523) 

Depuis plusieurs années, la Ville de Mulhouse accorde une 
participation journalière par élève pour les écoles mulhousiennes séjournant 
en classe verte d’environnement dans les structures d’accueil 
départementales de sorties scolaires avec nuitées. 

Entre 2004 et 2015, la participation de la Ville de Mulhouse au profit des classes 
de découverte représentait 25% du coût du séjour et était ainsi alignée sur la 
prise en charge du Conseil Départemental. 

En 2016 et en 2017, le Conseil Départemental a décidé de revoir successivement 
à la baisse son taux de participation. La Collectivité Européenne d’Alsace ne s’est 
par encore positionnée sur le montant attribué pour 2022. 
La Ville de Mulhouse quant à elle souhaite maintenir le taux de prise en charge 
appliqué. 

Cette contribution de la Ville permet ainsi une diminution du coût de la 
participation des familles et facilitera l’inscription d’un nombre plus important 
d’enfants à ces classes d’environnement particulièrement importantes pour les 
élèves mulhousiens qui n’ont pas tous accès à des séjours de nature. 

Ainsi au titre de l’année 2022, les contributions de la Ville seraient donc les 
suivantes (montant forfaitaire par élève et par nuitée) :  

Centres d'accueil Janvier à 
juin 2022 

Septembre à 
décembre 

2022 

HAUT-RHIN 
Catégorie A* 13,00 € 16,20 € 
Catégorie B* 9,50 € 12,30 € 
Catégorie C* 6,90 € 8,80 € 

BAS-RHIN 6,90 € 8,80 € 

* (Catégorie d’hébergement)
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Les participations varient en fonction des services proposés par les Centres 
d’accueil, services qui déterminent eux-mêmes le coût du séjour : 

- catégorie A : hébergement, restauration et encadrement 
- catégorie B : hébergement et restauration 
- catégorie C : hébergement seul. 

Durée du séjour : 
- minimum : 1 nuitée 
- maximum : 6 nuitées 

Les crédits sont disponibles au BP 2022 : 
- Chapitre 011 – article 6042 – fonction 255 
- Service gestionnaire et utilisateur : 2212 
- Enveloppe 1198 « Classes Vertes ». 

Le Conseil Municipal : 
- approuve cette proposition, 
- charge le Maire ou son Adjoint délégué d’établir et de signer toutes les 

pièces nécessaires. 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 
INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LES DECISIONS PRISES 
PAR LE MAIRE (341/5.2.3/520) 
 

 
Afin de faciliter le fonctionnement de l'administration et d'accélérer le règlement 
des affaires, le Conseil Municipal a délégué en date du 17 juillet 2020 une partie 
de ses attributions au Maire en application de l’article L 2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
En application de l’article L 2122-23 du même code, cette délégation de pouvoirs 
est assortie de l’obligation de rendre compte au Conseil municipal des décisions 
prises par le Maire, par un Adjoint, ou par un conseiller municipal par 
subdélégation. 
 
Les décisions suivantes ont été prises en application de ces dispositions : 
 
-finances 

- décision du 15 novembre 2021 : réalisation d’un emprunt de 5 000 000 € 
auprès de la Banque Postale. Destiné au financement des investissements 
2021 du budget principal, cet emprunt est consenti pour une durée de 15 ans 
au taux fixe de 0,60 % et sera remboursé par échéances trimestrielles avec 
amortissement linéaire du capital. 

 

- décision du 15 novembre 2021 : réalisation d’un emprunt de 2 500 000 € 
auprès de la Banque Postale. Destiné au financement des investissements 
2022 du budget principal, cet emprunt est consenti pour une durée de 15 ans 
au taux fixe de 0,63 % et sera remboursé par échéances trimestrielles avec 
amortissement linéaire du capital. 
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- décision du 15 novembre 2021 : réalisation d’un emprunt de 2 500 000 € 
auprès de la Société Financière de La Nef. Destiné au financement des 
investissements 2022 du budget principal, cet emprunt est consenti pour une 
durée de 15 ans au taux fixe de 0,65 % et sera remboursé par échéances 
trimestrielles avec amortissement linéaire du capital. 

-contrats de transaction 

- indemnisation du 10 novembre 2021 versée à l’assurance du tiers lésé suite à 
un incident de travaux publics dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau 
d’eau potable, 

- indemnisation du 10 novembre 2021 versée à l’assurance du tiers lésé suite à 
un incident de travaux publics dans le cadre de travaux réalisés sur le réseau 
d’eau potable, 

- indemnisation du 1er décembre 2021 versée à l’assurance du tiers lésé suite à 
une rupture de conduite principale d’eau potable au droit de son immeuble, 

- indemnisation du 14 décembre 2021 versée à l’assurance du tiers lésé suite à 
une fuite sur le raccord avant compteur d’alimentation en eau potable de son 
immeuble. 

Le Conseil municipal prend acte des décisions prises par délégation de pouvoir. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

Le conseil municipal a pris acte des décisions prises par madame le Maire 
par délégation de pouvoirs du conseil municipal.



REMPLACEMENT, MODERNISATION ET EXTENSION DU PARC DES 
HORODATEURS DE LA VILLE DE MULHOUSE : ACCORD CADRE A BONS DE 
COMMANDE DE FOURNITURES ET SERVICES (423/1.1.3/518) 

Le parc d’horodateurs de la Ville compte: 

- 129 unités déployées au centre-ville (zone de rotation rapide et courte 
durée), 

- 178 unités déployées en zone verte (zone de stationnement longue durée, 
périphérique au centre-ville). 

Le matériel installé en zone verte, date pour l’essentiel du début des années 
2000 et est vieillisant. Aujourd’hui la maintenance de ces équipements n’est plus 
assurée en raison de l’arrêt de production des pièces détachées et présentent 
des risques  de défaillances. 

De plus, ils ne disposent pas de l’ensemble des caractéristiques techniques et 
fonctionnalités que possèdent les produits actuellement sur le marché (écran 
couleur, clavier alphanumérique, paiement du FPS, paiement CB avec et sans 
contact smartphone), notamment déployés au centre-ville en 2016/2017.  

Ainsi, aux fins de modernisation et de développement de services liés au 
stationnement payant, dans le cadre d’une part du renouvellement du parc 
d’horodateurs de la zone verte et d’autre part dans la perspective d’éventuelles 
extensions à moyen terme au titre des projets urbains en cours ou à venir, il 
est proposé de lancer une consultation visant à la conclusion d’un accord-cadre à 
bons de commande.  

Son montant minimum sera fixé à 600 000 € H.T. et son montant maximum à 
1 500 000 € H.T. pour une durée contractuelle de 4 ans à compter de la 
notification. 

Dans ce cadre, cette consultation sera passée par voie de procédure formalisée, 
conformément à l’article L2124-1 du Code de la Commande Publique.  

Les dépenses seront à imputer sur les crédits d’investissement et de 
fonctionnement inscrits aux budgets respectifs pour ces travaux. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
 

- autorise Madame le Maire ou son représentant à lancer la consultation 
nécessaire à la passation de l’accord-cadre susmentionné, 

- charge Madame le Maire ou son représentant, de signer l’accord-cadre 
avec le titulaire retenu à l’issu de la procédure requise et toutes les pièces 
nécessaires à la réalisation des prestations, dans la limite des crédits 
affectés.  

 
 
 

 
 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



ANCIENNE DECHARGE DE L’ESELACKER : CONVENTION DE 
FINANCEMENT DU  SUIVI DE LA DEPOLLUTION DES EAUX 
SOUTERRAINES (5302/8.8/496) 

La Ville de Mulhouse a utilisé les terrains du lieu-dit Eselacker, situés à 
Kingersheim, entre 1959 et 1969, pour y déposer les déchets ménagers, un 
arrêté préfectoral du 22 septembre 1959 en autorisant l'exploitation. 

Les services de l’Etat ont prescrit, depuis 2000, la réalisation d’études d'impact 
sur l'environnement et de risques sanitaires. Ces études ont abouti à la définition 
de différents travaux de confinement de la pollution, faisant l’objet de l’arrêté 
préfectoral du 22 décembre 2016. Les travaux, conduits par la Ville entre 2017 
et 2019, ont consisté en un confinement de surface d’une dizaine d’hectares et 
en un confinement des eaux souterraines avec la pérennisation d’un dispositif 
testé en pilote depuis 2015 : ainsi, en 2018, les équipements définitifs de la 
barrière hydraulique (filtres, réseau, pompes des puits, alimentation électrique, 
etc.) sont venus se substituer aux installations provisoires qui fonctionnaient 
depuis en provisoire. 
Le SIVOM avait alors pris en charge 80 % des montants des marchés de ces 
travaux. 

Pour vérifier l’efficacité de cette barrière hydraulique, il est nécessaire de 
contrôler les teneurs en polluants dans les eaux, en amont - aval de ce site, ainsi 
que de relever différents paramètres techniques tels que débit, pression, et 
d’inspecter régulièrement l’état des installations. 
L’arrêté préfectoral du 29 mai 2015 impose ce suivi de fonctionnement de la 
barrière hydraulique, qui reste à assurer sur le long terme et en fixe les 
modalités. 

Après consultation par voie d’appel d’offres, la Ville a mandaté, en novembre 
2019, le bureau d’études Artelia, afin d’assurer ces prestations (date 
correspondant à la date de fin du marché de maitrise d’œuvre, qui comprenait 
ces prestations) ; la durée du marché a été fixée à 4 ans, afin d’avoir une bonne 
continuité de suivi. Son montant est de 229 058 € HT. 

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)

sabine.civade
Ville Nouveau





Quant à la maintenance technique des filtres et puits, elle a été assurée jusqu’en 
novembre 2020 par le prestataire qui a procédé à l’installation de tous ces 
équipements. En novembre 2020, cette maintenance a fait l’objet de la passation 
d’un nouveau marché, d’une durée de 4 années. Son montant est de 190 000 € 
HT. 

Du fait de sa compétence en matière de gestion des déchets, le SIVOM prendra 
en charge l’intégralité des montants de ces deux marchés. Aussi, il est 
nécessaire de passer une convention entre le SIVOM et la Ville de Mulhouse, 
actant cette prise en charge et fixant les modalités de la participation financière. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- prend acte de la poursuite des travaux de dépollution du site de 
l’Eselacker ; 

- approuve la signature d’une convention entre le SIVOM et la Ville de 
Mulhouse ; 

- autorise le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention et toutes 
les pièces contractuelles nécessaires à son exécution. 

PJ : Convention financière avec le SIVOM 

 

 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

 

 

 
 
 

CONVENTION FINANCIÈRE DANS LE CADRE 
DU SUIVI, DE L’ENTRETIEN ET DE LA 

MAINTENANCE DE L’UNITE DE TRAITEMENT 
DES EAUX SOUTERRAINES - DÉCHARGE 

RÉHABILITÉE DE L’ESELACKER À 
KINGERSHEIM  

 
 

 
Entre,  

 
 

Le Sivom de la région mulhousienne 
25, Avenue Kennedy – 68200 Mulhouse 

 
 
ci-après désigné « le Sivom » et représenté par son Président, Monsieur Francis 
HILLMEYER 
 

d'une part, 
 

et 
 
       

 La Ville de Mulhouse 
2, rue Pierre et Marie Curie – 68200 Mulhouse 

 
 
ci-après désignée « la Ville » et représentée par le Maire-adjoint Madame Catherine 
Rapp 
 

d’autre part, 
 

Il a été exposé et convenu ce qui suit,  



ARTICLE 1er   OBJET ET CONTEXTE DE LA PRESENTE 
CONVENTION 

 
La Ville de Mulhouse a exploité une décharge d’ordures ménagères autorisée sur la commune de 
KINGERSHEIM entre 1959 et 1969 (autorisation préfectorale du 22 septembre 1959).  
 
L’utilisation de cette décharge a été détournée progressivement de sa vocation initiale et les 
précédentes études ont montré la présence de déchets industriels et hospitaliers. Des désordres 
ont été constatés : contamination de puits privés, présence de gaz dans les sols,… 
 
Cette décharge est à l’origine d’une pollution des eaux souterraines notamment par des 
pesticides, des hydrocarbures et des composés organochlorés. 
 
Le 17 juin 2013, un arrêté préfectoral laisse, à la Ville de Mulhouse, 9 mois pour mettre en place 
la barrière hydraulique et débuter les travaux de confinement de surface, après en avoir défini 
les caractéristiques. 
 
L’arrêté du 29 mai 2015 prescrit à la Ville les modalités de contrôle de l’efficacité du traitement 
et un suivi de la qualité des eaux souterraines. 
 
Dans le cadre de sa compétence « Traitement des résidus urbains », le Sivom a pris en charge 
30% des dépenses liées aux études et 80% de la maitrise d’œuvre et des travaux de 
confinement de la décharge Eselacker. 
 
L’objet de la présente convention est de fixer les modalités de participations financières des 
prestations de suivi, d’entretien et de maintenance de la barrière hydraulique implantée sur site 
côté aval de la décharge. 

 

   

ARTICLE 2   PARTICIPATION FINANCIÈRE 
 
La Ville de Mulhouse a missionné :  
 

- la société ARTELIA pour le suivi du fonctionnement de la barrière hydraulique et la 
surveillance de la qualité des eaux souterraines de l’ancienne décharge de l’Eselacker 
(229 058,00 € HT sur 4 ans) ; 
 

- la société GRS VALTECH pour l’entretien et la maintenance de la barrière hydraulique de 
l’ancienne décharge de l’Eselacker (190 380,00 € H.T. toutes tranches comprises et sur 4 
ans) 

 
Le SIVOM assurera le financement de l’ensemble de ces dépenses. 
 
Les demandes de participation financière relatives auxdites prestations seront faites par la Ville 
au Sivom après chaque prestation réalisée et avis du Sivom, déduction faite de la TVA. 
 
Les règlements par le Sivom seront effectués dans un délai de 30 jours après réception des 
demandes correspondantes. Ladite convention prendra fin à l’issue des marchés sus-mentionnés. 
 



Fait en deux exemplaires originaux 
 
à                                     le 
 

 
 
 

Pour la Ville de Mulhouse 
 
 
 
 
l’adjointe au Maire, 
 
Catherine RAPP 
 
 

Pour le syndicat, 
Le Sivom de la région mulhousienne 

 
 
 

le Président,  
 

Francis HILLMEYER 
 



OPAH FONDERIE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS DE LA CAISSE DES 
DEPOTS ET CONSIGNATIONS A CITIVIAL SPL (535/8.5/508)  

Par délibération du 25 septembre 2019, la ville a validé, dans le cadre de la 
concession d’aménagement de Péricentre, la mise en œuvre d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat Renouvellement Urbain (OPAH RU), 
confiée à Citivia pour en assurer l’animation. 

Ce suivi animation est subventionné par l’Anah et la Caisse des dépôts et 
Consignations – Banque des Territoires. 
Dans le cadre de la concession d’aménagement Péricentre, l’ensemble des 
subventions sera perçue par Citivia, excepté la subvention de la Caisse des 
dépôts et Consignations qui est conventionnée avec la Ville de Mulhouse. 

L’objet de cette délibération vise à verser la subvention de la Caisse des dépôts 
et Consignations – Banque des Territoires à Citivia SPL. 
Le montant réservé pour le suivi animation est de 312 500 € pour une durée 
d’animation de 5 ans, soit 62 500 € par an. 

Il est proposé de verser cette subvention annuellement sur présentation du 
bilan: 

Les crédits seront proposés en décision modificative : 

En dépenses de fonctionnement : 

Ligne de crédit 32546 « Subventions de fonctionnement » 
Chapitre 65 – Article 6574 – Fonction 824 
Service gestionnaire 535 
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En recettes de fonctionnement : 

Ligne de crédit 33722 « Sub CDC OPAH RU Fonderie » 
Chapitre 74 – Article 7478 – Fonction 824 
Service gestionnaire 535 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

- approuve le versement de la subvention de la caisse des dépôts et 
consignations – banque des territoires à Citivia SPL ; 

- approuve le versement annuel sur présentation du bilan ; 

- autorise Madame Le Maire ou son adjoint délégué à signer les documents 
relatifs à sa mise en œuvre. 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Ne prennent pas part au vote :
Groupe majoritaire : Mme LUTZ, M BOUILLE, M. COLOM, Mme BONI DA SILVA, 
M. COUCHOT, Mme HOTTINGER
Groupe M Mulhouse : Mme CORMIER représentée par M. MINERY



APPROBATION DE LA MISE EN PLACE DU GUICHET UNIQUE NUMERIQUE 
DES AUTORISATIONS D’URBANISME (GNAU) ET REGLEMENT DES 
CONDITIONS GENERALES D’UTILISATION  (CGU) (531/2.2.1/515)  

La loi ELAN du 23 novembre 2018 prévoit pour les collectivités compétentes 
d'organiser la dématérialisation du dépôt et de l'instruction des demandes 
d'autorisations d'urbanisme. 

À partir du 1er janvier 2022, les demandes d'autorisation d'urbanisme peuvent 
être déposées par voie électronique dans toutes les communes, quelle que soit 
leur taille. Mulhouse et les communes de plus de 3 500 habitants sont par 
ailleurs concernées par l’obligation de disposer d’une télé-procédure spécifique 
leur permettant de recevoir et d’instruire par voie dématérialisée les demandes 
d’autorisation d’urbanisme : le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
(GNAU).  

La ville de Mulhouse, centre instructeur, assure l’instruction technique des 
autorisations d’urbanisme (AOUS) pour 13 communes de l’agglomération 
représentant 150 000 habitants via une convention de prestation de services.  

La ville de Mulhouse et les 7 autres centres instructeurs de l’agglomération 
utilisant le télé-service développé par l’éditeur Opéris ont fait le choix de 
mutualiser leur Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme et de négocier 
une offre groupée auprès d’Opéris. Chaque centre instructeur a passé une 
commande séparée mais la présence de Mulhouse dans ce groupement de 
commande a permis de négocier des rabais importants et de maximiser les 
subventions attendues. Le service d’urbanisme de la Ville a d’ailleurs joué un rôle 
de chef de projet pour les 7 centres instructeurs, en lien avec la Direction des 
systèmes d’informations (DSI) pour la mise en place du GNAU. 
Pour la ville de Mulhouse cela représente un coût d’investissement de 23 467 
euros HT et un coût annuel de fonctionnement de 5 500 euros. Les subventions 
attendues pour Mulhouse et les 13 communes, sont de 9 600 euros pour 
l’investissement. Une partie des coûts sera refacturée aux 13 communes en 
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fonction de leur population dans le cadre d’un avenant à la convention, selon le 
tableau figurant en annexe. 

La mise en place du GNAU permettra d’améliorer le service aux usagers et 
d’améliorer à terme les délais et l’instruction technique des permis et autres 
autorisations d’urbanisme.  

Le GNAU nécessite l’établissement d’un règlement qui définit les conditions 
générales d’utilisation (CGU) de ce télé-service, les droits et obligations de la 
collectivité et de l’usager, détermine le périmètre du guichet, précise les 
modalités de fonctionnement du télé-service, les conditions de recevabilité des 
demandes et les spécificités et prérequis techniques. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- approuve le projet d’avenant à la convention liant la ville de Mulhouse, 
centre instructeur, à chacune des 13 communes pour lesquelles elle assure 
l’instruction des autorisations d’urbanisme ; 

- approuve le règlement des Conditions Générales d’Utilisation du Guichet 
Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) qui permet de recevoir 
et d’instruire par voie dématérialisée les demandes d’autorisation 
d’urbanisme ; 

- autorise le Maire ou son Adjoint(e) Délégué(e) d’établir et de signer les 
actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

PJ : 
 -  Projet d’avenant type à la convention, 
- Tableau de répartition des coûts entre les 13 communes, 
- Règlement fixant les Conditions Générales d’Utilisation du Guichet 

 Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

1  
 

 

AVENANT A LA CONVENTION CADRE D’INSTRUCTION DES 

AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS A L’OCCUPATION DU SOL 

 

 
Entre les soussignées : 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par son Maire, Madame Michèle Lutz, dûment 
habilitée par délibération du Conseil municipal en date du 17 juillet 2015, ci-après 
dénommée « la Ville de Mulhouse » ou « le service instructeur », 
D’une part, 
 
La Ville de,                             représentée par son Maire, , dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du ……………………………………., ci-après dénommée 
« la Commune », 
D’autre part, 
 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

 
 
La Commune de …….. a décidé, par délibération du Conseil municipal en date du 
    ……..2015, de confier cette mission d’instruction à la Ville de Mulhouse. 
 
La mise en place du guichet numérique des autorisations d’urbanisme (GNAU) au 
1er janvier 2022 rend nécessaire l’utilisation de nouveaux outils numériques et 
l’intégration des coûts y afférents dans le montant annuel de la rémunération versé par 
la commune en contrepartie de cette mission d’instruction. 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet 
  
Le présent avenant a pour objet de fixer les modalités administratives, techniques, 
juridiques et financières de la mise en place de la GNAU par la Ville de Mulhouse au profit 
de la commune de …        Cette prestation concerne l’accomplissement des actes 
d’instruction relatifs aux autorisations d’occupation et d’utilisation du sol, visées par la 
convention initiale de 2015, dans le cadre d’une instruction dématérialisée.  
 
Article 2 - Champ d'application, répartition des missions entre la commune et le 
centre instructeur 
 
Le présent avenant s’applique à toutes les demandes et déclarations visées dans la 
convention de 2015, la répartition des missions et taches entre le service instructeur et la 
commune restent inchangées.  
Le Public et les maîtres d’ouvrage pourront à partir du 1er janvier 2022 déposer leurs 
demandes d’autorisations sous une forme dématérialisée, via l’outil numérique mis en 
place par le service instructeur. L’instruction dématérialisée sera assurée par le service 
instructeur via les différents outils numériques. Une formation des agents de la commune 
assurant l’accueil du public est prévue. Ces agents pourront, le cas échéant, 
accompagner le public dans l’utilisation de cet outil, notamment lors de la phase 
d’enregistrement. 
 
 



 

2  
 

Article 3 - Dispositions financières 
 
La prestation de service concernant l'instruction numérique des autorisations 
d’occupation et d’utilisation du sol (AOUS) de la commune, définies à l'article 2 est 
effectuée par la Ville de Mulhouse en contrepartie d'un montant forfaitaire intégrant les 
coûts du nouveau logiciel de la GNAU.  
Ce montant forfaitaire fixé à …….euros qui s’ajoute au montant annuel forfaitaire de 
……..€ pour la commune est basé sur un traitement annuel de dossiers AOUS 
(autorisations d’occupation et d’utilisation du sol) compris entre …..et ……EPC (Equivalent 
Permis de Construire) par an. Ce montant fait l'objet d'une révision annuelle basée sur 
l'indice du coût de la construction. 

 
Article 4 - Calendrier de mise en œuvre  
 
Cet avenant prendra effet au 1er janvier 2022, il reconduit l’ensemble des modalités 
administratives, techniques, juridiques et financières visées par la convention initiale de 
2015.  

 

 

Maire de la commune 

 

Michèle LUTZ 

Maire de Mulhouse 
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I. ENGAGEMENT A DESTINATION DE L’USAGER  

1. Engagement de l’usager vis-à-vis des CGU 
L’utilisation du service est strictement conditionnée à l’acceptation par l’usager authentifié des 
présentes conditions générales d’utilisation.  

 « J’ai pris connaissances des conditions générales d’utilisation du guichet. En cas de non-respect 
des conditions énoncées, toute demande sera considérée comme irrecevable et rejetée par 
l’administration ». 

2. Entrée en vigueur des CGU 
Les dispositions du présent règlement entrent en vigueur à compter du jour où la délibération qui 
les institue revêt un caractère exécutoire et de l’ouverture du téléservice pour les usagers des 
communes gérées par les centres instructeurs de l’agglomération mulhousienne suivants :  

- Illzach (Illzach) 

- Kingersheim (Kingersheim) 

- Mulhouse (Mulhouse, Brunstatt-Didenheim, Flaxlanden, Morschwiller le Bas, Reiningue, 
Galfingue, Heimsbrunn, Pfastatt, Petit-Landau, Bantzenheim, Chalampé, Bruebach, Steinbrunn-le-
Bas) 

- Ottmarsheim (Ottmarsheim) 

- Riedisheim (Riedisheim) 

- Wittenheim (Wittenheim, Feldkirch) 

- Zillisheim (Zillisheim) 

II. CONTENU A LIRE PAR L’USAGER  

1. Périmètre du guichet 
https://gnau-mulhouse.operis.fr/gnau/#/ permet exclusivement, dans ce cadre, de réaliser la 
saisine par voie électronique, des demandes d’autorisation d’urbanisme. Ce service ne permet pas 
de déposer une démarche exclue du droit de saisine électronique en application du code des 
relations entre le public et l'administration. 

Ce service est gratuit et facultatif. L’usage de la langue française y est obligatoire. 

Ce téléservice est mis en œuvre dans le cadre des dispositions relatives : 

- à la Modernisation de l’Action Territoriale, qui contribue à simplifier les démarches 
administratives des usagers, 

- aux modalités de saisine de l’administration par voie électronique prévues par le code des 
relations entre le public et l'administration. 

- à la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 
l’aménagement et du numérique ELAN. 

- au décret n° 2021-981 du 23 juillet 2021 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives 
aux échanges électroniques en matière de formalité d'urbanisme, 

https://gnau-mulhouse.operis.fr/gnau/#/
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- à l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux modalités de mise en œuvre des téléprocédures et à la 
plateforme de partage et d’échange pour le traitement dématérialisé des demandes 
d’autorisation d’urbanisme. 

2. Catégories d’usagers ciblés  
Par usager, il convient d’entendre les usagers "particuliers", les usagers "professionnels" et les 
associations. 

- Usagers "particuliers" : ils indiqueront dans leur envoi, leur nom, prénom, adresses 
postale et électronique. 

- Usagers "professionnels" : ils indiqueront dans leur envoi, leur numéro d’inscription au 
répertoire des entreprises et de leurs établissements. 

- Usagers de type "association" : ils indiqueront dans leur envoi, leur numéro d’inscription 
au répertoire national des associations ou au livre foncier.  

3. Droits et obligations des centres instructeurs 
Par administration ou autorité administrative, il convient d’entendre les services de 
l’administration des centres instructeurs indiqués ci-avant (cf. I – Engagement à destination de 
l’usager).  

L’administration doit informer les usagers du téléservice qu’elle met en place pour recevoir leurs 
demandes. Par la suite elle devra informer les usagers de toute évolution concernant ce 
téléservice. 

L’administration garantit les conditions de mise en œuvre de téléservices afin que le droit de 
saisine électronique des usagers soit effectif. 

L’administration ne peut garantir la sécurité du système de messagerie électronique que l’usager 
utilise pour remplir sa demande et l’envoyer à l’administration, les délais d’acheminement des 
transmissions effectuées via Internet, ni la préservation de la confidentialité ou de l’intégrité des 
messages transmis jusqu’à leur arrivée sur les serveurs de l’administration. 

4. Droits et obligations de l'usager 
L’usager peut, de plein droit, saisir l’administration par voie électronique, dès lors qu’il s’est 
authentifié auprès de celle-ci dans les conditions fixées dans les présentes conditions générales 
d’utilisation. 

L’usager du téléservice s’engage à ne diffuser que des données exactes, à jour et complètes. Dans 
l’hypothèse inverse, l’administration se réserve le droit de suspendre ou de résilier la démarche 
administrative de saisine par voie électronique sans préjudice des éventuelles actions en 
responsabilité pénale et civile qui pourraient être engagées à son encontre.  

L’usager s’engage à signaler dans les meilleurs délais à l’administration tout incident de sécurité 
(piratage, vol de moyen d’authentification, usurpation d’identité, virus...) qui nécessiterait de 
suspendre l'utilisation de son adresse de messagerie ou de prendre des précautions particulières. 

Il est rappelé que toute personne procédant à une fausse déclaration pour elle-même ou pour 
autrui s’expose, notamment, aux sanctions prévues à l’article 441-1 du Code Pénal, prévoyant des 
peines pouvant aller jusqu’à trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende. 
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5. Mode d'accès 
https://gnau-mulhouse.operis.fr/gnau/#/ est disponible depuis le portail des communes gérées par 
les centres instructeurs. 

Le GNAU dispose d’un accès libre pour les fonctions de consultation publique. 

Il nécessite une authentification valide pour les fonctions de dépôt et suivi des dossiers, et une 
adresse électronique. 
Les modes d’authentification autorisés sont :  

- France Connect 
- Création d’un compte sur le portail et connexion via ce compte 

 
L’authentification inclut la transmission d’une adresse de messagerie. Celle-ci sera utilisée par 
l’administration pour les échanges avec l’administré. 

Lors de la création d’un compte sur le portail, l’Usager choisit un mot de passe. Le mot de passe 
doit être composé de huit caractères ou plus et comporter au moins 3 des 4 catégories de 
caractères suivantes : majuscules, minuscules, chiffres et caractères spéciaux.  

L’Usager doit conserver son identifiant et son mot de passe qui lui seront utiles pour tout accès à 
son compte personnel et aux services qui y sont liés. Le mot de passe doit être choisi par l’Usager 
de façon qu’il ne puisse pas être deviné par un tiers. L’Usager s’engage à en préserver la 
confidentialité. Après 5 tentatives de connexion invalides, l’Usager sera bloqué et devra observer 
un délai de 5 minutes pour pouvoir refaire un essai. Tous les 5 essais, ce délai d’attente sera 
augmenté de 5 minutes. L'Usager ne pourra réaliser au maximum que 25 tentatives par 24 heures.  

6. Disponibilité du téléservice 
Le service est disponible 7 jours sur 7 et 24H sur 24 (sous réserve d'incident...) 

L’hébergeur se réserve toutefois la faculté de faire évoluer, de modifier, de suspendre le 
téléservice pour des raisons de maintenance ou pour tout autre motif jugé nécessaire, sans 
préavis. Il est garanti aux horaires de la mairie en charge de l’instruction de la demande. 

Le mode d'accès au téléservice peut donc se décomposer selon les 3 niveaux suivants : 

- "Normal" : disponibilité 7 jours sur 7 et 24h sur 24 
- "Dégradé" : disponibilité 7 jours sur 7 de 8h à 19h 
- "Suspension temporaire" (maintenance) : pas d'accès jusqu'au jj/mm/aaaa 

 

L’indisponibilité du service ne donne droit à aucune indemnité. Les termes des présentes 
conditions peuvent être amendés à tout moment en fonction des modifications apportées au 
téléservice, de l’évolution de la législation ou de la réglementation, ou pour tout autre motif jugé 
nécessaire.  

7. Fonctionnement du téléservice 
Pour utiliser ce service, limité aux dépôts des demandes d’autorisations d’urbanisme, l’usager 
fournit une adresse électronique valide. Cette adresse sera utilisée pour l’envoi de toute réponse 
de l’autorité administrative compétente relative à la demande. 

https://gnau-mulhouse.operis.fr/gnau/#/
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L’autorité administrative se réserve le droit de répondre par voie postale.  

Tout dépôt de demande d’autorisation d’urbanisme doit être fait au moyen du formulaire cerfa, 
qui correspond au type de la demande accessible sur le guichet. 

Ci-après, la liste des formulaires cerfa strictement admis sur le guichet : 

o CU - Certificat d’urbanisme (13410) 
o DP - Déclaration préalable (13703, 13404, 13702) 
o PC - Permis de construire (maison individuelle) (13406) 
o PC - Permis de construire (13409) 
o PA - Permis d’aménager (13409) 
o PD - Permis de démolir (13405) 
o MODIFICATIF - Permis de construire ou d’aménager modificatif (13411) 
o DOC – Déclaration d’Ouverture de Chantier (13407) 
o DAACT – Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (13408) 
o DIA - Déclaration d'intention d'aliéner (10072) 

 

L’usager remplit en ligne le formulaire cerfa de demande et valide celui-ci en y joignant les pièces 
obligatoires nécessaires au traitement de sa demande et selon la nature ou le type de son projet. 

Le service affiche un récapitulatif de la demande et des pièces versées afin que celui-ci puisse les 
vérifier et les confirmer. 

La confirmation et la transmission de la demande par l’usager vaut signature de celle-ci  

L’usager est encouragé à se déconnecter à la fin de la navigation, d’autant plus sur un appareil 
public ou qui ne lui appartient pas. 

8. Spécificités techniques 
L’utilisation du téléservice nécessite une connexion et navigateur internet. Les types de 
navigateurs préconisés sont : Edge, Mozilla firefox, GoogleChrome. 

TYPE NAVIGATEUR VERSIONS 

EDGE 95 et suivantes 
MOZILLA FIREFOX 91 et suivantes 
GOOGLECHROME 95 et suivantes 
SAFARI 15 et suivantes 

 
Les types de formats et la taille (volume) des pièces admises à transiter par le téléservice sont les 
suivantes : PDF, JPEG, JPG, PNG, SVG, GIF, TXT 

L’administration limite à 10 Mo la taille de chaque document, et à 200 Mo l’ensemble.  

En cas de fichiers de très grosse taille, le pétitionnaire doit prendre contact préalablement avec le 
service instructeur. 
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9. Conservation et sauvegarde des données 
L’ensemble des documents déposés sur le Guichet Numérique d’Opéris, est conservé sur celui-ci 
dans les limites suivantes :   

- Totalité des pièces de la demande, jusqu’à déclaration de dossier complet par le service 
instructeur : plus 3 mois,  

- Totalité des éléments de suivi du dossier jusqu’à déclaration de clôture du dossier par le service 
instructeur plus 1 an,   

- Suppression de la demande et du dossier dans les 2 années après déclaration de clôture par le 
service instructeur. 

10. Traitement des AEE et ARE 
L’administration met en œuvre les conditions d’envoi des accusés de réception et 
d’enregistrement qui font suite aux envois électroniques des usagers.  

Après transmission de la demande, un accusé d’enregistrement électronique (AEE) est 
immédiatement envoyé à l’adresse électronique enregistrée. Il mentionne la date de réception de 
l’envoi sur le guichet. 

Si, cet accusé d’envoi électronique (AEE) n’est pas fourni dans le délai d’un jour ouvré, l’usager 
doit considérer que sa demande n’a pas été prise en compte pour défaut de fonctionnement de 
son adresse électronique. 

L’usager reçoit à l’adresse électronique enregistrée, dans les 10 jours ouvrés à compter de la 
réception de la demande par le service instructeur compétent, l’accusé de réception (ARE). Cet 
accusé de réception comporte obligatoirement les mentions suivantes : 

- La date de réception de l’envoi électronique 
- La désignation du service chargé du dossier, ainsi que l’adresse électronique ou 

postale et son numéro de téléphone 

L’accusé de réception électronique indique si la demande est susceptible de donner lieu à une 
décision tacite d’acceptation ou de rejet, en en précisant les conditions. 

L’accusé d’enregistrement électronique et l’accusé de réception électronique sont adressés à 
l’usager, excepté si ce dernier a porté mention d’une adresse électronique différente à utiliser à 
cette fin. 

Lorsque la demande par saisine est incomplète, l’administration indique à l’usager dans l’accusé 
de réception électronique ou par une transmission complémentaire les pièces et les informations 
manquantes exigées par la réglementation en vigueur, ainsi que le délai fixé pour la réception de 
ces pièces et de ces informations. 

Au terme de la réception de toutes les pièces et informations manquantes dans le délai fixé, 
l’administration pourra communiquer à l’usager ou son représentant la date limite de délivrance 
de la décision d’autorisation d’urbanisme. 

11. Traitement des données à caractères personnel 
Les modalités de traitement des données à caractère personnel de l’Usager sont précisées dans la 
politique de confidentialité du portail.  
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12. Utilisation des cookies 
La navigation sur le GNAU est susceptible de provoquer l’installation de cookie(s) sur l’équipement 
de l’usager.  

Un "cookie" est une suite d'informations, généralement de petite taille et identifié par un nom, qui 
peut être transmis au navigateur par un site web sur lequel l’usager se connecte. Le navigateur web 
le conservera pendant une certaine durée, et le renverra au serveur web chaque fois que l’usager se 
re-connectera au site. Les cookies ont de multiples usages : ils peuvent servir à mémoriser son 
identifiant client auprès d'un site marchand, le contenu courant de son panier d'achat, un identifiant 
permettant de tracer sa navigation pour des finalités statistiques ou publicitaires, etc. 

Les cookies utilisés sur le GNAU sont des cookies purement techniques qui permettent aux services 
principaux du site de fonctionner de manière optimale. L’usager peut les bloquer en utilisant les 
paramètres de son navigateur mais son expérience sur le site risque d’être dégradée.   

Les informations sur les cookies utilisés sur le GNAU sont précisées dans la politique de 
confidentialité du portail.  

13. Traitement des données abusives, frauduleuses 
Le droit de saisine électronique ne s’applique pas aux envois abusifs ou à caractères frauduleux 
susceptibles de porter atteinte à la sécurité des systèmes d’informations.  

L’administration se réserve le droit de prendre toute mesure lui semblant adaptée à l’encontre de 
tout usager contrevenant aux dispositions de la législation en vigueur ou des présentes CGU. Ces 
mesures pourraient consister en un ou plusieurs avertissements, la suspension du compte, 
l'exclusion du téléservice ou des actions en justice. 

14. Textes de référence 
- Code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles L112-2 et 

suivants, 
- Code de l’urbanisme, notamment l’article L 423-3 
- Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
- Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique, 
- Loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 relative à la simplification des relations entre 

l'administration et les citoyens, 
- Loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une république numérique, 
- Ordonnance n°2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux échanges électroniques entre les 

usagers et les autorités administratives et entre les autorités administratives, 
- Ordonnance n° 2014-1330 du 6 novembre 2014, 
- Décret n° 2015-1426 du 5 novembre 2015 relatifs aux exceptions à l'application du droit des 

usagers de saisir l'administration par voie électronique SVE, 
- Décret n° 2016-685 du 27 mai 2016 autorisant les téléservices 
- Décret n° 2016-1491 du 4 novembre 2016 relatif aux exceptions à l'application du droit des 

usagers de saisir l'administration par voie électronique SVE concernant les démarches 
effectuées auprès des collectivités territoriales, de leurs établissements publics ou des 
établissements publics de coopération intercommunale, 
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- Décret n° 2018-954 du 5 novembre 2018 modifiant le décret n° 2016-1491 du 4 novembre 2016,  
- Décret n° 2021-981 du 23 juillet 2021 du 23 juillet 2021 portant diverses mesures relatives aux 

échanges électroniques en matière de formalité d'urbanisme, 
- Arrêté du 8 novembre 2018 relatif au téléservice dénommé « France Connect » créé par la 

direction interministérielle du numérique et du système d’information et de communication 
de l’État, 

- Arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux modalités de mise en œuvre des téléprocédures et à la 
plateforme de partage et d’échange pour le traitement dématérialisé des demandes 
d’autorisation d’urbanisme, 

- Circulaire N° NOR ARCB1711345C du 10 avril 2017 relative à la mise en œuvre de la SVE 



Tableau récapitulatif mise en place GNAU  
dans le cadre de la convention d’instruction Mulhouse/ 13 communes  

 
 

Commune ayant 
contracté avec la 
Ville de Mulhouse 
pour l’instruction 

des AOUS 

Moyenne 
instruction 
des EPC/an 
prévu par la 
convention 

Montant 
annuel 

convention, 
facture 

réactualisé 
2021 

 
Montant 

complémentaire 
GNAU/ an 

GNAU  
coût ht 
invest  
Subv. 

déduite 
2021/2022 

GNAU 
coût ht 

Fonct./an  

GNAU 
subvention 
attendue 

pm 

MULHOUSE    10 306 4 066 4400 

BANTZENHEIM 6/16 1 951,30 91 151 61 400 

BRUEBACH 27/33 5 477,38 60 99 40 400 

BRUNSTATT-
DIDENHEIM 154/188 28 020,24 444 737 297 400 

CHALAMPE 15/29 3 902,59 54 89 36 400 

FLAXLANDEN 23/27 4 609,44 83 137 55 400 

GALFINGUE 18/22 3 467,67 45 75 30 400 

HEIMSBRUNN 23.5/25.5 4 703,27 75 125 50 400 

LUTTERBACH 60/74 12 385,67 356 591 238 400 

MORSCHWILLER-LE-
BAS 53/61 10 579,43 210 348 140 400 

PETIT-LANDAU 3/7 886,85 47 78 31 400 

PFASTATT 74/90 15 083,31 530 880 354 400 

REININGUE 32.5/40.5 6 732,36 111 183 74 400 

STEINBRUNN-LE-
BAS 

1/10 
 3 671,13 41 68 27 400 

Total 572 101 651 13 867 13 867 5 499 9 600  

 
 
 
EPC= Equivalent Permis de construire 
 
 
 



ASSOCIATION DU CARNAVAL : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2022 
(498/7.5.6/030) 

L’association « Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies - Carnaval de 
Mulhouse » assure chaque année l’organisation du Carnaval de Mulhouse. 

Cette manifestation traditionnelle du calendrier mulhousien s’inscrit dans une 
dynamique de valorisation des carnavals rhénans et constitue pour Mulhouse, 
une opportunité de développer sa notoriété. 

Ainsi, malgré le contexte sanitaire toujours incertain, le Comité du Carnaval 
souhaite proposer, une 69ème édition 2022 intitulée « Plein les Yeux », les 04, 05 
et 06 mars et dont le programme riche tient compte de l’évolution des tendances 
en matière événementielle, au regard notamment de la crise sanitaire. 

De plus, l’Association entend recentrer ses animations de proximité, en 
investissant davantage les différents secteurs de la Ville les 09 et 16 février. 

Au niveau administratif, le Carnaval s’est restructuré. Le déménagement du 
siège historique de la rue du Château Zu-Rhein, dans les nouveaux locaux de 
KMX au printemps 2020, a par ailleurs clairement marqué ce changement de 
cap. L’Association dispose aujourd’hui d’espaces sécurisés et adaptés à la 
construction des chars. 

Le montant de la subvention 2022 proposé a été élaboré sur la base des 
éléments fournis par l’association, bilan et compte de résultats 2021, budget 
prévisionnel 2022, qui ont permis de déterminer : 

- La part dédiée au fonctionnement annuel de l’association, estimée à 25K€ 
- La part dédiée à la manifestation, qui porte le projet d’animation, estimée 

à 55K€ 

En complément s’agissant des animations dans les quartiers en lien avec les 
centres sociaux, il est proposé d’attribuer une enveloppe de 2500 € du budget 
« Politique de la ville ».  

Enfin, le soutien en logistique et communication des services de la Ville 
représente un montant de prestations valorisées à hauteur de 90K€. 
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Compte tenu de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal d’attribuer une 
subvention de fonctionnement pour l’année 2022, d’un montant de 82 500 euros. 
 
L’ensemble de ces dispositions fait l’objet d’une convention, jointe en annexe de 
la présente délibération. Les modalités de versement de la subvention y sont 
précisées à l’article 6. 
 
Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 : 

- Chapitre 65/article 6574/fonction 33 
- Service gestionnaire et utilisateur 030 : 80 000€ 
- Ligne de crédit 18009 « Subvention Carnaval » 

 

Et 
 

- Chapitre 65 / article 6574 / fonction 824 
- Service gestionnaire et utilisateur 131 : 2500€ 
- Ligne de crédits 3652 « Subventions de fonctionnement au privé » 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 

- Approuve ce qui précède et décide la signature de la convention annuelle 2022 
- Décide l’attribution de la subvention 2022 
- Autorise le Maire ou son représentant à signer les pièces contractuelles 
nécessaires. 

 
 
PJ : Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens 

 
 
  
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.



 

 
 
Animation, Actions Evénementielles 
030 /CC 

 
 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2022 
 
 
 
ENTRE 
 
La Ville de Mulhouse, représentée par Madame le Maire Michèle LUTZ, dûment habilitée en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du 1er février 2022 et désignée sous le terme 
« la Ville », 

D’une part, 
ET 
 
L’Association « Groupement des Sociétés Mulhousiennes Réunies – Carnaval de Mulhouse », 
ayant son siège social au 31B rue de Kingersheim, 68200 MULHOUSE, représentée par 
Monsieur le Président, Jean-Marc SPRENGER et désignée sous le terme « l’Association » 
     
     D’autre part, 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
En vertu de la loi n°84-610 du 16 juillet 1984, les collectivités territoriales contribuent à la 
promotion et au développement des activités culturelles. 
 
L’Association a pour objet d’organiser annuellement les animations du Carnaval de Mulhouse. 
 
Compte tenu de l'intérêt que présentent ces actions pour le développement de la culture sur 
le territoire de la Ville et considérant que le projet présenté par l’Association participe de cette 
politique, la Ville a décidé d'en faciliter la réalisation en allouant des locaux, des moyens 
financiers et des prestations municipales à l'Association. La mise à disposition gracieuse de 
moyens matériels et humains équivaut à une subvention en nature accordée par la Ville, qui 
fera l’objet d’une valorisation financière. 
 
L’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 2001-495 du 6 
juin 2001 rend obligatoire la conclusion d’une convention entre l’autorité administrative 
attribuant une subvention et l’organisme de droit privé qui en bénéficie, notamment lorsque 
la subvention attribuée dépasse un montant annuel de 23 000 € (Vingt-trois Mille Euros). 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre opérationnel et financier régissant les 
relations entre l’Association et la Ville de Mulhouse  
 
La présente convention est conclue pour une durée d’un an. Elle prend effet à la date de 
signature et se termine le 31 décembre 2022 au plus tard. 
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ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 
 
Par la présente convention, l'Association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le projet d’animation et de promotion du Carnaval de Mulhouse et à 
participer au rayonnement et à l’attractivité de la Ville en valorisant les traditions du carnaval 
rhénan au niveau local, régional, voir national. 
 
L’Association s’assure également de la participation de l’ensemble du tissu associatif local  
aux festivités carnavalesques. 
 
 
ARTICLE 3 – PROGRAMME ANNUEL D’ANIMATION 
 
Dans le cadre de ses engagements, l’Association s’engage à mettre en œuvre un programme 
annuel d’animation, dont le contenu servira de support de décision à la Ville, pour la 
détermination de sa participation financière. 
 
Pour l’année 2022 et sous réserve de l’évolution de la situation sanitaire, le programme de la 
69ème édition du Carnaval de Mulhouse intitulé « Plein les yeux », se déroulera les 09 et 16 
février dans les quartiers et du 04 au 06 mars au centre-ville. 
 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS ASSIGNEES A L’ASSOCIATION CONCERNANT LA 
SECURITE ET LES MESURES SANITAIRES 
 
L’Association s’engage de fait, à respecter toutes les mesures de sécurité liées à l’occupation 
de l’espace urbain et à s’assurer les services de police et les postes de secours nécessaire, 
pour la gestion des publics lors des différentes animations qui composent la manifestation. 
 
Sous-réserve d’autorisation préalable à la tenue de la manifestation, l’Association veillera 
également à mettre en place l’ensemble des mesures barrières et dispositifs de contrôle des 
flux de spectateurs, conformément aux directives préfectorales en vigueur au moment de la 
manifestation. 
 
Dans la mesure où le contexte sanitaire (confinement, couvre-feu ou toute autre mesure 
restrictive) empêcherait la tenue de la manifestation, la Ville de Mulhouse et l’Association 
engageront une concertation préalable pour appréhender les conséquences de l’annulation, 
notamment sur le plan du soutien financier apporté par la Ville à l’Association. 
 
 
ARTICLE 5 –CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA VILLE 
 
Les animations proposées par l’Association pour l’édition annuelle du Carnaval relevant d’un 
intérêt local, la Ville accordera une subvention de fonctionnement à l’Association. 
 
Cette contribution financière ne pourra être versée que sous réserve des conditions 
suivantes : 

- La délibération de la collectivité approuvant le budget primitif 
- Le respect par l’Association des obligations lui incombant au titre de la présente 

convention. 
 
A l’issue l’année, la présente convention fera l’objet d’un examen approfondi, sur la base du 
rapport d’activités et des comptes de résultats transmis par l’Association. 
 
 
ARTICLE 6 – MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITÉS DE VERSEMENT 
 
Au regard du bilan financier 2021 et du budget prévisionnel 2022, la Ville attribue une 
subvention de fonctionnement d’un montant de 82 500€ (quatre-vingt-deux milles euros), 
détaillé comme suit : 
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- Fonctionnement annuel de l’association : 25 000€ 
- 69ème édition du Carnaval de Mulhouse : 55 000€ 
- Animation dans les quartiers : 2500€ 

 
Sous réserve de la tenue de la manifestation, le versement de la subvention 2022 sera 
effectué en deux versements : 

- Un acompte de 55 000€, à la signature de la convention 
- Le solde de 27 500€ à l’issue de la manifestation 

 
Virement au compte de l’Association : Code banque : 10278 – Code guichet 03008 – Numéro 
de compte 00033674345 – Clé RIB 90 – Raison sociale de la banque CCM Mulhouse Saint-
Joseph. 
 
 
ARTICLE 7 – AUTRES MOYENS MIS A DISPOSITION 
 
En complément de la subvention de fonctionnement, la Ville met à disposition de l’Association, 
les bâtiments n° 112 et 150, situés 10 rue de Soultz à Mulhouse. Les modalités de cette mise 
à disposition font l’objet d’une convention spécifique. 
 
La Ville alloue gracieusement les prestations municipales réalisables dans la limite de ses 
possibilités matérielles et humaines. 
 
 
ARTICLE 8 : COMMUNICATION 
 
L’Association s’engage à mentionner la participation de la Ville de Mulhouse sur tous supports 
de communication et documents informatifs ou promotionnels en y intégrant son logo.  
 
Tous les supports seront soumis à validation des services compétents. Il en est de même 
dans ses relations avec les médias. 
 
La Ville aura en outre la possibilité d’afficher une présence visuelle par la mise en place de 
kakémonos et banderoles chaque fois qu’elle le jugera utile pour valoriser ses engagements. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE ET JUSTIFICATIFS 
 
En contrepartie du versement de la subvention, l'Association, dont les comptes sont établis 
pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre, s’engage à fournir dans les six mois 
suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-après :  
 
 Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de 

l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations (Cerfa n°15059). Ce document est accompagné 
d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments mentionnés 
à l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’Administration et l’Association. Ces 
documents sont signés par le président ou toute personne habilitée. 
 

 Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-
4 du code de commerce ou, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 
officiel. 
 

 Le rapport d’activité. 
 
D'une manière générale, l'Association s'engage à justifier à tout moment sur la demande de 
la Ville, l'utilisation des subventions reçues. Elle tiendra sa comptabilité à sa disposition à cet 
effet, par référence aux principes du Plan Comptable Général 1982 et aux avis du Centre 
national de la comptabilité relatifs au secteur associatif. 
 

4 
 

 

La Ville conservera tout au long de l’édition 2022 un contact régulier et suivi avec l’Association, 
afin de disposer d’une évaluation continue des actions conduites et d’être éventuellement en 
mesure de compléter la convention par un ou plusieurs avenants. 
 
 
ARTICLE 10 - AUTRES ENGAGEMENTS ET ASSURANCES 
 
L’Association informe sans délai la Ville de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 
national des associations (communique les modifications déclarées au tribunal d’instance pour 
les associations relevant du code civil local) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation 
bancaire. 
 
En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’Association en informe la Ville sans délai par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
L’Association souscrira toutes les polices d’assurance nécessaires pour garantir sa 
responsabilité civile. Elle paie les primes et les cotisations des assurances sans que la 
responsabilité de la Ville puisse être mise en cause. Il doit justifier à chaque demande de 
l’existence de telles polices d’assurance et du système de primes correspondant. 
 
 
ARTICLE 11 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 
d’exécution de la convention par l’Association sans l’accord écrit de la Ville, l’Association 
s’expose au retrait de la subvention prévue par la présente convention. 
 
En conséquence, la Ville peut ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà 
versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 
du 12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après 
examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.  
 
Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 
de la loi n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne 
également la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 
1938. 
 
La Ville informera l’Association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception. 
 
 
ARTICLE 12 – AVENANT  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Ville et 
l’Association. 
 
 
ARTICLE 13 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION  
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
La résiliation de la présente convention donnera lieu au remboursement des sommes versées 
par la Ville dans les conditions définies à l’article 10. 
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Article 14 - LITIGES 
 
En cas de litige ou de conflit, les parties s’engagent à rechercher toute voie amiable de 
règlement, avant de soumettre tout différent à une instance juridictionnelle. 
  
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application de la présente convention sera soumis à 
la compétence du tribunal administratif de Strasbourg. 
 
 
 

Fait à Mulhouse, le  
En 2 exemplaires originaux 

 
 
 
 
 
 

 Pour l’Association          Pour la Ville de Mulhouse 
 Le Président             L’Adjointe Déléguée 

 
 
 

 
Jean-Marc SPRENGER     Nathalie MOTTE 
 
 
 



MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT RUE DES VIOLETTES (381/3.5/500)

Les alignements de rue actuels correspondent aux alignements approuvés de rue
en date du 06 mai 1925 et en date du 18 novembre 1996. Ces alignements
approuvés  de  rue  avaient  pour  objet  de  relier  la  rue  des  Blés  à  la  rue  de
Hochstatt (rue des Violettes). Il subsiste un emplacement réservé n°126 côté rue
de Hochstatt.

Cette liaison projetée de la rue des Blés vers la rue de Hochstatt ne présente
plus d’intérêt pour la ville et un permis de construire a été délivré à cet endroit,
conformément au lotissement n°210 inscrit au PLU.  

Il est proposé de mettre en conformité les limites juridiques du domaine public
aux limites apparentes et de modifier l’alignement de rue en vigueur en ce sens.

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 30 septembre 2021.
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 08 novembre au 02 décembre 2021
inclus, deux observations ont été formulées sur le registre d’enquête.

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 03 décembre 2021, un avis
favorable au projet de modification de l’alignement Rue des Violettes.

Ainsi, après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur et après
en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi.

PJ : 1 plan du projet

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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MODIFICATION DE L’ALIGNEMENT ET DECLASSEMENT RUE LAVOISIER 
(381/3.5/501) 
 
Les alignements de rue actuels correspondent aux alignements approuvés de rue 
en date du 11 octobre 1929, du 04 octobre 1952 et en date du 20 mars 1995. 
 
Le principe retenu à l’époque était de créer des pans coupés au niveau des 
carrefours de la cité afin d’assurer une bonne visibilité. Ces 5 pans coupés 
débouchant sur des axes bien dimensionnés (rues Lavoisier et Jaurès), leur 
maintien n’est pas nécessaire. 
 
Ainsi il est proposé de mettre en conformité les limites juridiques du domaine 
public aux limites apparentes et : 

- de modifier l’alignement de rue en vigueur en ce sens ; 
de déclasser du domaine public environ 6m² au droit de la parcelle LI n°24. 
 
Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à 
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 30 septembre 2021. 
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 08 novembre au 02 décembre 2021 
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête. 
 
En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 03 décembre 2021, un avis 
favorable au projet de modification de l’alignement et de déclassement Rue 
Lavoisier. 
 
Ainsi, après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur et après 
en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi. 
 

PJ : 1 plan du projet 
 

 

 
 

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CREATION,  MODIFICATION  DE  L’ALIGNEMENT  ET  CLASSEMENT
ANCIENNE ZAC BARBANEGRE (381/3.5/502)

Aux termes d’une délibération du 11 février 2021, le Conseil Municipal de la Ville
de Mulhouse a décidé de la suppression de la ZAC Barbanègre.

Dans le cadre de cette opération, des aménagements et voiries publics ont été
créés.
Il  convient maintenant, en se basant sur les aménagements réalisés, de faire
correspondre les limites juridiques du domaine public aux limites apparentes.

Ainsi  il  est  proposé  de  modifier  les  alignements  de  rue  de  la  ZAC existants
(datant  du  03/01/1846,  du  08/12/1895 et  du  17/02/1997)  et  de  classer  au
domaine public environ 16522 m² correspondant aux emprises des rues Léon
Blum, Pierre Pfimlin, Schule père et fils, Léon Bourgeois, Robert Simon et Eugène
Jolly.

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 30 septembre 2021.
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 08 novembre au 02 décembre 2021
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête.

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 03 décembre 2021, un avis
favorable au projet de création, modification de l’alignement et de classement
Ancienne ZAC Barbanègre.

Ainsi, après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur et après
en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi.

PJ : 1 plan du projet

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CREATION,  MODIFICATION  DE  L’ALIGNEMENT  ET  CLASSEMENT
ANCIENNE ZAC LEFEBVRE (381/3.5/503)

Aux termes d’une délibération du 14 décembre 2015, le Conseil Municipal de la
Ville de Mulhouse a décidé de la suppression de la ZAC Lefebvre et décidé du
transfert  des biens de retour  au  profit  de la  Ville  suite  à  la  résiliation  de la
concession.

Dans le cadre de cette opération, des aménagements et voiries publics ont été
créés.
Il  convient maintenant, en se basant sur les aménagements réalisés, de faire
correspondre les limites juridiques du domaine public aux limites apparentes.

Ainsi  il  est  proposé  de  modifier  les  alignements  de  rue  de  la  ZAC existants
(datant du 14/07/1870, du 18/05/1925, du 23/06/1960 et du 20/03/1995) et de
classer au domaine public environ 6860 m² correspondant aux emprises des rues
Marcel Maire, Paul Meyer et du trottoir rue Lefebvre.

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 30 septembre 2021.
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 08 novembre au 02 décembre 2021
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête.

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 03 décembre 2021, un avis
favorable au projet de création, modification de l’alignement et de classement
Ancienne ZAC Lefebvre.

Ainsi, après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur et après
en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi.

PJ : 1 plan du projet

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)
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MODIFICATION  DE  L’ALIGNEMENT,  CLASSEMENT  ET  DECLASSEMENT
RUE MARC SEGUIN (381/3.5/504)

Aux termes d’une délibération du 29 juin 2015, le Conseil Municipal de la Ville de
Mulhouse a pris acte de la clôture du traité de concession du 18 février 1993 et
décidé de la suppression de la ZAC de la Mer Rouge.
Par suite, la propriété des biens de retour dépendant de la ZAC ont été transférés
du concessionnaire (CITIVIA) au concédant, la Ville de Mulhouse.

Il  convient maintenant, en se basant sur les aménagements réalisés, de faire
correspondre  les  limites  juridiques  du domaine  public  aux limites  apparentes
dans les zones transférées.

Ainsi il est proposé de modifier les alignements de rue de la ZAC existants et :
- de déclasser du domaine public 16 m² environ de délaissé rue Edouard

Branly ;
de classer au domaine public environ 851 m² correspondant aux emprises de la
rue Edouard Branly.

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 30 septembre 2021.
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 08 novembre au 02 décembre 2021
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête.

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 03 décembre 2021, un avis
favorable  au  projet  de  modification  de  l’alignement,  de  classement  et  de
déclassement Rue Marc Seguin.

Ainsi, après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur et après
en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi.

PJ : 1 plan du projet

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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MODIFICATION  DE  L’ALIGNEMENT,  CLASSEMENT  ET  DECLASSEMENT
RUE DU PATURAGE (381/3.5/505)

Les alignements approuvés rue du Pâturage et rue Alfred de Glehn datent du
12/04/1976 et  du  18/11/1996.  Ils  ne correspondent  pas  aux aménagements
réalisés dans cette zone (abords de la gare TRAM « Musées », Cité du Train).

Ainsi, il est proposé de modifier les alignements afin de faire correspondre les
limites juridiques du domaine public aux limites apparentes et :

- de déclasser du domaine public 3640 m² environ correspondant aux rues
de Saint Amarin et Alfred de Glehn, au-delà du portail restreignant l’accès
à la zone de captage des eaux ainsi que les aménagements du parking de
la Cité du Train ;

de  classer  au  domaine  public  environ  3636  m²  correspondant  aux
aménagements rue du Pâturage et à la voirie d’accès à la gare du TRAM.

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 30 septembre 2021.
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 08 novembre au 02 décembre 2021
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête.

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 03 décembre 2021, un avis
favorable  au  projet  de  modification  de  l’alignement,  de  classement  et  de
déclassement Rue du Pâturage.

Ainsi, après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur et après
en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi.

PJ : 1 plan du projet

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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CREATION,  MODIFICATION  DE  L’ALIGNEMENT  ET  CLASSEMENT  RUES
BOEING ET ABEL (381/3.5/506)

Suite à la création du lotissement rues Louis Abel et William Edward Boeing, il est 
proposé d’intégrer les voiries au domaine public communal et de classer 4509 m² 
au domaine public une fois que la Ville en sera devenue propriétaire.

Conformément à la législation en vigueur, le plan d’alignement a été soumis à
une enquête publique prescrite par un arrêté du Maire du 30 septembre 2021.
Au cours de cette enquête, qui a eu lieu du 08 novembre au 02 décembre 2021
inclus, aucune observation n’a été formulée sur le registre d’enquête.

En conclusion, le commissaire enquêteur a émis, le 03 décembre 2021, un avis
favorable au projet de création, modification de l’alignement et classement Rues
Boeing et Abel.

Ainsi, après avoir pris connaissance de l’avis du commissaire enquêteur et après
en avoir délibéré, le Conseil Municipal,

- Approuve le plan d’alignement tel qu’il a été établi.

PJ : 1 plan du projet

 
 

 
 

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.

Extrait des délibérations du Conseil Municipal

 Séance du 1er février 2022

41 conseillers présents (55 en exercice / 11 procurations)
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Motion du conseil municipal de Mulhouse relative à l’animation culturelle  
du temple Saint- Etienne 

 La ville de Mulhouse est propriétaire du temple Saint Etienne, classé 
monument historique, édifice remarquable et comptant parmi les joyaux de 
notre patrimoine local.  
Depuis 10 ans, ce ne sont pas moins de 8,5 millions d’euros déjà investis (et 3,1 
M€ budgétés pour 2023-2025), issus du budget municipal, qui ont été 
consacrés à sa rénovation extérieure puis intérieure.  
 
En tant que propriétaire, la ville de Mulhouse a conféré au conseil presbytéral 
de l’Union des Églises Protestantes d’Alsace et de Lorraine la fonction 
d’affectataire de cet édifice. Dans le fonctionnement du temple, c’est donc le 
conseil presbytéral qui est l’interlocuteur légitime de la municipalité.  
De longue date, ce dernier a confié à l’association Saint Etienne Réunion le 
volet de l’animation culturelle du temple, avec une volonté d’ouverture la plus 
large possible vers l’extérieur, dépassant largement le fait cultuel.  
 C’est dans ce cadre que de nombreux évènements ont pu être organisés durant 
des années, avec une programmation variée, éclectique, au travers de 
représentations musicales mais aussi de conférences. La programmation 
culturelle, portée jusqu’ici par l’association Saint Etienne Réunion, perçoit à ce 
titre des subventions municipales sur le budget culture.  
 Des différends profonds internes au culte protestant sont apparus depuis 
plusieurs mois et ont conduit à la résiliation de la convention liant le conseil 
presbytéral avec l’association Saint Etienne Réunion. Il n’appartient pas à la 
collectivité de se prononcer sur ces affaires internes à un culte et encore moins 
sur les questions de personnes inhérentes.  
 Toutefois :  

- fort des investissements massifs consentis depuis des années pour la 
rénovation et réhabilitation du temple ainsi que pour son animation 
culturelle,  

- reconnaissant la qualité de la programmation culturelle jusqu’à présent, 
- considérant la formidable mobilisation des adhérents et bénévoles de 

l’association Saint Etienne Réunion, et l’impérieuse nécessité de 
conserver cette ressource humaine inestimable,  

- attendu l’affluence régulière des différentes manifestations témoignant 
d’une adhésion de la population à sa programmation,  

Extrait des délibérations du Conseil Municipal
 Séance du 1er février 2022
42 conseillers présents (55 en exercice / 10 procurations)

Sabine.Civade
Ville Nouveau





le conseil municipal de la ville de Mulhouse, réuni en séance publique le mardi 
1er février 2022,  

- réaffirme sa volonté d’une animation culturelle qualitative et ambitieuse 
pour le temple Saint Etienne,  

- demande instamment au conseil presbytéral de trouver, à courts termes, 
un projet permettant la réalisation de cette volonté partagée par tous, à 
la hauteur de celui de l'association qui a porté cette ambition jusqu'à ce 
jour, 

- souhaite que les nombreux bénévoles et publics soient respectés et 
continuent d’être pleinement associés dans le cadre de la réorganisation 
à venir,  

- fait la proposition, en dernier recours, de prendre en charge l’animation 
culturelle jusqu’à ce qu’un fonctionnement normal puisse reprendre 
cette responsabilité.   

Madame le Maire
Michèle LUTZ

      CERTIFIE CONFORME  

La motion est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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